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2 .\vant-Propo 

En I8ïO, la Prusse s'accrut de nouveau aux dépens de la France, en lui 
arrachant l' 1 ace-Lorraine. 

Le but politique et militaire indiqué dans cette campagne était donc, 
pour les .-\lliés, d'amener l'Allemagne, par '1a force des armes, à se séparer 
de la Prus e el de détrnire ensuite la puissance le cette dernière. La tâche 
était simple et facile pour des vainqueurs : il fallait restituer à chacun ce 
que la Prus e lui aYait pris. 

Agir ainsi était atteindre un double but : utilitaire et humanitaire. 
C'était délivrer l'Europe de la menace allemande, et rendre en même temps 
service à l'Allemagne, en la libérant du joug prussien. odieux à bien des 
Allemands .. ffrarnchir l'Allemagnre de l'hécrémonie de la Prusse, qui. avec son 
esprit de domination. lui avait inoculé le virus ùe l'arbitraire, c'était éliminer 
du corps de l'Allemao-ne l'élément nocif qui l'empoisonnait, et la transformer 
d'un in trument de destruction en un agent de progrès utile à l'H u111anité au 
point de Yue physique et moral. Les qualités du peuple allemand, soustrait 
à l'influence néfaste de la Prusse, pourraient trouver ainsi leur développe
ment naturel. 

II. - .\u point de vue é onomiquc, le traité ùe paix devait assurer aux 
peuples qui avaient souffert de l'agression allemande des indemnités suffi
santes 

I. - En raison des pertes, dommages, etc ... , que cette agression avait 
fait subir à ces peuples. 

2. - En qualité <le remboursements des dépenses, charges, etc ... qu'elle 
leur avait imposés. 

Et ces indemnités devaient être établies, sans tenir compte de la hau
teur de la somme à payer, et sans vouloir la réduire, sous prétexte qu'elle 
pourrait, par on poids, porter atteinte aux intérêts allemands, en faisant 
subir à l' Allernag,ne un arrêt dans son dénloppement économique : com
mercial ou industriel. 

Vouloir ménager les intérêts ennemis, aux dépens <le ses propres inté
rêts on a11x dépens de ceux de ses alliés, ne serait pas de la magnanimité, 
mais un sentiment incompatible avec les principes les plus élémen
taires cle la justice et de la raison. Ce serait former aussi un préc 'dent dan
gereux pour l'avenir, autorisant, dans la suite. à toute espè ·e d'exactions 
et d'abus. 

Et quel nom donner à des juges qui, au, lieu d'em·oyer un criminel aux 
travaux forcés s'apitoieraient sur son sort, et le libéreraient d'une amende 
justement méritée pour ne pas parler de préjudice aux intérêts de ce criminel. 
.et qui feraient supporter toutes les conséquences d'un crime, non à l'auteur 
de ce crime, mais à la victime ou aux viictimes de celui-ci. 

'*. 
• * 

Nous croyons avoir défini exactement, dans leu_r ensemble, les principes 
dirigeants, dont le traité de paix de,·ait s'inspirer pour répondre à sa tâche, 



Avant-Prnpos 3 

conformément à un esprit d'équité et de bon sens. Mais ayant de mettre 
sous les yeux du public français l'analyse de ce traité, il nous faut lui pré
senter, en aperçu, un calcul fait pour l'éclairer ur une question re tée jus
qu'ici clans l'ombre : personne ne l'a soulevée, à ce que nous sachions. Il 
s'agit de savoir. si la restitution <le l'Al ace-Lorraine erait capable, à elle 
seL1le, de déclommager la Fm nec de toutes les •t)ertes, etc ... , que celle-ci aurait 
subie dans cette campagne ? 

La France avait, avant la guerre, une ' tendue de 536-408 kilomètres 
carrés et une population de 39.601.500 habitants. 

L'~\Isace et la Lorraine ont une étendue de 14.518 kilomètres carrés, et 
elles avaient, avant la 0 ·uerre, une population de 1.820.000 habitants. Ces 
chiffres représenteraient donc ceux de l'accroissement de la France en terri
toire et en population, par la reprise de ses deux proyince . Ce calcul, juste 
en théorie, ne l'est en pratique ni au point <le vue territoria l, ni au point de 
vne population. 

A. - An point cle vt1e territorial : 

L'invasion allemande de 1914-1918 s'étendait en France sur un terri
toire de 16.000 kilomètres carrés (400 de largeur sm 40 de profondeur), dont 
à peu près les deux tiers sont dévastés an point de former en partie une 
non-valeur. Les ville et les villages ont en ruin s. les forêts sont rasées, 
les campagnes défoncées, à rendre dan certaines parties <l'entre elles, les 
terre impropres à la culture, et dans d'autres, à ne pas pouvoir être remuées 
sans danger pour la salubrité publique, non enlement en France, mais dans le 
monde entier. L'é.pidémie de l'année dernière n'était •pas de la grippe ordinaire, 
mais plutôt une infection par miasmes de provenance cadavérique. Cette épi
démie coïncidait avec l'offensive allemande déclanchée en far 1918, où les 
obus remuaient des champs de bataille encore !frais aturés de ces miasmes. 
On sait ce que les Français ont perdu de monde à Madao-ascar, pour ayoir, 
an cours de travaux. de terrassements exécutés en Yt1e de tracement de route, 
remué des terres remplies de miasmes (1). 

Si ·le foyers de cette épidémie ont éclaté en premier lieu à des endroits 
éloignés, tels que l'Espagne, etc .... la raison est facile à expliquer. Les gaz 
délétères. s'échappant des projectiles après leur explosion. détruisaient en 
partie ces miasmes. dans les couches basses de l'atm.og,phère, tandis que ceux 
enlevés plus haut par la ·puissance de l'explosion, et entraînés par les courants 
dans les couches supérieures de l'air, pouvaient être, par la force du vent, 
transportés à de grandes distances. 

ous voyons qu'au point de vue territorial. la reprise de !'Al ace-Lor
raine présente pour la France un avantage insignifiant, incapable de com
penser les dommages que l'invasion allemande a causés, par ses dévastations, 
dans la partie nord-est de la France. 

(t) C'est une des rai:.ons pour lesquelles les Allemands se refusent à four-nir de la main
d'œuvre pour la mise en état des départements ravagés. Tout ouvrier emplové à des 
travaux de terrassement dans certai 11 es oa,-ties de ces départements ser.:1it en danger de 
mort, de même que tous ceux qui seraient employés aux travaux d'exhumation. Toute 
exhumation devrait être interdite dans ces contrées, et tous les terrnfos qui pourraient être 
infectés de miasmes cada,,ériques devraic:nt être expropriés et immédiatement boisés. 
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B. - Au point de vue population, le calcul se présente ainsi 

La France a perdu, en conséqt1ence <le la g-11erre : 

T. - En morts et disparus. d'après les données de la pr sse. 1.;-00.000 h 

2. - En mutilés, dont le chiffre, d'après les m,êmes données, 
remonte à un million, avec une diminution de capacité de travail, 
qu'on peut, sans exagération, évaluer en moyenne à 50 'f<i, soit .. . 

3. - Pertes diverses : 

a) Par l'accroissement de la mortalité, et" particulièrement 
parmi les enfants, a croissement dû aux privations, etc ... , résul
tant de la g11erce. 

b) Par l'abaissement du chiffre cle la natalité. dù également 
aux privations, etc ... , résultant de la g-nerre. 

c) Par la diminution de la capacité de travail d'individus 
débilités à la suite <le privations, de tension nervense, etc ... , 
ainsi que par le développement de maladie chroniques telles 
que la tuberculose, les maladies nerveuses, etc . .. , également 
conséquence (le la guerre. 

d) Par suite ,de l'épidémie de l'année dernière, certainement 
aussi 1111e de conséquence de la guerre. 

En comptant, pour ces quatre .positions, en moyenne <le 
l'an. et ce qui n'est pas exag éré, un déchet équivalent à 100.00 cas 
de mort au-dessus <le la moyenne des années ordinaires, cela 

500.000 h. 

fait pour cinq ans une perle upplémentaire de........................ 500.000 h 

Total des pertes...................................... 2.ï00.ooo h 

En déduisant <le ce chiffre celui de la population de 
l'Alsace - Lorraine. qui est de...... ................................ ........ r.820.000 h. 

R este en perte , .......... .. . .. . ............. . ......... 880.000 h. 

ous voyons donc que la repri e de l'Alsace-Lorraine, dan les condi
tions actuelles, ne donne à la 1' rance aucun accroissement de population. La 
population de ces deux province est insuffisante pour pouvoir compenser 
les pertes en hommes que la Fi-ance a suhies pour les reconquérir. Elle lui 
laisse un passif de 880.000 personnes. ans compter que l'Alsa,ce-Lorraine 
apporte à la France, dans son chiffre de 1.820.000 habitants, des femmes, des 
enfants, des vieillards, des malades et... des Allemands, tandis que la France 
a perdu seulement en morts et en mutilés, deux millions cle son propre san1g-. 
en hommes valides, à la fleur de l'âge, l'avenir de la nation. 

Et c'est ainsi que. diminuée dans sa population, la France serait appelée 
à supporter toutes les charges anciennes de son budget et toutes les nou
velles charges de la guerre. 

L'augmentation de son territoire colonial en Afrique, par l'acquisition 
d'une 1partie des colonies allernancles, ne serait, dans ces conditions, d'aucune 
compensati n pour la France. Les possessions coloniales ne présentent <le 
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valeur réelle que pour des pays surpeuplés, et la France n'appartient pas à ces 
pays, L'Espagne n'a pas su tirer profit de ses colonies. La France n'en tire pas 
davantage des siennes. La France a été dirigée dans la voie coloniale par Bis
marck, qui voulait faire d'une pierre deux coups : détourner l'attention de la 
France de la ligne du Rhin et de celle des Vosges. et en même temps lui four
nir l'occasion de se heurter à l'Angleterre. 

Ceux qui \'oient la France exploiter ses colonies avec trop peu de profit 
et d'entrain, l'attribuent, en général, à son manque d'esprit colonisateur, ce 
qui est faux. Ce n'est pas l'esprit qui manque à la France, c'est le corps. 
Pour tirer profit des colonies, il faut leur fournir des bras et des capitaux. 
Or, une nation dont la natalité serait en décroissance et qui serait surchargée 
d'impôts pour le cas où le traité de paix ne lui assurerait pas des indemnités 
capables de couvrir toutes les charges, dépenses, etc ... , que -lui avait impo-
ées la guerre, ne pourrait fou mir à ses colonies les éléments nécessaires 

à leur développement. 

Qui a visité les colonies britanniques, a eu l'occasion de se convaincre 
combien on y a mis <le travail et d'argent, pour les faire valoir. Et qui 
connaît les colonies françaises, a pu s'apercevoir combien elles sont 
peuplées d'étrangers. Dans certaines d'entre elles, il y a plus d'étrangers que 
de Français. Avant la guerre, les Allemands pullulaient au Maroc. Quant 
à la Tunisie, celui qui ne saurait pas qu'elle est un protectorat français, 
pourrait la prendre pour une colonie italienne et Oran, pour une colonie 
espagnole. 

Si les Français, pour mieux exploiter leur possessions coloniales, 
voulaient s'expatrier en masse, ce serait aux étrangers de venir peupler la 
France. Et alo1:s ce sont les Allemand , les plus nombreux et les plus rap
prochés, qui l'envahiraient tout à fait. 

Pour la France, l'essentiel n'est pas <le cherc1her à s'agrandir en 
Afrique ou en Asie, mais à accroître sa population en Europe, et à lui assurer 
son développement dont la sécurité est la première condition. La France 
atteint ces deux buts en portant ses frontières à la ligne du Rhin. L'occasion 
s'en présente, il faut en profiter. 

L'avenir de la France n'est ni en Asie, ni en Afrique, mais il est 
sur le Rhin, en union étroite avec la Belgique, la Grande-Bretagne et la 
Pologne, union formant la base de l'équilibre européen. Voilâ la politique 
étrangère saine, dictée à la France par la raison et qu'elle doit suivre en 
vertu des lois infaillibles de la nature qui lui a trac-é, à l'Est, sa frontière 
naturelle sur le Rhin, avec contre-assurance sur l'Oder en mains polonaises. 

Il faut porter encore pour la France, au compte des pertes de la guerre, 
les pertes subies, dans ces dernières années, par des Français porteurs <le 
fonds russes, allemands, autrichiens, hongrois, turcs et bulgares. Nous ne 
pouvons en donner aucun chiffre, mais ces pertes ne sont pas imaginaires. 

Quant aux chiffres que nous citons, ils sont approximatifs, mais leur 
sens est exact et le fait qu'ils indiquent est réel. Ce n'est qu'en connai sance 
de ce fait qu'un lecteur français peut apprécier à sa juste valeur le traité de 
Versailles et juger des avantages qu'il présente pour la France. 

Pour mieux examiner le sujet sous toutes ses faces, il nous faut consi-
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dérer encore le fait sui\'ant. \'oir l'Europe libérée du danger incessant d'une 
agression alleman<le, par la destruction de la puissance 1prussienne. hase fon
<lamentale du militari me allemand, serait un avantage qui pourrait 
compenser en partie les pertes. dommages, te ... , snhis <lans cette ampag-nc 
par les peuples alliés, et po11r lesquels on ne pourrait ubtenir <l'indemnité 
suffisante de la part de l'.\l1l ernagnc. 

11 serait juste que les neutr s qni profileraient de cet avantage sans avoir 
encouru les horreurs de la guerre, i11dcm11isent, chacun pour sa part. les .\]liés 
de leur pertes et de lenrs dommages. Mais dans ce cas, les neutres auraient 
le droit de demander <les garanties contre le retour <lu danger allemancL 

L'olijet de cettC' étude est <l faire voir ile Traité cle Versailles présente 
ces garanties. 



Le Traité de Versailles 

et la sécurité de l'Europe 

I 

Dans une des dernières séances de la 'ommission parlementaire de la 
Paix, siég ant sous la présidence de M. René Viviani, le rapporteur général 
de cette Commission, M. Louis Barthou, a cité le rapports <lu maréchal Foch 
sur les conditions militaires du traité de paix du 28 Juin 1919. D'après le 
compte rendu de cette séance, donné par la presse, le maréchal s'élève avec 
vigueur contre les garanties insuffisantes de ce traité qui laisse la France 
plus dangereusement exposée qu'en 1914. 

En effet, bien que l'Allemagne ait été vaincue, la puis ance de la Prusse, 
base de celle de l'Allemagne et de on militarisme, n'a pas été anéantie. 

Le Trait,é de Paix du 28 Juin 1919, ménage la Pru se, en refusant à la 
Pologne son littoral de la Baltique et sa ligne de l'Ocler. Il ne prévoit même 
pas le désarmement des places-fortes allemandes sur la frontière polonaise, 
mais insiste, au contraire. à ce qu"elles soient conservées dans leur état 
actuel (r). Et, en échange des territoires qu'il fait céder à la France et à 
la Pologne par la Prus e, il livre à celle-ci l' A,llemagne entière en ne recon
naissant que le gouvernement de Berlin, capitale de la Prusse, tandis qu'il 
ignore les antres Etats · confédérés. 

Ce traité resserre, au lieu de les affaihlir, les liens de l'unité allemande, 
en rivant davantage l'Allemagne à la Pm e et il complète cette unité, en 
préparant le terrain à l'union définitive de l' utriche allemande avec l'Alle
ntagne pru sianisée. L'obstacile principal à unie fusion de l'Autriche et de la 
Prusse ayant disparu. avec la maison de Habsbourg-, rien ne saurait empê
cher cette fusion. i les peuples des deux pays la désirent. Toute garantie 
sur le papier serait illusoire. 

Le Traité du 28 Juin I<H9, qui ne met aucune e,ntraye à une Entente 
gèrmano-russe, permet à la Prusse et à l'Allemagne d'accroître encore lellr 
puissance en se rapprochant de la Russie. 

Dans son article I r6 (Partie III, Section XV, - Russie et Etats Russes), 
ce traité impose à l'.,:\llemagne l'oblig-ation de reconnaître « définitivement » 

(t) Ad. 180. - Tous les ouvrage fortifié , forteresses et places fortes terrestres, qui 
seront situés en territoire allemand à l'ouest d'une ligne tracée à cinquante kilomètres à 
l'est du Rhin, seront désarmé et démantelés. 

, La construction de toute nouvelle fortification, quelles qu'en soit la nature ou l'impor
tance, est interdite dans la zone visée à l'alinéa premier du présent article. 

Le système des ouvrages fortifiés des frontières Sud et Est de l'Allemagne sera 
conservé dans son état actuel. 
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l'annulation des traités, accords ou conventions avec le gouvernement maxi
maliste en Russie (r). Maî,s cela n'empêchera pas 1,\llemagne de passer 
dans la suite, si cela lui convient, d'autres traités. accords on conventions 
soit avec le gouvernement maximaliste, 'il venait à se maintenir en Rus ie 
soit avec le gouvernement russe qui viendrait à le remplacer. 

Rien n'empêchera non plus le gouvernement russe de se prêter au jeu 
de l'Allemagne, s'i,1 y voit son intérêt. Nous avons vu que l'alliance franco
russe, qui n'a jamais été dénoncée par la France, n'a pas empêché la Russie 
de passer en dehors de cette dernière des traités, accords et conventions avec 
l' llema 0 ·ne, comme l'article que nous venons de citer le prouve. 

Le Traité du 28 Juin 1919 semblie vouloir séparer l'Allema 0 ·ne et la 
Russie en rétabli sant la Pologne, mais en faisant ce rétablissement d'une 
façon incomplète, il rend cette séparation vaine et factice. En laissant la 
Prusse orientale à L\Llemagne, il permet à celle-ci de rentrer en contact avec 
la RUrssie, au cas où les territoires séparés d'elle ,par le traité de Brest-Litew ki 
lui seraient rendus. ou s'il venaient à constituer un Etat ou des Etats soumis 
à l'influence allemande. Une partie de •ces territoires : les Provinces Baltiques, 
avoisinent directement la Prusse orientale. 

L'article 99 (Partie III, Section X, - Memel) prévoit, il est vrai, comme 
séparation entre la Prus e orientale et les Provinces Baltiques, une bande 
de terrain de quelques kilomètres cle large, à laquelle l'Allemagne renonce 
en faveur des princi-pales puissance alliées et a sociées (2). Mais cette épa
ration serait bien précaire, en raison de ses dimensions insignifiantes en 
largeur et d'un contrôle di,f ficile à exercer, de loin, par des puissances qui 
pourraient ne pas toujours être d'ace rd sur l'application de ce contrôle. 

Et puis un co11tact direct entre l'Allemagne et la Rus ie pourrait se 
trouver ailleurs qu en Prusse orientale, comme l'artide 98, dont nous par
lerons plus bas, l'indique. 

Les articles 89 et 98 (Partie III, ection VIII, - Pologne) tels qu'ils 
sont rédigés semblent faits ex.près pour assurer le rapprochement entre la 
Russie et l' .\ llemagne, t pour garantir à ces puissances <les communications 
ù,irectes à travers la Pologne (3). 

(t) Art. 116 . - L'Allemagne reconnaît et s'engage à r sp~c!er, comme permanente et 
inaliénable, l'indépendance de tous les territoires qui faisaient partie de l'ancien Empire de 
Russie au 1er août 1 914. 

L'Allemagne reconnaît définitivement l'annulation des traités de Brest-Litovsk, ainsi 
que de tous autres traités; accords ou conventions pa~sé par elle avec le gouvernement 
maximaliste en Russie. 

(2) Ait 99. - L'AIie nagne renonce, en faveur des principales puissances alliées et 
associées, à. tous droits et titi-es sur les territoires compris entre ]a mer Baltique la fron
tière Nord-E-t de la Prusse orientale décrite à l'article 28 de la Partie II (frontière de 
l'Allemagne), du présent Traité et les anciennes frontières entre l'Allemagne et la Russie. 

(3) Art. 89. - La Pologne s'engage à aecorder la liberté de transit aux personnes, 
marchandises, navi1·es, bateaux, voitures, wagons et services postaux en transit entre la 
Prusse orientale et le reste de l'Allemagne, à travers le territoire polonais, y compris lt s eaux 
territoria.lt:s, et à les traiter, en ce qui regarde les facilités, restrictions et toutes autres 
matières, au moins aussi favo.-ablement que les personnes, marchandises. navires, bateaux, 
voitures, wagons et services postaux de nationalité, origine, importation, propriété au 
point de départ soit polonais, soit jouissant d'un traitement plus favorable que le 
traitement polonais. 

Les marchandises en transit seront exempte; de tous droits de douane ou autres droits 
analogues. 

La liberté de transit s'étendra aux . s ~rvices télégraphiques et téléphoniques dans les , 
conditions fixées par les conventions prévues à l'article 98. 

Art. 98. - L'Allemagne et ]a Pologne conclueront, dans l'année qui suivra la mise 



Ces deux articles dont l'un complète l'autre favorisent, sous le couvert 
de -vainc réciprocité vis-à-vis de la Pologne, OttYertement l' , llemagne. Ils lni 
accordent à travers le territoire de la Pologne pour les personnes et les mar
chandise un passage libre de tot111. contrôle avec la jouissance d'un traitement 
plus favorable que le traitement national polonais. 

En d'autres termes, l'Allemagne pourra, quand elle voudra, cp1prunter 
la voie polonaise ponr expédier, à destination choisie par elle, des marchan
dises qui pourront être de tinées au commerce, comme au ravitaillement de 
troupe , telles que : denrées, armes et munitions, et des convois de personnes 
qni pourront être de simples passagers aussi bien que des soldats ou des 
agents provocatenrs, à condition de ,les faire pas er par la Prusse orientale 
ou par un « reste <l'Allemao:ne » qui est à déterminer, et cela sans que les 
autorités polonaises aient le droit de s'opposer au passage de ces convois 
ou d'exercer sur eux aucun contrôle. Des wagons plombés par les autorités 
allemandes pourraient traverser ainsi le territoire polonai , sans que les 
autorités polonaises puissent se convaincre de ce qu'ils renferment. Ces 
wagons pourraient contenir des explosifs sans que les autorités polonai es 
responsables de i1a sécurité de la voie et de celle des personnes attachées à 
son service, etc ... , soient en état de prendre les mesures de précaution indis
p nsables en cas de mise n circulation de convois aussi dano-ereux. 

Usant de ce privilège, l'Allemagne pourrait, le cas échéant, faire passer 
par la Pologne de la contrebande de guerre, ans que les autorités polonaises 
aient le droit d'intervenir, comme l'ont fait les autorités roumaines, lorsqne 
l'AJ,Jemagne, profitant du transit à travers la Roumanie, faisait passer par ce 
territoire neutre, camouflées en marchandises inoffensives, des munitio11s 
de linées aux Turcs et aux Bulgares, en guerre avec !'Entente. Danc; un cas 
semblable, la Pologne devrait ou fermer les yeux à un trafic illicite de 
contrehancle à travers son 1.erritoire ou s'exposer à des représailles alle
mande lui coupant ses communications avec Dantzig, et même s'exposer 
à un guerre avec ,l' A•llemagne. L'intervention des autorités polonaises pou
vant être, dans ce cas, considérée comme un attentat aux privilèges accordés 
par le Traité de -Paix à l' \llemagne. celle-ci pourrait l'envisager comme un 
« casus belli », en violation de ce traité. Voilà à quoi les articles 89 et 98 du 
traité de paix du 28 Juin 1919 exposent la Pologne, en favorisant l'Allemagne. 

Quant au « reste de l'Allemagne >> que mentionne le dernier de ces 
articles, « reste » a\·ec lequel l'Allemagne doit avoir, assurées, des facilités de 
communication « complètes et appropriées », quel peut-il bien être et où 
peut-il se trouver ? 

Pour que l'Allemagne puisse communiquer à travers le territoire polo
nais avec une partie quelconque du sien, il faut que cette partie soit séparée 
d'elle par la Pologne, et qu'el1e soit limitrophe de la frontière orientale de 
cette dernière. 

Or. il n'y a jamais eu, à l'Est de la Pologne, de territoire appartenant à 
l' Allemao-ne. En revanche, une ,partie de la Lithuanie et des Provinces Bal-

en vigueur du présent Traité, des Conventions dont les termes, en cas de contestation, 
seront établis par le Conseil de la Société des Nations à l'effet d'assurer d'une part à 
l' Allema_qne des facilités complètes et appropriées pour communiquer par voie fen-ée, 
par télégraphe et par téléphone, avec le reste de l'Allemagne et la Prusse orientale à 
travers le territoire polonais et d'autre part, à la Pologne les mêmes facilités pour ses com
munications avec la ville de Dantzig, à travers le territoire allemand qui pourra se 
trouver sur la ,rive droite de la Vistule, entre la Pologne et la ville liure de Dantzig. 





Pologne n'a pas été, dès le début des hostilités, en état de belligérance avec 
l'Allemagne et, même, dans toute l'acception du mot, elle ne l'a jamais été. 
Cependant, dès le début des hostilités, la population civile de la Pologne et 
ses biens ont encouru des dommages, etc ... , prévus par l'article 232 et indi
qués dans l'Annexe I, qui est jointe à cet article. 

Les droits de la Pologne n'ayant ,pas été nettement réservés dans le 
traité de paix, c'est la Russie qui semble devoir, en vertu des articles II6 et 
232 de ce Traité, to11cher de l'Allemagne les indemnités dues à la Pologne 
et à ses ressortissants pour les dommages, etc ... , causés par les troupes alle
mandes. Et cependant la Russie doit elle-même à la Pologne et à ses ressor
tissants des réparations plus importantes encore pour les dommages, etc ... , 
<'au és par les troupes russes. Les Ru ses, lors de leur retraite définitive, 
n'ayant plus de chances <le revenir en Pologne, la dévastaient sans aucun 
ménagement. 

Le traité de paix du 28 Juin r9r9 met donc la Pologne et ses ressortis-

vivants .qui étaient à la charge de ces civils par tous actes de guerre, y compris les 
bombardements ou autres attaques par terre, par mer ou par voie des airs, et toutes I eurs 
conséquences directes ou de toutes opérations de guene des deux groupes de belligérant 
en quelque endroit que ce soit. 

2° Dommages causés par l'Allemagne ou se· alliés aux civils victimes d'actes de cruauté, 
de violence ou de mauvais traitements (y compris le attt-intes à la vie ou à la santé par 

uite d'emprisonnement, de déportation, d internement ou d'évacuation, d'abandon en mer 
ou de travail forcé) en quelque endroit que ce soit et aux survivants qui étaient à la 
charge de ces victimes. 

3° Dommages causés par l'Alle111agne ou ses alliés, sur leur terntoire ou en territoire 
occupé ou envahi, aux civils victime de tous actes ayant porté atteinte à la santè, à la 
capacité de travail ou à l'honneur, et aux survivants qui étaient à la charge des victimes. 

40 Dommages causés par toute espèce de mauvais traitements aux prisonniers de guerre 

5" En tant que dommage causé aux peuples des puissances alliées et. associées, toutes 
pensions ou compen ation de même nature aux victimes militaires de la gue.-re (armées 
de terre, de mer ou forces aériennes), mutilés, blessés, malades ou invalides, et aux per
sonnes dont ces victime" étaient le soutien; le montant des sommes dues aux Gouverne
ments alliés et associés sera calculé, pour chacun desdits Gouvernements, à la valeur 
capitalisée, à la date de la mise en vigueur du présent Traité, <lesdites pensions ou com
pensations, sur la base des tarifs en vigueur en France, à la date ci-des us. 

6° Frais de l'a-.sistance fournie par les Gouv : rnements des puissances alliées et associées 
aux prisonniers de guerre, à leurs familles ou au .~ personnes dont il<. étaient le soutien . 

7° Allocations données par les Gouvernements des puissances alliées et as ociées aux 
famille et aux autres per 01111es à ta charge des mobilisés ou de tous ceux qui ont servi 
dans l'année: le montant des sommes qui leur sont due pour chacune des années au 
cour desquelles des ho. tilités se sont produites sera calculé, pour chacun desdits Gou
vernement , sur la base du tarif moyen appliqué en France, pendant ladite année, aJJx 
payefnents de cette nature. 

8° Domma~es causés à des civils par suite de l'obligation qui leur a été imposée par 
l'Allemagne ou ses alliés de travailler sans une juste rémunération. 

9° Dommages retatif: à toutes propriétés, en quelque lieu qu'elles soient situées, appar
tenant à l'une des puissances alliées et associées ou à leur re ortissauts (exception faite 
des ouvrages et du matériel militaires ou navals) qui ont été enlevées, saisies, endomm~
gées ou détruites par les actes de l'Allemagne ou de ses alliés sur terre, sur mer ou dans 
les airs, ou dommages causés en conséquence directe des hostilités ou de toutes opéra
tions de guerre . 

1-0° Dommages causés sous forme de prélèvements, amendes ou exactions similaires de 
l'Allemagne ou de ses alliés au détriment des populations civiles. 
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sants, en ce qui concerne les indemnités à obtenir de l'Allemagne, à la merci 
de la Russie et aussi, à celle de l'Allemagne. 

En vertu de l'article 232, l'Allemagne peut se refuser à payer ces indem
nités à la Pologne, comme à une puissance n'ayant pas été en état de belli
gérance avec elle. Et _en vertu de l'article II6, elle •peut se refuser à les payer 
à la Russie qui ne serait pas celle du 1er Août 1914, telle qu'elle était avant 
le traité de Brest-Litewski, annulé par cet article. 

Il est vrai que l'article IIï, prévoit <les « traités et arrangements >> qne 
les puissances alliées et associées passeraient avec les Etats qui seraient 
constitués ou se constitueraient sur tout ou partie de territoires <le l'ancien 
Empire <le Russie, tel qu'il existait au Ier Août 1914, et dont l'Allemagne 
s'engage à reconnaître la valeur (r) . Les intérêts de ces Etats et de leurs 
ressortissant , concernant les indemnités à obtenir de l'Allemagne, vour
raient être réservé dans ces traités, et la Polog ne peut être compri e clans 
ces Etat . Mai~ un traité vient d'être passé avec elle par les puissances 
alliées et associées, sans qu'aucun droit en sa faveur y ait été réservé. Ce 
traité renferme seulement de r stricti ons imµosées à la Pologne, la plupart 
à l'avantage de l'Allemagne. 

Et quelle valeur réelle doit-on attribuer à l'article Il ï ? Au point de 
vue juridique, sa valeur est douteuse. Il contient des clause sans dicus iun 
possible 1 onr ceux qu'elles engagent, et qui se rapportent à cles traités à 
venir devant être passés entre des tiers dont certains n'existent pas, étant 
des Etats qui ne sont pas encore constitués. Même la Pologne ne l'est pas 
tout à fait, n'étant pas rétablie dans ses frontières intégrales. Elle n'est pas 
encore entrée en possession des frontières • qu'on lui reconnaît à l'Onest et 
celles à l'Est ne lui ont même pas été tracées. 

Les clauses de cet article entrent clone, par leur manque de prec1s1on, 
dans le domaine de la fantaisie, et, par leur sens exact, dans celui des condi
tions annulées d'avance par le code. Ces conditions, nommées « immorales » 
en termes juridiques, comprennent les engagements unila.téraux, san rec1-
procité ceux impo és par la force, et en particulier ceux dont, en les prenant, 
on ne pouvait connaître ni discuter les détails, leur connaissance et leur 
discussion étant pratiquement impo sible . Ces engagements sont nuls et les 
conditions qu'ils renferment, acceptées par la partie intéressée, sont écartées 
par les tribunaux. 

Par conséquen_t. tout différend provoqué par une infraction à l'arlicle I 17 

du traité du 28 Juin 1919, ne pourrait être tranché à l'avantage du plaignant 
que par l'épée, jamais par un tribunal, serait-il de compétence internationale. 
Toute plainte de cc genre serait écartée par la Cour u,prême de la ociété 
des Nations. 

L'Allemagne pourra donc, si cela lui convient et si la force brutale ne 
l'en empêc1he. doler impunément l'article II7, sans encourir aucune respon
sabilité ni même le blâme d'aucune Cour de justice. Cet article, au point de 
vue du droit, est inopérant. 

(1) Art. 117. - L'Allemagne s'engage à reconnaître la pleine valeur· de tous les traités 
ou arrangements que les puissances alliées et associées passeraient avec les Etats qui 
e sont constitués ou se constitueront sur tout ou partie des territoires de l'ancien Empire 

de Russie tel qu'il existait au 1 er août 1914, et à reconnaître les frontières de ces Etats 
telles qu'elles seront ainsi fixées. 



Î 

L'article 297 (Partie X, Section IV, B~ens, Droits et Intérêts), (r) permet 
que les biens, droits et intérêts des re sortissants allemands, dans les terri
toires d't1ne puissance alliée et assos,ciée, ainsi que le produit de leur vente, 
liquidation ou autre mesure de disposition, soient grevés par cette puissance. 

En premier lieu : 

a. - En raison du •pay ment des indemnité.s dues à l'occasion des récla
mations des ressortissants de cette puissance, en ce qui concerne les biens, 
droits et intérêts, etc ... , dans lesquels ils étaient intéressés en territoire 
allemand. 

b. - En raison des créances qu'ils ont sur les ressortissants allemands. 
,c. - En raison des réclamations introduites pour des actes commis par 

le gouvernement allemand ou par toute autorité allemande ,postérieurement 
au 31 Juillet r914, et avant que cette puissance alliée ou as ociée ne participât 
à la guerre. 

En second lieu : 

a. - En raison du payement des indemnité dues à l'occasion des récla
mations des ressortissants de la puissance alliée ou associée en ce qui con
cerne let1rs biens, droits et intérêts sur les territoires des autres puissances 
ennemies. 

b. - En raison du payement des créances qu'ils ont sur les ressortis
sants de ces puissances. 

Nous voyons donc qt1e comme garantie, pour les indemnités dues à ses 
ressortissants pour les dommages, etc ... , causés par les troupes et les auto
rités allemandes et par les ressortissants allemands, la Pologne, contraire
ment aux autres puissances alliées et associées qui toutes ont .Jeurs droiits 
nettement réservés, n'a à sa disposition que les biens, droits et intérêts des 
ressortissants allemands, qui se trouvent sur le territoire polonais, mais 
seulement d'une partie de ces ressortissants allemands, comme l'article 91 
nous l'apprend. 

(1) Art 297. - La question des biens, droits et intérêts privés en pays ennemis recevra 
sa solution conformément aux principes posés dans la présente section et aux dispositions 
de J'annexe ci-jointe. 

e). - Les re5sortissants des puissance alliées et associées auront droit à une indemnité 
pour les do1mnages ou préjudices causés à leurs biens, droits ou intérêts, y compris les 
sociétés ou as ociations dans lesquelles ils étaient intéressés su1· Je territoire allemand, 
tel qu'il existait au 1°r aot1t 1914; les indemnités seront à la charge de l'Allemagne et 
pourront être prélevés sur les biens des ressortissants allemands, existant sur le territoire 
ou se trnuvant sous Je contrôle de l'Etat du réclamant. Ce biens pourront ètre constitués 
en gages des obligations ennemies, dans les conditions fixées par le paragraphe IV de 
l'annexe ci-jointe. 

ANNEXE : Paragraphe IV. - Le biens, droits et intérêts des ressortissants allemands 
dans les territoires d'une puissance alliée ou associée, ainsi que le produit net de leur 
vente, liquidation ou autre mesure de disposition, pourr•Jnt être grevés par cette puissance 
alliée ou associée : en premier lieu, du payement des indemnités dues à l'occasion des 
réclamations des ressortissants de cette puissance, concernant leurs biens, droits et 
intérêts, y compris les sociétés ou associations dans lesquelle les ressortissants étaient 
intéressés en te,·ritoire allemand ou des créances qu'ils ont sur les ressortissants allemands 
ainsi que du pavement des réclamations introduites pour des actes commis par le gouver
nement allemand ou par toute autorité allemande, postérieurement au 31 juillet 1914 et 
avant que cette puissance alliée ou associée ne pa,·ticipât à la guerre. Ils pourront être 
grevés, • 11 second lieu, du payement des indemnités dues à l'occasion des réclamations 
des ressortissants de la puissance alliée ou associée concernant leurs biens, droits et intérêts 
sur les territoires des autres puissances ennemies, en tant que ces indemnités ou créances 
n'ont pas été arquittées d'une autre manière. 
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L'article 91 (Partie ITT. Section VIII, Pologne), accorde de plein 
droit la nationalité polonaise, à l'exclusion de la nationalité allemanùe, aux 
ressortissants allemands domiciliés sur le territoire. reconnus comme faisant 
partie de la Pologne, à l'exception de ceux <l'entre eux qui auraient établi 
leur domicile sur ces territoires po tériettrement au Fr Janvier 1908. Ces 
derniers ne peuvent acquérir la nationalité polonaise qu'avec l'autorisation 
spéciale de l'Etat polonais (1). 

Ce sont donc senlcmenl les biens, droits et intérêts cle ressortissants 
allemands domiciliés en Pologne postériemement au Jlff Janvier 1908 qui 
pourront servir de gage aux réclamations dont nous avons parlé plus haut. 
Et comme il n'est pas que tion Je territoires transférés de l'Allemagne à la 
Polo 0 ·ne, mais bien de territoires « reconnus comme fai ant partie » de cette 
dernière, il ne peut y avoir aucun doute que dan ces bien . droits, intérêts, 
etc ... , doivent être compris. sans exception, tous ceux du même genre qui se 
trouvent sur le territoire entier de l'Etat polonais. 

L'article 91 clivi e donc. en principe, les re sorti ants allemands, domi
ciliés en territoire po,lonais, en deux parties : ceux qui acqn1erent et ceux qui 
n'acquièrent pas la nationalité polonaise de plein droit. En réalité, il les 
divise en quatre catégories, comme le passage uivant le fait voir. 

Ce passage dit textuellement 
« Dan le délai de deux ans, à dater de la mise en vigueur du présent 

traité, les res ortis ants allemands, âgés de plus d 18 ans et cromiciliés sur 
l'un des territoires reconnu comme faisant partie de la Pologne, auront la 
faculté d'opter pour la nationalité allemande. 

« L'option du mari entraînera celle de la femme, et celle des parents 
entraînera celle <les enfants âgés de moin - <le 18 ans. » 

Les ressortissants allemands domiciliés en territoire polonais, se divi
sent clone ainsi : 

1. - Les ressortis, ants ail mancls domiciliés en Pologne postérieure
ment au JC'I' Janvier I(.)08 et qui n'acquièrent pas la nationalité p lonai e de 
plein droit. 

2. - Ceux qui l'acquièreut, ayant été domiciliés en Pologne a\'ant le 
1er Janvier 1908, et qui âgés cle plus de 18 ans. obhennent le privilège cl'opter 
pour la nationalité allemand~. dan le cours de deux ans, à dater de la mise 
en vigueur du présent traité. 

3. - Les orphelins de J ère et de mère, domiciliés en Pologne avant le 
1"1' Janvier l<Jo8, mais qni n'étant pas âg-és de ,plus de 18 ans avant l'e.·piratinn 
d11 délai pn:vu, n'acquièrent pas ce privilège 

4. - L ·s ressortissants allemands clomiciliés en Pologne avant le 
Fr Janvier 1908, mais q11i ayant 18 ans révolus le jour de l'expiration du 
délai de deux ans accordé à ces ressortissants pour opter pour la nationalité 
a11emande, ne pourraient, par le fait de n'avoir pas plus de 18 ans, opter pour 
cette nationalité. 

Cette sit nation compliquée, prêtant à l'équivoque et pouvant entraîner 
ù des abus et à des ç.hicanes, eùt été facilement évitée, si, au lieu <k <lire : 

( 1) Art. 91. - La nationalité polonaise sera acquise de plein droit, à l'exclusion de la 
nationalité allemande, aux ressorti sants allemands domicilié sur les tenitoires reconnus 
comme faisant partie définitivement de la Pologne. Toutefois, Jes resso1ti_sants allemands 
ou leurs descendants, qui au.-:lient établi leur domicile sur ces territoires postérieurement 
au 1er janvier 1908, ne po1.nraient acquérir la nationalité polonaise qu'avec une autorisation 
spéciale de l'Etat polonais. 
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« âgés de plus de 18 ans », on avait dit : « ayant 18 ans révolus à la date 
de ... >> 

Ce n'est pas tout, cette situation entraîne d'autres difficultés ,créées par 
une position anormale et qui semble ne s'être jamais présentée jusqu'ici. 

L'article 91 impose à la Pologne Je devoir de reconnaître de plein droit 
la nationalité polonaise à des étrangers de par le seul fait qu'ils s'étaient 
installés sur son territoire antérienrement à une date fixée par des tiers et 
sous un régime qui n'était pas le ien. Ces étrangers peuvent être des « indé
sirables » tels qu'on les. ex,pulse d'Amérique et de Grande-Bretagne, et qu'on 
ne laisse même pas débarquer en territoire britannique et américain, la Polo
gne ne peut pas les refuser. 

En revanche, ces étrangers acquièrent non seulement le droit à la 
nationalité polonaise, mais le privilège de l'abandonner si elle ne leur conve
nait •pas, dans le conrant de deux ans à partir de la date où ils furent impo
sés à la Pologne. 

Seule, i i, la Pologne est donc 1 iée définitivement. Ces étrangers ne le 
sont vis-à-vis d'elle que pour deux ans, juste le temps de mettre leurs biens 
à l'abri de toute poursuite, prévue par l'artide 297, paragraphe IV de I' An
nexe I jointe à cet artic le. Voir artiale 233 ( r). 

Et la question se pose ainsi : Ces étrangers citoyens polonais de deux 
ans acquièrent-ils avec la nationalité polonaise la p1énitude des droits civi
ques qni y est attachée ? Peuvent-ils être électeurs, p_euvent-ils être éligibles, 
doivent-ils remplir leurs devoirs militaires dans l'armée polonaise ? 

Si la réponse était affirmative, à quels champs d'intrigues cela ne don
nerait-il pas lieu en faveur des ennemis de la Poloo-ne, dans leur travail 
contre elle. aussi \)ien dans la vie parlementaire que sous les armes. Et qnel 
1 rouble pour la sécurité de la Poloo-ne, dans les premières années de son 
rétablissement. 

En France, les étrangers nés sur 1e territoire de la République, acquiè
rent, de droit, la nationalité française à partir de 18 ans, si jusqu'à cet âge 
ils n'ont pas o·pté pour une autre nationalité. Mais per onne ne peut. 
en France, abandonner de droit la nationalité françai e après 18 ans, et celui 
qui, né de parents étranger , l'abandonnerait de droit à 18 ans, ou avant cette 
date, ne pourrait 1porter aucun préjudice à la France ni lui créer aucune com
plication dans sa Yie politique ou mi litaire: personne en France ne jouit de la 
plénitude de ses droit civiques à 18 ans et n'a de devoirs militaires à rem
plir à cet âge. 

En qualité de réciprocité, l'article 91 reconnaît, dans la suite, le même 
droit d'opter dans le même délai, ·pour la nationalité polonaise, aux Polonais 
ressortissants allemands, âgés <le plus <le 18 ans et domiciliés en Allemagne. 

Mais ces Polonais n'acquièrent pas de droit à la nationalité allemande, 
ils la conservent, l'ayant acquise de fait sous le régime allemand. L' Allema
gne les connaît, elle ne court aucun risque imprévu de leur part. 

En rernnche, 1 Polonais ressortissant allemands, -que le traité aban-
donne aux main · de l' ,\llemagne et de la Prusse, ·courent, de la part de 

(1) Art. 233. - Le montant de dommages;pour lesquels réparation est due par l' Alle
magne, sera fixée par une commission interalliée qui prendra le titre de Commis
sion des répa• ations. 

Les conclusions de cette Commission, en ce qui concerne le montant des dommages 
seront rédigés et notifiés au gouvernement allemand le 1 er mai 1921 au plus tard comme 
représentant le total de ses ohligati911s. 
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ces puissances, des risques contre lesquels le droit d'opter. pour la natio
nalité polonaise, que leur · reconnaît ce traité, ne saurait les garantir, si 
eux-mêmes, leurs familles ou leurs biens se trom,aient au pouvoir des auto
rités allemandes. 

Certains de ces Polonais ressortissants allemands ont servi dans les 
rangs de !'Entente, au cours de cette campagne. et aucune amnistie n'a été 
prévue en leur faveur. Ces volontaires, accueillis à bras ouverts quand 
ils s'enrôlaient, ont été oubliés lors de la signature ùe la paix, par ceux-là 
mêmes au service desquels ils risquaient leur santé, leur vie, leur a-voir, ainsi 
que l'existence et l'avenir de leurs familles, restées en territoire ennemi, expo
sées aux représailles rles autorités allemandes et prussiennes. 

Ce n'est pas le droit d'opter pour la nationalité polonaise accordée par 
l'article 91 du traité de Versailles du 28 Juin 1919 à ces Polonais ressortis
sants allemands, qui ira arrêter les autorités allemandes ou prussiennes dans 
l'exécution cle leurs jugements émis contre eux pour un délit passible du 
Conseil de Guerre et que n'acquitte aucune loi internationale. 

"' 
* * 

L'article 92 impose à la Pologne le devoir de supporter les charges 
financières cle l'Allemagne et de la Pru se, dont la proportion et la nature 
seront fixées conformément à l'article 254 de la Partie IX (Clauses finan
cières) du présent traité, à l'exclusion de la dette qui se rapporte aux mesu
res prises par les · gouvernements allemand et prussien en vue de la coloni
sation de la Pologne (1). 

L'article 254 cité ci-dessus prévoit la dette de l'Empire allemand telle 
qu'elle était constituée le 1er Août 19r 4, calculée en prenant pour base la 
moyenne des trois années fina-ncières J9II, 1912 et 1913 (2). 

Donc la Pologne, dont les droits à une indemnité pour les dommages 
causés à ses ressortissants ·par les troupes allemandes n'ont pas été nette
ment réservés, se voit obligée de payer les ,dettes de l'Allemagne et de la 
Prusse et de supporter les charges d'opérations financières dont elle n'a 
pas bénéficié. 

Les dettes contractées par l'Allemagne et par ta Prusse ont servi 

I. - A préparer la guerre actuelle dirigée, entre autre, contre la Polo
g-ne, a laquelle elle dùt contribuer mal g ré elle, et où elle perdit avec des mil
liard en biens. des centaines de mille de se ressortissants. 

2. - En \'tte d'améliorations effectuées en - lsace-Lorrainc et clans les 

( t) Art. 92. - La proportion et la nature des charges financière de l'Allemagne et de 
Ja Prusse que la Pologne aura à supporter seront fixées conformément à l'article 254 de la 
Partie IX (clauses financières) du présrnt Traité. 

La partie de la dette qui, d'après la commission des réparations prévues audit article 
se rapporte aux mesures prises par les gouvernements allemand et prussien en vue de la 
colonisation allemande de la Pologne, sera exclue de la proportion mi,e à la charge de 
cel1e-ci. 

(2) Art. 25~. - Les puissances auxquelles sont cédés des territoires allemands devront, 
sous réserve des dispositions de l'article 255, assumer le payement de : 

1. - Une part de la dette de l'Empire allemand, telle qu'elle était constituée Je 1er août 
1914, et calculée en prenant pour base la moyenne des trois années financières 1911, 1912 
et 1913. 

2. - Une part de la dette, telle qu'elle existait au 1 e1• août 1914, de l'Etat allemand 
auquel le territoire cédé appartenait et calculée d'après le principe exposé ci-dessus. 
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colonies allemandes, améliorations dont la Pologne n'a jamais tiré partie 
et qui ne pourront pas lui servir à l'avenir. 

L'obligation que l'article 92 impose à la Pologne est doublement injuste : 
Conforméme:nt aux articles 55 et 255 les territoires de l'Alsace-Lorraine 

reviennent à la France libres de toutes dettes publiques, ce qui est équitable, 
l'Allemagne ayant re-fttsé, en 1871, de prendre à a charge aucune portion 
de la dette française (1). Or, les territoires transféré de l'Allemagne à la 
Pologne par le traité de Versailles sont dans une position similaire : ces ter
ritoires avaient été annexés par la Prusse, libres de toutes dettes publiques. 
Et même i la Prusse avait pris à sa charge les dettes de la Pologne <l'il y 
a cent cinquante ans, proportionnellement à l'étendue des territoires qu'elle 
avait annexés lors des ·partages de la Pologne, cette partie des dettes polo
naises ne pourrait être comparée à celle des charges financières de la Prusse 
et de l'Allemao·ne que l'on impose aujourd'hui à la Pologne, calculée sur la 
base moyenne des trois années financières 191 I, 1912 et 1913 où le chiffre 
des charges financières allemandes et prussienne d'avant-guerre est le plus 
élevé. 

Les derniers passages de l'article 92 auxquels se rapportent ceux de la 
position h), point 2, article 20ï, emblent ,prêter à l'équivoque ,par la conlftt
sion des expressions « propriétaire >> et « ayant droit >>, employées de façon 
peu claire dans le dernier pa sage de la po ition h) citée ci-dessus. 

Les derniers passsages de l'article 92 sont les suivants : 
« Dans tous les territoires de l'Allemagne transférés en vertu du pré

sent Traité et reconnus comme faisant définitivement partie de la Pologne, 
les biens, droits et intérêts des ressortissants allemands, ·ne devront être 
liquidés par a•pplication de l'article 297 par le gouvernement polonais, que 
conformément aux dispositio-ns suivantes : 

« I. - Le produit de la liqnidation devra être payé directement à l'ayant
droit. 

« 2. - _\u cas où ce dernie-r établirait devant le tribunal arbitral mixte 
prévu par la Section VI de la Partie X du pré ent traité (Clauses éco_!lomi
ques), ou devant un arhit.re clési,gn.é par ce tribunal, que le conditio111 de 
la vente ou que des mesures prises par le gouvernement polonais, en dehors 
de sa législation générale, ont été injustement préjudiciables au prix, le 
Tribunal ou l'arbitre aura la faculté d'accorder à l'ayant-droit une indemnité 
éiquitable, qui devra être payée par le gouYcrnement polonais. >> 

L'article 297, ·position h) point 2. premier passage, dit textuellement 
ceci : 

« Chaque puissance alliée ou as ociée pourra disposer du produit des 
biens, droits et intérêts et cles avoirs en numéraire des ressortissants alle
mands qu'elle a saisis. conformément à ses lois et règlements et pourra l'af
fecter au payement des réclamations et créances définies par le présent arti
cle ou ·par le paragra,phe IV de l'annexe ci-jointe. >> 

Nous connaissons déj,à le paragraphe IV cle l'annexe mentionnée, et 

(1) Art.155. - Les territoires visés à l'article 5t (l'Alsace-Lorraine) feront retour à la 
France. francs et quittes de toutes dettes publiques dans les f'Onditions prévues par l'ar
ticle 255 de la Partie IX (Clauses financières du présent Traité). 

Art 255. - t. En considération de dérogation aux stipulations qui précèdent et de ce 
que l'Allemagne a refusé en 1871 de prendre à sa charge aucune portion de la dette fran
çaise, la France sera exemptée, en ce qui concerne l'Alsace-Lorraine, de tout payement 
résultant de l'ru·ticle 254. 
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la puissance alliée ou assoc1ee dont parle le passage ci-dessus était la Polo
gne, < l'ayant-droit » prévu par l'article 92, point r. serait le ressortissant 
polonais en faveur duquel le gouvernement polonais aurait di .posé des biens, 
etc... des ressortissants allemand , situés sur son territoire. Mais alors, 
l'article 92 serait en contradicton avec Je dernier passage de la position h), 
point -· de l'article 29ï. Ce passage est le suivant : 

« Dans le ca des liquidations effectuées soit dans les nouveaux Etats 
ignataire du pré ent Traité, comme pui -;ance alliée et as ociée, oit clans 

les Etats qui ne participent pas aux réparations à payer par l'Allemagne, 
le produit de liquidations effectué par le gouvernement <lesdits Etats, 
devra "tre versé directement au propriétaire. » 

Or, la Pologne est un nom·el Etat, comme puis ance alliée et associée, 
s;~nataire du pré cnt Traité · donc, le produit de liquidation prévue dans le 
ca ci-dessus devrait être ver é au propriétaire. Mais à quel propriétaire ? 
,\ c lui des bien liquidés ou à celui des créances, etc ... , au payement des
q11elle le pr duit de cett liquidation deYait être affecté ? 

Cetle confo ion augmente encore dan le passage suivant : 
« Si le propriétaire établit dennt le Tribunal arbitral mixte prévu par 

la Section I de la présente partie, ou devant un arbitre· désiané par ce 
Tribunal, que les conditions de la vente ou que des mesures prises par le 
gouvernement de l'Etat, dont il s'agit, en dehors de . a législation générale, 
ont été injustement préjudiciables au prix, le Tribunal ou l'arbitre aura la 
faculté d'accorder à l'ayant-droit une indemnité équitable qui devra être 
payée par ledit Etat. » 

En confondant ainsi ce deux expressions ce pa sage semble indiquer 
que l'ayant-droit au produit de la liquidation prévue par les passages du 
point 2, de l'article 297, devrait être le propriétaire même des bien , etc., qui 
seraient liquidés. Et alors, ce seraient le Allemand qui toucheraient direc
tement le produit de la vente de leurs bien , etc ... , liqui lé en Pologne. en 
vertu du paragraphe IV de l'Annexe jointe à l'article _97. Et ils le feraient 
au détriment des ressortissants polonais, mis ain i à la merci des Allemands 
pour le recouvrement de leurs créances, etc ... , en Allemagne, ou pour celui 
des indemnités qui leur seraient dues pour les dommages, etc ... , causés à 
leur préjudice par les troupes et par les autorités allemandes. 

Ce serait frustrer ainsi la Pologne de sa part aux réparations ponr ce 
dommage~. etc ... , et exposer en même temp le 0 ouvernement polonais à 
des poursuites continuelles de la part d'Allemancls mécontent de la vente 
de leurs biens. 

Quand on n'est pas satisfait d'une vente forcée, on peut toujours dire 
que les mesures qui l'accompagnaient étaient « injustement préjudiciables 
au prix ». L'autori er, comme le font le articles 92 et 297 dans leur point 2, 
serait donner gratuitement matière à des procès qui pourraient traîner indé
finiment au seul bénéfice de hommes de loi. 

Et si l'article 92 devait se rapporter, dans ses positions r et 2, à des 
re orti · ant s polonais, il léserait dans la . econde de ces positions, la Polo
~ne dans ses droit de souveraineté, en permettant à des tiers de s'immiscer 
dans ses affaires intérieures, et de e poser en arbitre entre elle et ses 
ressortis ants. Ce serait aussi la ble ' Se r clan sa dignité, en lui faisant l'injure 
de la croire capable de porter atteinte aux droits et aux intérêts de ses 
nationaux, au lieu de prendre leur défense. 

Cela paraitrait d'autant plus illogique de la part des puissances alliées 



et assoc1ees, qu'à en juger par les articles cités précédemment, elles semblent 
sacrifier trop facilement les intérêts polonais aux intérêts allemands. Et dans 
l'article 90, que nous citons plus bas, elles vont jusqu'à imposer à la Pologne 
le devoir de sacrifier elle-même les intérêts de ses ressortissants à ceux des 
ressortissants allemands. 

• 
* * 

L'article 90 impose à la Pologne le devoir d'autoriser pendant une 
période de quinze ans l'exportation des produits des mines de toute partie 
de la Haute-Silésie, transférée à la Pologne par le présent Traité (1). 

Selon cet article, les produits des mines de Haute-Silésie doivent être 
e~onérés de tout droit d'exportation ou autres charges, et la Pologne doit 
prendre les mesures néces . aires pour que la vente des produits de ces mines 
puisse s'effectuer « aux acheteurs en Allemagne », dans des conditions aussi 
favorables que la vente de produits similaires vendus dans des circonstances 
analogues << aux acheteurs en Pologne » ou en « tout autre pays » (sic). 

Or : I. - La Haute-Silésie doit être transférée à la Pologne par le 
présent traité, non de fait, mais à la· suite d'un plébiscite, et cet article frappe 
la Pologne d'une servitude, sans lui assurer aucune réciprocité pour le cas 
où le plébiscite ne toi.trnerait pas à son avantage, et il ne lui assure aucun 
avantage analoaue en Allemagne. 

2. - Cet article impose à la Pologne des devoirs qu'elle ne saurait ·em
plir, sans .porter atteinte aux droits et aux intérêts de ses ressortissants. 

L'Etat polonais peut exonérer des produits quelconques de tout droit 
ou autre charge d'exportation, quand c'est lui qui les impose ; mais quelle 
mesure peut-il prendre vis-à-vis des propriétaires cle ces produits pour les 
forcer à les vendre non aux prix qu'eux-mêmes jugeraient nécessaires, mais à 
des ,prix que lui, l'Etat polonais, croirait bon de leur fixer ? Ce procédé arbi
traire de taxation pouvant être toléré en temps de guerre, ne saurait avoiv 
aucune excuse en temps de paix. Ce serait un attentat au droit de propriété 
et à celui de la liberté de commerce. 

Au po-int de vue pratique, certaines clauses de cet article sont inexécu
tables, et leur application stricte pourrait mener à des abus capables de 
ruiner l'industrie de la Haute-Silésie. Il suffirait que des gens ayant intérêt 
à détruire l'industrie silésienne passent, dans un pays quelconque, des con
trats de vente et d'achat de produits similaires à ceux de Hante-Silésie, à 
des prix dérisoires, pour forcer les industriels silésiens à vendre les leurs 
avec perte, et ruiner ainsi cette contrée florissante. En vertu de l'article 90 

du trafté de paix du 28 Juin r9r9, l'Etat polonais devrait les aider dans cette 
besogne. Dans tous les cas, il n'aurait aucun moyen de défendre ses ressor
tissants contre la fraude de ces gens mal intentionnés et contre leur concur
rence déloyale, contre laquelle sont insuffisants les articles 274 et 275 du 

(1) Art. 90. - La Pologne s'engage à autorise1·, pendant une période de quinze ans, 
l't!xportation en Allemagne des produits des mines de toute partie de la Haute-Silésie 
transférée à la Pologne en vertu du présent Traité. 

Ces produits seront exonérés de tout droit d'exportation ou de toute autre charge ou 
restriction imposée ù leur exportation. 

Elle s'enga~e également à prend1·e toutes les mesures qui pourraient être nécessaires 
pour que la vente aux acheteurs en Allema1rne des produits disponibles de ces mines, 
puissent s'effectuer dans des conditions aussi favorables que la vente de produits simi
laires vendus dans des circonstances anulogues aux acheteurs en Pologne et en tout 
autre pays. 
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Traité de Paix (Partie X Clauses économiques, Section I, Chapitre III) (1). 
Ces articles n'em1pêcheront pas les i\Jllemands, s'ils y \'Oient leur intérêt, de ven
dre leurs produits avec perte, comme ils le faisaient, avant la guene, en 
Italie. Pour conquérir ce marché, l'acier allemand s'y vendait au-<lessous 
de son 1prix de revient, à peu près à moitié prix de ce qn'il était vendu en 
Allemagne (2). 

L'Etat polonais peut connaître et contrôler les prix et les conditions de 
vente des produits mis sur son marché, mais il ne peut le faire dans le 
monde entier. Les consulats polonais ne pourraient suf ftre à la tâche s'il 
leur fallait surveiller constamment, en Allemagne et e!1 << tout autre pays », 
la fluctuation des prix et des conditions de vente de tous les produits simi
laires à ceux des mines de la Haute-Silésie. Quant aux données étrangères 
auxquelles ils devraient avoir recours, elles pourraient ne pas être toutes 
impartiales. 

L'article 90 indique clairement que les puissances alliées et associées cher
chent à assurer à l' , Uemagne des avantages en Haute-Silésie pour la dédom
mager de la rétrocession du bassin de la Sarre à la France, qui lui est rétro
cédé par l'Allemagne, en compensation de la destruction des mines françaises 
dans le Nord : celles du Pas-de-Calais. Les puissances alliées et associées, 
dans leur sollicitude envers l'Allemagne, ne tiennent au.cun compte de ce que 
les mines polonaises, celles de Dombrowa, ont été également détruites ipar le s 
Allemands, et exploitées par eux, à leur profit, durant toute la guerre. 

Et c'est au moment où il faut développer son indu trie Je la façon la plus 
intensive, pour pouvoir se relever des ruines accumulées par le fait de l'agres
sion allemande, que les puissances alliées et associées n'hésitent pas à entraver 
le relèvement industriel de la Pologne, en lui ôtant, au profit de l'Allemagne, 
une grande partie de ses moyens. 

* 

L'article 93 impose à la Polog ne l'obligation d'accepter, sans les connaître, 
toutes :les dispositions commerciales et autres que les principales puissances 

(1) Art. 274. - L'Allemagne s·engage à prendre toutes les mesures législatives ou 
administratives nécessaires pour garantir les produits naturels ou fabriqués originai,·es de 
l'une quelconque des puissances alliées ou associée contre toute forme d.: concuITence 
déloyale dans les transactions commerciales. 

L'Allemagne s'oblige à réprimer et à prohiber, par la sai ie et par toutes autre sanc
tions appropriées, l'importation et l'exportation, ainsi que la fabrication, la circulation, la 
vente et la mise en vente à l'intérieur de tous produits et marchandises portant sur eux
wêmes ou sur leur conditionnement immédiat, ou sur leur emballage extérieu1· des 
marques, noms, inscriptions ou signes quelconques, comportant, directement ou indirecte
ment, de faus es indications sur l'origine, l'e pèce, la nature ou les qualité spécifiques de 
ces produits ou ma, chan dises. 

Art. 275. - L'Allemagne, à la condition qu'un traitement réciproque lui soit acco1·dé en 
cette matière, s 'oblige à se confon;ner aux lois ain i qu'aux décisions administrati,·es ou 
judiciaires prises conformément à ce lois, en vigueur dan un pay allié ou associé, et 
régulièrement notifiées à l'Allemagne par les autorités compétentes, déterminant ou 
règlementant le droit à une appellation régionale, pour les vins ou spiritueux prnduits 
dans le pays auquel appartient la région, ou les conditions dans lesquelles l'emploi 
d'une appdlalion régionale peut être autorisé; et l'importation, l'e portation, ainsi que 
la fabrication, la circulation, la vente ou la mise en vente des produits ou marchandises 
portant des appellations régionales contrairement aux lois ou décisions précitées seront 
interdites par l'Allemagne et réprimées par les mesures prescrites à l'article qui précède. 
(Chapitre Hl, << Concurrence Déloyale. » 

(2) Si la mémoire ne nous trompe dans la proportion <le 74 à 134. 
Ce prncédé s'appelle « Dumping » et l'Allemagne l'applique déjù en Espa >ne en ce qui 

conce, ne les produits de l'industrie verrière. 





duché du Luxembourg, la faculté d'imposer à l'Allemag111e cette obligation, de 
la part des pui sance al1iées et a ssociée. pour la même période de cinq ans. 
(Position c.) 

3. - Pour les produits similaires. originaires ou en provenance des terri
toires transférés de l' \llemagne à la Pologne, cette fa\·eur n'est accordée qt1e 
pour une période de trois ans. (Position b.) (1.) 

Pourquoi cette différence, an détriment de la Pologne ? 

L'article Zï6 (Position .cJ), défend à l'Allemagne << d'impo er aux ressor
tissants de l'une des puissances alliée et associées une restriction quelconque, 
qui n'aurait pas été api)licable aux ressortissants de ces puissances à la date 
du rer Juillet 1914, à moins que la même restriction ne soit également imposée 
à ses propres nationaux » (2). 

Cet article qui défend peut-être suffi amment les intérêts des ressor
tissamts de certaines puis ances alliées et a sociées, est insuffisant pour 
garantir ceux des ressortissants polonais. 

I. - A la date du 1"1
' Juillet 1914, la Pologne n'existant -pas encore 

comme Etat, ne pouvait faire partie des puissances alliées et associées ; par 
conséquent, l'article 276 ne peut s'appliquer à la Pologne comme garantie 
pour ses ressortissants. 

2. - Cet article ne pevt être d'aucune garantie non plus pour les Polo
nais en général. Au Ier Juillet 1914, les Polonais étaient ressortissants en partie 
c!t J'.\utriche et de l'Allema,,. ne, puissances non alliées, mais ennemie:,, , et en 
partie de la Ru sie. Or, à la date <lu 1 er Juillet 1914, des lois restrictives étaient 
applicables aux Polonais aussi• bien en Russie qu'en Allemagne. Ces lois ne 
furent abolies en Russie qu'en Mars 1917, date de la Révolution r:us_se. En 
Allemag,ne, le lois restrictives coutre les Polonais ressortissants allemands 
n'ont cessé de s'appliquer jusqu'ici. 

Donc, en dépit et en même temps en vertu de cet article, les lois iniques 
dirigées contre les Polonais . en Allemagne pourront continuer i leur être 
appliquées impunément, et elles frappent au si bien les Polonais ressortis
sants de la Pologne, que ceux abandonnés aux mains de · l'Allemagne par le 
traité de Versailles. 

• * * 

(t) Art. 268. - a) Pendant une période de cinq années à dater <le la mise en vigueur 
du présent Traité. les produits naturels ou fabriqués, originaires ou en provenance des 
territoires alsaciens et lorrains réunis à la France, seront reçus, à leur entrée sur le terri
toire douanier allemand en franchise de tous d,·oit de douane. 

h). - Pendant une période de trois années, à dater de la mi e en viguem du p1·ésent 
Traité, les produits naturels ou fabriqués originai,·es et en prnvenance des ten itoires 
polonais ayant fait avant la guerre partie del' Allemagne seront reçus à leur entrée sur Je 
territoire douanier allemand en franchise de tous drnits de douane. 

c) - Les puissances alliées et associées se réservent la faculté <l'imposer à l'Allemagne 
l'obligation de recevoir en franchise de tous droits de douane, à leur entrée sur le tt rritoire 
douani~r allemand, les produit naturels ou fabriqués, originai1·es ou en provenance du 
grand duché du Luxembourg, pendant une période de cinq années, à dater de la mise 
en vigueur du présent Traité. 

(2) Art. 276. - L'Allemagne s'engage : d) A ne pas impo er aux re sortissants de l'une 
quelconque des pui sances alliées et associées une restriction quelconque qui n'était pas 
applical,le aux ressortissants de ces puissances à la date du 1'" juillet 1914, à moins que 
ia même restriction ne soit également imposée à ses propres nationaux. (Chapitre IV, 
« traitement des 1essortis ants des puissances alliées et associées ».) 
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L'article 233 (Partie VIII << Réparations >>). établit une Commission 
appelée « Commis ion des Réparations » qui doit fixer le montant des dom
mages pour lesquels réparation csl clnc par l'Allemagne. 

Cette Commi sion era con · tituéc, comme il e t indill'lé clans les para
~raphes II et Ill de J'.\nnncxe jointe à cetlc partie. 

Paragraphe Il. Texte. ~ << Des délégués ù la Commission seront 110111-

mé 1par les Etats-Unis d'Amérique. la Grande-Bretagne, la France, le Japon, 
la Belo-ique et l'Etat Serbe-Croate-Slovène. » 

Paragraphe J TT. Texte. - « Telle d'entre les autres pui sances alliées 
et associées. qui pourra être intéressée, aura le droit de nommer un délégué 
qui ne sera présent et n'agira, en qualité ,d'a sesset1r, q11e lorsque le · créances 
et int•érêts de la dite puis ance eront examinés ou di entés ; ce délégué 
n'aura pas le droit cle vote. » 

Remarque. ------, Ainsi, la Pologne, après avoir subi dans cette campagne 
des pertes et cle dommages plus grands qne ceux de toutes les puissances 
ailliées et a•ssociées réunies, et après avoi,i· été, à la suite d'une invasion et 
d'une occupation ennemie de cinq ans, dévastée sur une étendue plus grande 
que celle d·e la moitié •de la France. ne sera pas représenté à la Commission 
des Réparations. 

Elle pourra seulement envoyer un délégné ans droit de vote. 
Voilà qui est caractéristique et présente la situation sous son vrai jour, 

faisant voir clairement comment le Traité de Versailles entend la défense 
des intérêts polonais. 

En présence de Lous les (aits que non venons de citer, on est forcé 
de se demander quels pouvaient être les motifs qui ont ,poussé les puissances 
alliées et associées à traiter la Pologne de !façon si ... peu amicale dans le 
Traité de Versaille' du 28 Juin 1919, 

Celui qui aurait ùésiré la ruine de la Pologne et aurait voulu lui faire 
chèrement e, pier sa résurrection, en la remettant à clenx doigts de la mort, 
n'aurait •pu agir autrement. 

On croirait Yraiment que ce n'est ,pa l'Allemagne, mais la Pologne, que 
le Traité de Versailles aYait à combattre et que ce n' t pas la destruction 
de la puissance pnissienne et allemande, mai ' l'anéanti ement de la Pologne 
que le puissances alliées et a sociée · se seraient tracé comme but à pour
suivre. f -_: 

Dans tous les cas, il e;t difficile de comprendre les raisons qui firent 
accepter aux gens appelés à défendre les intérêts polonais, des conditions si 
préjudiciables à leur Patrie, blessantes pour sa dignité nationale et dont le 
vrai sens ne pouvait leur échapper. 

La presse française en a été frappée. Voici la conclusion d'un article 
du « Fi ·ara » du re, Juillet 1919, à propos du traité additionnel menti nné à 
l'article 93 du traité de Versailles, donné à signer a ]a Pologne 1e même jour 
que ce traité, et qui contenait de clauses désavantaaeuses et humiliantes pour 
la Pologne : 

« Ce traité donnera probablement lieu à des commentaires divers, mais 



18 -

on serait mal venu de le critiquer, puisque les représentants de la Pologne ont 
accepté de le signer. » (Figaro, 1er Juillet 1919.) 

* 
* * 

Le traité de Versailles du 28 Juin 19191 conclu avec l'Allemagne par les 
Yainqueurs des Austro-Allemands de 1918, rappelle par certaines analogies et 
coïncidences celui de Bâle de 1795. 

Les vainqueurs des Autrichiens à Jemmapes et des Prussiens à Valmy 
(Manne), en 1792, au lieu d'exploiter leurs succès, en profitant de leur victoire 
pour donner le coup de grâce à la puissance prussienne, lui permirent, au 
moyen d'un armistice d'une longueur démesurée, de se refaire à l'Est, en 
participant an second partage <le la Pologne (1793). Et pour consolider cette 
puissance, il donnèrent à Bâle, en 1795, ca,rte blanche en Pologne à la Prusse, 
en échange des concessions qu'elle leur faisait sur le Rhin ; concessions qu'elle 
reprit ensuite à la première occasion. 

Ainsi, les vainqueurs des Austro-Allernands de 1792, donnaient ·le coup 
de grâce non à la Prusse, mais à la Pologne. Le traité de Bâle, c~ncidant 
avec le dernier partage de la Sérénissime République (1795), le facilitait. Et 
en aidant à supprimer la barrière naturelle qui séparait la Prusse de la 
Russie, il jetait une base à leur union et favorisait l'accroissement de ces deux 
puissances qui, en dépit du plus grand géni.e dn monde, se trouvant alors à 
la tête de 1-a France, réussirent à vaincre cette dernière et à la dépouiller des 
fruits de ses succès. La Pru se et la Russie se montrèrent, dans la suite, 
menaçantes ·pour l'Europe entière, par leurs appétits inassouvis et par leur 
esprit de domination, secondé c,hez l'une par une organisation militaire pous• 
sée à l'excès dans l'usage de la force et d1ez ,!"autre ipar des principes de 
désordre et de décomposition au en ice de l'arbitraire. 

Les hommes d'Etat occidentaux de 1919 suivent, dans le traité de Ver-
1-ailJes. l'exempl de leurs prédécesseurs du dix-huitième. siècle. Ils partent du 
faux principe ùe faire à l'Allemagne des concessions à l'Est pour lui .faire 
respecter les engagements pris par elle à l'Ouest, ce qui leur fait sacrifier 
la Pologne aux intérêts allemands comme les hommes de ,la Révolution la 
sacrifiaient aux intérêt de la Pru se. L'Histojre prouve combien les espérances 
d'alors étaient illusoires, et les é-vénements actuels, à partir de ceux de 1914 
jusqu'à. la façon d'exécuter l'armistice du II Novembre 1918, .par l'Allemagne, 
font ,·oir combien celles d'aujourd',hui seraient mal fondées. Ces événements 
devraient éclairer le monde occidental s11r les garanties que peuvent présenter, 
pour sou avenir, les concessions faites à l'Allemacrne, aux dépens de la Polo
gne, par le traité de Versailles du 28 Juin 1919. 

Ce traité rappelle ans i, sous certains rapports, ceux de 1814, 1815 et 1839, 
où l'on prenait des précautions contre 'la France et contre la Pologne. On les 
redoutait toutes les deux également. les sachant intimement liées par des 
intérêts communs et par une fraternité d'armes de vingt-cinq ans, leur créant 
des souvenir:, mutuels de gloire inoubliable. 

En 1814, 1815, on démembra la Pologne au profit de l'Allemagne, en la 
partageant entre la Prusse, l'Autriche et la Russie, cette dernière soumise à 
l'influence el à fa domination germaniques, régie par une dynastie allemamle, 
qui, sous le nom de Romanov, était celle des Holstein-Gottorp. 

Quant à la France, on lui laissa l'Alsace-Lorraine · mais on lui mutila sa 
frontière stratégique de l'Est, en l'éloignant <les Flandres et en lui reprenant 
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la plus grande partie de sa ligne du Rhin. En revanche, on créa 1a Prusse 
rhénane et on laissa les Flandres avec Anvers à la Hollande. 

En 1832, les Français s'étant réemparés d'Anvers, on créa, par précau
tion, des Flandres, une BeLgi·que neutre ( 1830), et pour mieux défendre Anvers 
du côté cle la mer, on lais a à la Hollande le embouchures de l'Escaut. avec, 
sur la côte be!O'e, une bande cle terre, nommée « Flandres zéélandaises ». 

Ces mesures de précautions, désavantageuses clans la uite, pour ccttx-là 
mêmes qui les avaient imposées, coûtèrent cher aux Alliés, en i914. 

Le démembrement de la Pologne laissant la Russie à découvert et la 
France privée de défense réelle à ·l'Est, leur valut la guerre actuelle, la vlus 
sanglante de !'Histoire, guerre de cinq ans, prolongée par l'incapacité et la 
défection de la Russie. 

La neutralisation des Flandres, qui ne se montra d'aucune garantie contre 
l'attaqu..:! brusqt1ée de L\llemag-ne, dirigée au i bien contre la France que 
contre l'Angleterre, et l'embouchure de l'Escaut aux mains de la Hollande ame
nèrent, en I9I4, la chute de la Belgiqne et celle d'. nvers, sans qu'ont put pré
venir leur désastre, s'étant lié, soi-même, les main , par le ti:.aité de 1839. 

Ce traité n'empêcha pas les Allemands d'envahir les Flandres, mais il uffit 
pour empêcher les lliés d'aller à temps au ecours de la Belgique, dont il leur 
interdisait l'accès par terre, et de sam·er Anvers, dont il leur fermait l'entrée 
par mer. 

Le traité ,de 1919 retombe clans les même fautes : 

I. - Pour la France : 

Le traité de V crsailles restitue à la France l'Alsace-Lorraine, mais il ne 
lui ren<l pas sa ligne du Rhin, que lui avaient r prise les traités de 1814 et de 
1815. Il lui permet seulement de l'occuper conjointement avec d'autres alliés, 
occupation dépendant du bon vouloir de l'Allemagne et de ceUe de la 
« Société des Nations », qui pourra la limiter, comme elle voudra, en pro
cédant à la révision de ce traité, quand bon lui semblera et au profit de qui 
il lui plaira. La France est-elle bien sûre que cette révision sera faite à son 
profit ? Quelle garantie lui donne-t-011 ? 

La France a eu, ces derniers temps, l'occasion de se convaincre des 
difficultés qu'elle pourrait avoir à obtenir dans cette « Société » une place 
prépondérante avec voix décisive. En dépit des services rendus clans · cette 
campagne, elle s'est vue obligée de céder, au règlement de comptes, dans 
ses intérêts les plus vitaux. 

II. - Pour la Belgique : 

Le traité de Versailles libère la Belgique cle sa neutralité forcée et lui 
accorde à l'Est une rectification tic frontière qui élargit on terri
toire de façon si minime. que cela en est ridicule, comparé anx services 
rendus par la Belgique ; sans elle, la Paix de Versailles eût été, peut-être, 
dictée par 1 s Allemand . En revanche, ce traité maintient la Belgique sous 
la même menace et clans le même état d'assujettissement vis-à-vi d'événe
ments imprévus. Il lui refuse la po 'Session des houches de l'E caut et 
laisse ainsi Anvers indéfendable, en ca d'envahissement, bloqu ~e, comme 
par le pa~sé, du côté de la mer, sans pouvoir obtenir aucun secours. 

Il r. - Pour la Pologne : 

Le traité (le Versailles rétablit la Pologne, mais le fait incomplètc111ent, 
et la met, comme ceux de r8q, 1815 ont mis la France, comme celui de 1839 
a mis la Be1lgique, à la merci de la Pru se. 
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En effet : 

r. - Le traité de Versailles restitue à la Pologne seulement une partie 
de son territoire à l'Ouest et lui refuse sa frontière stratégique 
la ligne de l'Oder. En laissant les rives de ce fleuve en mains prussiennes, 
il crée une seconde Prus e rhénane à l'Est et met ainsi la Pologne sous la 
dépendance de l'Allemagne et l'expose au même danger auquel la France 
se voyait exposée, à partir de 1815. 

2. - Il éloigne 'la Pologne des côtes de la Baltique, comme l'ont fait 
pour la France les traités de 1814, 1815, qui l'éloignaient en Flandres des 
côtes de la Mer du Nord. 

3. - Il crée à l'embouchure de la Vistule une nouvelle Belgique de 
1839, représentée par l'Etat neutre de Dantzig, vis-à-vis duquel, en le blo
quant du côté de la mer, Kiel en mains allemandes, joue le rôle des embou
chures de l'Escaut aux mains de la Hollande, vis-à-vis de la Belgique, et la 
Prus e Orientale, celui des « Flandres zéélandaises ». 

L'analogie n'est-elle pas complète ? Et quelles peuvent être les raisons 
de ,ce mesures de précaution dirigées contre la France et contre la Polo
gne, dans le traité de Versailles ? L'amitié séculaire attachant la Pologne à 
la France, ce qui la rend suspecte à certains yeux, et la politique russe <le 
cette dernière qui peut donner à réfléchir à des es·prits ombrageux, suscep
tibles sur ce point. 

M. le Ministre des • flaires Etrangères a dit dans un de ses discours : 
« Nous ne voulons pas de Ru sie morcelée, nous la voulons une, grande, 
forte et puissante ! » 

Les faits que nous Yenons d'énumérer tout à l'heure sont une réponse 
directe à ce discours. 

· Le traité de Versailles du 28 Juin 1919 devait donc ménager l'Allemagne 
et, comme il ne pouvait le fair qu'aux dépens de la France et de la Pologne, 
ce sont elle qu'il devait sacrifier. Il y réussit même si bien, que par excès 
de zèle, atl moyen de combinaisons saYantes, il fit de l'Allemagne une arme 
à douhle emploi, dont on peut se servir aujourd'hui aussi bien contre la 
Russie et la France, que contre la France et la Grande-Bretagne. 

Dans ces deux alternatives, la Pologne livrée à la Prusse et à l'A1'le
magne, par le traité de Versailles, ne pourrait être utile à la France, comme 
elle le voudrait, et, dans la seconde de ces alternatives, elle ne pourrait être 
utile à la Grande-Bretagne. 

Si ce cas se présentait, comme certains indices le font prévoi,r, les 
mesures prises par le traité de Versailles contre la · Pologne pourraient, à 
l'exemple de celles de 18r4, 1815 et de 1839, se tourner contre ceux-là mêmes 
qui auraient introduit ces mesures dans ce traité ou qui les auraient laissé 
introduire. 

En solution de la question polonaise, le rétablissement de la Pologne 
n'était pas seulement, comme beaucoup le croient, une affaire de sentiment 
et de conscience, une réparation due à l'humanité pour Je plus grand crime de 
!'Histoire qu'était le partage de la Pologne, mais un acte politique urge11t, 
indispensable à la sécurité de l'Europe qni, plus que jamais, a besoin d'un 
rempart à l'Est, en face d'une Russie bolchevi ée, et prête à tendre la main à 
l'Allemagne encore menaçante. La Pologne, par sa position géographique, doit 
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être ce rempart, comme elle l'a toujours été. Il faut donc la rendre assez puis
sante pour qu'elle pui se, à l'avenir, comme elle l'a fait dans les siècles passés, 
remplir efficacement son rôle. 

II 

La campagne de r9r4-r9r9, terminée à l'avantage des armes alliées, 
présentait aux hommes d'Etat du traité de Versailles, l'occasion unique de 
réparer les fautes du ,passé. Elle leur permettait de résoudre de façon défi
nitive les trois questions les plus importantes en Europe, négligées par leurs 
prédécesseurs qui, en laissant ces questions irrésolues, exposaient au profit 
de ·la Prusse et de la Russie la sécurité de la -paix européenne et même celle 
du monde entier. 

Ces questions sont : la question belge. la question française et la ques
tion polonaise. 

A. - Pour résoudre définitivement la question belge, il fallait non 
seulement libérer la Belgique de sa neutralité, mai , pour la rendre plus 
forte, élar.gir ses frontières à l'Est, en lui incorporant : le Luxembourg, le 
Limbourg hollandais et une partie de la Prusse rhénane, jusqu'à la Moselle, 
et, ce qui est l'essentiel, lui accorder en toute franchise les embouchures de 
l'Escaut, y compris les Flandres zéélandaises. 

Les compen ation à donner à la Hollande pour la rétrocession de ces 
territoires, étaient faciles à trouver en Allemagne : en Prusse rhénane à 
partir de Dusseldorf, en Westphalie, et dans l'Oldembourg, dont une partie 
forme une enclave en territoire hollandais. Ces compensations n'eussent 
même pas été prises aux dépens de l' llemagne, mais, double avantage, aux 
dépens de la Prusse. 

B. - Pour ré oudre, comme il le fallait, la question française, il ne suf
fisait pas de restituer à la France l'Alsace-Lorraine ; il était nécessaire de la 
remettre en possession de sa ligne du Rhin, d'avant 1814, avec la modification 
indiquée ci-dessus en faveur de la Belgique, avec laquelle une union étroite est 
indispensable pour la France. 

Pour dédommager la Bavière de la perte du Palatinat attribué à la 
France, et auquel la Bavière n'avait pas d'accès direct, et pour se faire d'elle 
une amie et alliée, capable de contrebalancer l'influence prussienne en lle
ma,gne, on pouvait, en ,échange, donner à la Bavière des compensations dans 
un des pays allemands qui lui étaient limitrophes et dont le ;plus indiqué 
eût été le Tyrol allemand. Il y a lieu de supposer que cette combinaison eüt 
satisfait la Bavière. Aussitôt après l'armistice, comme en prévision de cet 
arrangement. elle o cupa le nord du Tyrol de ses troupes et ne les retira 
que sa.us la pression des troupes alliées. 

C. - rQuant à la question polonaise, pour la résoudre définitivement, 
il fallait rétablir la Pologne dans ses limites historiques intégrales, qui sont. 
à l'Ouest : la ligne des Carpathes et de !'Oder ; au Nord et au Sud : celles 
de la Baltique et de la Mer Noire, et à l'Est : la ligne au-delà du Dnieper 
et de la Dnna, telle qu'était cette frontière avant le traité de Polanov (1634), 
où le cours de ces deux fleuves traversait le territoire de la Sérénissime 
République. Et il fallait au si éviter de la mettre, par des restrictions quelles 
qu'elles soient, sous la dépendance d'une des puissances avoisinantes, en 
particulier sous celle de la Prusse ou de la Russie, comme le fait le traité 
<le paix dtt 28 Juin 1919. 

Le traité de Versaille ne résout aucune de ces questions. Ceux qui 
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l'ont élaboré, animés des meilleurs sentiment , mais mal informés dans 
l'ensemble, et s'égarant danrs le dédale <le questions secondaires, comme celles 
renfermées clans l'article 246 (1), clurernt, ·pour rattraper le temps perdu, se 
contenter de demi-me ures dans les questions essentielles. 

Ces demi-me ures se font jour particulièrement dans la Partie XIV, 
l'avant-dernière partie du traité de paix, et qui e t consacrée aux « Garanties 

d'exécutions ». 
Cette Partie se divise en deux Section la ection I (Europe Occi-

dentale), et la Section II (Europe Orientale). 

I. - Europe Occidentale. 
Cette Section renferme cinq articles 

et 432. 
les articles 428, 429, 430, 431 

Article 4-28. Texte : « titre de garantie d'exécution par l'Allemagne 
clu présent traité, les territoire allemands situés à l'ouest du Rhin, en emlile 
les têtes de ponts, seront occupés par les troupes de puissances alliées et 
associées pendant une période de 15 années, à compter de la mise en vigueur 
du présent Traité. » 

Article 4-29. Texte : « Si les conditions du présent Traité sont fidèle
ment observées par l'Allemagne, l'occupation prévue à l'article 428 sera uc
cessivement r'éduite, ainsi qu'il est dit ci-après : 

« 1° A l'expiration de cinq années, seront évacués : la tête de pont de 
Cologne et les territoires situés au nord d'une ligne suivant le cours de la 
Ruhr puis la voie ferrée Julich-Duren-Euskirchen-Rheinbach, ensuite la 
route de Rheinbach à Sinzig, et gagnant le Rhin au confluent de l'Ahr, (les 
routes, voies ,ferrées et localilés ci~dessus mentionnées restant en dehors 
d la zone d'évacuation). 

« 2° A l'expiration des dix années, seront évacués : la tête de pont de 
Coblentz et les territoires situés au nord d'une ligne partant de l'intersec
tion des frontières de Belo-ique, d'Allemagne et des Pays-Bas, suivant à 
environ 4 kilomètres au sud d'Aix-la-Chapelle, atteignant et suivant ensuite .. 
la crête de Forst-Gemündr ,puis l'est de la voie ferrée de la vallée de l'Urft. 
puis les abords de Blankenhcim, Valdorf, Dreis, Ulmen jusqu'à la Moselle, 
suivamt ce fleuve depuis Bremm jusqu'à ebren, pass,ant aux abords de 
Kappel et de Simmern, suivant ensuite le faîte des hauteurs entre Simmern 
et le Rhin et gagnant ce fleuve à Bacharach (toutes les localités, vallées, 
routes et \'oies ferrées ci-dessus mentionnées restant en dehors de la zone 
d 'évacuation). 

<< 3° A l'expiration de quinze années, seront évacués : la tête de pont 
de Mayence la tête de pont de Kehl et le restant des territoires allemands 
occupés. 

« i, à c moment, les garanties contre une agression non provoquée de 
l'Allemagne n'étaient pas considérée comme suffisantes par les gouverne-

(1) Art. 246. - Dans les six mois qui suivront la mise en vigueur du présent traité, 
l'Allemagne devra restituer à Sa Majesté le roi du Hedjaz le Koran original ayant 
appartenu au Calife Osman et enlevé de .Médine par les autorités turques pou, être offert 
à l'ex-empereur Guillaume [r. 

Le crâne du Sultan Makaoua a_vant été enlevé du protectorat allemand de l'Afrique 
orientale et transporté en Allemagne sera, dans le même délai, remis par l'Allemagne au 
Gouvernement de Sa Majtsté Britannique. (Sec,ion 11, << Dispositions particulières. ») 





Si l'Allemagne n'avait affaire qu'à la France et à la Belgique, elle pour
rait craindre de voir ces provinces annexées par ces puis ance en compen
sation des payements qu'elle leur aurait refu és ; mais comme la France et 
la Belo-ique les occupent conjointement avec d'autres allié , l'.\llemagne ne 
court pas ce danger. Ni l'Angleterre, ni l' .\mérique ne pourraient annexer 
.Ja rive gauche du Rhin, et il n'est pa sùr qu'elle soient dispo ées à la 
voir annexée par la France ou par la Belgique. Si tel était le cas, ces puis
sances y auraient consenti tout de suite, ce qui eut simplifié les choses. 

L'occupation internationale cle la ri,·e gauche rlu Rhin e ~t en somme 
une me me de précaution toute à l'avantage cl l'Allemagne. Elle la garantit 
contre la perte de ces territoires aussi bien ùe la part de la France et de la 
Belgique que de la part de ces territoires eux-mêmes, s'ils voulaient se 
séparer d'elle. Les puissances qui occupent conjointement avec la France 
et la Belgique les provinces rhénanes. et qui ont des indemnités à toucher 
de l'Allemagne, ne consentiraient jamais à ce que ces territoires se séparent 
de cette dernière. Ce qui e l facile à comprendre. Dtt moment où les pro
vinces rhénanes formeraient tm Etat autonome indépendant, l'Allemagne 
cesserait tout payement d'indemnités, uppo ant qu'elle ait réellement l'in
tention de les continuer. Elle n'y aurait plus aucun intérêt. Elle cesserait ces 
payements d'autant plus sürement qu'elle n'encourrait aucune responsabilité 
en les suspendant. 

En effet, le Traité de Ver ailles ne prévoit, dans cc ca , aucune autre 
mesure de répresssion que la prolongation de l'occupation de ,la rive gauche <lu 
Rhin ou sa réoccupation, si ces territoires avaient été évacués, avant que l'Alle
magne ait manqué à ses engagements financiers. Cette mesure perdrait toute 
sa valeur si les territoires occupés s'étaient sé-parés de l'.-\llemagne. Cette 
circonstance pourrait même à la rigueur - c'est une affaire de calcul - e 
montrer avantageuse pour l'Allemagne qui y trouverait un prétexte pour se 
soustraire au versement de tonte espèce cf'indemnité. Pour cette raîson. la 
proclamation de la R 'puhli 1c.111c rhénane peul sembler suspecte à bien des gens. 
La création de cette République, qui pourra toujours revenir à l'Allemagne i 
cela lui plaît, serait capable de mettre les Alliés ùans l'embarras. Ils se ver
raient condamnés à occuper indéfiniment un Etat autonome, qu'ils ne pour
raient annexer, et perdraicnl tout espoir <l'obtenir des indemnités sur les
queliles ils croyaient pouvoir compter et que le Traité de Versailles semblait 
leur assurer. 

II. - Europe Orientale. 

C ttc Section contient un seul article, l'article 433. 

Article 433. - Texte : « Comme garantie de l'exécution des clispositinn . 
du pré ent Traité par le quelles l'Allemagne reconnaît définitivement l'ahro
gaüon <ltt Traité de Bre t-Litovsk et de tous les traités conventions et a rra n
gements passé par elle avec le gouvernement maximaliste en Russie, et en 
vue d'as urer le rétabli sement de la paix et d 'un bon gouvernement dan les 
province baltique et en Lithuanie, toutes les troupes allemandes, qui se 
trouvent actuellement dans lesdits territoires, retourneront à l'intérieur des 
frontières de l'Allemagne aussitôt que les gouvernements des principales 
puissances alliées et associées jugeront le moment propice eu égard à la 
situation intérieure de ces territoires. Ces troupes devront s'abstenir de toute 
réquisition, saisie et de toutes autres mesures coercitives ayant pour objet 
d'obtenir des fournitures destinées à l'Allemagne, et elles ne devront inter-



venir en aucune manière dans telles mesures de défense nationale que pour
ront adoipter les gouvernements provisoires d'Esthonie, Latvie et Lithuanie. 

<< Au,cune autre troupe allemande ne sera admise dans lesidits territoires 
jusqu'à leur évacuation on après leur complète évacuation. » 

Remarques : I. - Pour conserver ses troupes dans les provinces balti
ques et en Lithuanie, il su1ffit à l'Allemagne d'y entretenir adroitement, comme 
elle le fait d'ailleurs, la situation intérieure dans l'état précaire où elle se 
trouve. Et l'occupation de ces territoires est facilitée à l'Allemgane par l'ar
ticle même qui lui en impose l'évacuation. L'article 433 assure à l'Allemagne 
l'entretien de ses troupes en territoire occupé aux frais de l'habitant. Tl 
interdit aux troupes allemandes les réquisitions, saisies ou autres mesure 
coercitives ayant pour objet d'obtenir des fournitures destinées à l'Allema
gne, mais il ne leur défend pas de faire des réquisitions, etc ... , pour leur 
propre compte. 

2. - L'article 433 interdit aux troupes allemandes occupant les pro
vinces baltiques et la Lithua11ie d'intervenir dans telles mesures de défense 
nationale que pot1rront adopter les gouvernements ·provisoires d'Esthonie, 
Latvie et Lithuanie mais il ne les empêche pas de soutenir, •par leurs intri
gues, les ennemis de ces gouvernements. Aucun article •du Traité de Ver
sailles ne l'interdit. 

3. - L'Allemagne n'a pas le droit d'augmenter sa force année, dans 
les territoires qu'elle occupe à l'Est, au moyen de troupes allemandes, mais 
elle peut le if/aire au moyen d'autres troupes. J1 lui suffit, pour être en règle 
avec l'article 433, de recruter chez elle, comme elle le fait des corps de volon
taires et de leur donner un nom d'emprunt, se créant ainsi une armée qui, 
n'étant pas composée de troupes allemandes, pourrait être admise dans « les
dits territoires ». 

Rien ne peut empêcher, non plus, l'Allemagne, d'augmenter l'impor
tance de ces corps de volontaires en y faisant entrer les effectifs et les 
cadres des troupes allemandes d'occupation. Et ainsi, quand les gouverne
ments ·des puissances alliées et associées jugero11t le moment propice pour 
ordonner l'évacuation des territoires occupés à l'Est par les Allemand , il 
pourrait se montrer, tout à coup, qu'il n'y aurait pas de troupes allemandes 
à faire évacuer de ces territoires, mais qu'en revanche, s'y trouveraient, au 
service de l'Aillemagne, d'autres troupes auxquelles l'article 433 ne pourrait 
s'appliquer. 

En ,confirmation de ce que nous a,·ançons, « La Dépêche » de Toulouse 
du 2r Aoùt r9r9, publie ce qui uit : 

LES ALLEMANDS EN LITHUANIE 

Ils disent qu'ils évacuent 

« Berne, 20 Aoüt. - Une dépêche de Berlin annonce que le gouver
nement allemand a adressé à !'Entente la note suivante : 

« L'évacuation de la Lithuanie, au sud <lu Niemen, a commencé le 
<< 14 Aoùt. La hrigade 28 de la défense nationale a quitté "\Vilkowitzi. L'éva
« cuation sera probablement terminée le 2 Septembre. » 

Mais l'armée du Prince Lieven reste composée de soldats allemands 
« Londres 20 Aoftt. - On mande de Varsovie que le recrutement de 

soldats allemands pour l'armée du Prince Lieven, prétendant au trône, qui 



combat le gouvernement lithuanien régulier, semble être organise sur une 
grande échelle et être officiellement reconnu par les autorités militaires alle
mande·. Jt e.·iste des bureaux de recrutement pour cette armée à Dantzig 
el à I oenig berg. Le Prince LieYen coopère, apparemment, d'une façon étroite, 
avec ,on der Goltz, à ~fitau, et von F'eller, à Shavli. Von Keller est un baron 
halte, ancien gé 1éral d' l'armé rus e, qui travaille aujourd'hui à faire passer 
la Lithuanie sou le contrôle d'une armée qui serait nominalement ru so
lithuaniennc et q 1i e campo erait en grande partie de soldats allemands. 
Les Polonai 'inquiètent d'une coopération ru 'O-al 1emande qui est confir
mée par la nouvelle qtie azonoff et Goutchkoff se trouveraient actuellement 
à Berlin. » 

L'amlrn .acl de Ru sie à Pari a démenti le fait en ce qui concerne 
M. Sazonov, en affirmant qu'il n'ayait pas quitté Pari , mai elle n'a donné 
aucun démenti au sujet de M. Goutchkov. 

An point de , ue 1 ra tique. l'article -l33 n'a pas de Yaleur. Aucune sanc
tion n'a été pré\'ue pour le ca de on inexécution par les Allemand . Et 
croire le danse· qu'il renferme capables de faire respect r ses eno-agement 
à l'adver aire, erait faire preuve d'un e prit d'ingénuité difficile à qualifier. 

e serait-il pas ridicule. en effet, de vouloir end ao-er comme garantie 
pour soi l'abandon. erait-ce temporaire, d·une partie de on territoir ou de 
celui de es alliés au profit de l'ennemi .... Te erait-ce pa plutôt lui as urer 
des garanties à lui. en lui laissant des ~rag-e entres le mains ? 

Partant <le ce principe, nou aYon adres é atv autorité compétentes, 
en Décembre 1<)18, avant la prolongation <le l'armi tice, la note uivante : 

NOTE 
présentée aux Autorités qua!ifié s, avant le second renouvellement 

de I' Armistice. 

« 11 serait de la plus haute importance. pom le· .\1li ·s, lors de la pro
longati on cle L\rmi ' ti e, de ·e ré en cr le droit d'occuper le provinces de 
la Prus·e. situées à l'Est : la 1 rus c orientale avec r-ocnig berg, la Prnsse 
occidentale a, ec Dantzig, la Po nanie, la 'ilé ie prns ienne et la Poméranie, 
jusqu'à l'Ocler. 

« Comme prétexte de cette occupation, pourraient en·ir le bruits 
tendancieux que répandent les .\llemancl. sur le soi-disant danger qui les 
menace cle la part des Polonais. On viendrait le, protéger contre ce danger. 

« Les aYa11tagc' craient le s ·uivants : 

<< I. - Le \!liés aut aient en main les harbonnages de Haute- ilé ie, 
sorte cle l>1 sin de Briey polonai , actuellement aux mains de la Pru se et 
qui forment a\'ec ceux de \\'e · tphalie. le principaux gisements de charbon 
en \llema!{ne. 

« 2 . - 1' vec la ri, e droite de l'Ocler, les lliés tiendraient Berlin sous 
leurs canon<;. Tl e t inntil d'insi ter ur la valeur de ce point. 

« 3. - Ayant ain i la rive droite de !'Oder et la rive gauche du Rhin, 
le \11ié tiendraient en main tous le territoires en litige, ce qui faciliterait 
au on,rrè · cle la Paix la di cu ion concernant ces territoires. 

« 4. - Le trois tronçons de la Pologne étant ainsi libérés de l'occu-
pation ennemie, cela permettrait de convoquer une s emblée vraiment 



nationale et d'étahlir 1111 gouvernement polonais répondant aux vœux réels 
de toute la nati n. 

<< 5. - Les provinces indiquées ci-dessus étant le grenier de l'Allemagne, 
les Alli 'S auraient le ravitaillement de cette dernière sous leur contrôle. 

« 6. - L'occupation <le ces pro\ inces, par les Alliés, coupant court à 

toute intrigue à l'Est, on pourrait procéder immédiatement à la constitution 
d'un Etat po lonais unifié : en prêtant main-forte aux autorités polonaises de 
Cracovie, de Varsovie et à celles qui s'établiraient en Pologne allemande. 
On ponrrait procéder aus i. sans retard, à un plébiscite dans les régions où 
la population n'est pas exclusivement polonaise. 

« ï. - La Pologne ainsi constituée pourrait serYir de point de départ 
pot1r la pacification de la Russie. » 

i les Alliés avaient de la difficulté à enYoyer, pour l'occupation des 
province prussiennes de l'Est, leurs propres effectifs, ils pouvaient facile
ment en trouver clans le divisions polonaises formées en France et dans 
les contingents polonais de armées anglaise et américaine, contingents qui 
n'auraient certes pas refusé d'aller occuper ces provinces. formant une partie 
intégrale <le la Pologne. D'ailleurs, les Alliés avaient, sur place, plus d'hom
mes qu'il ne leur fallait, pour cette occttpation. D'après le calcul même des 
Allemands, il y avait seulement en Pologne dite russe, plus d'un million 
d'hommes disponibles. aptes au service militaire. Il n'y avait qu'à leur fournir 
des armes, des rnunitions, des approvisionnements et des cadres . 

Cette note, à laquelle nous avions joint une lettre contenant les explica
tions ci-dessus, a été favorablement accueillie par les autorités qualifiées 
auxquelles elle avait été envoyée, mais la Conférence de la Paix n'en a. tenn 
aucun compte. Elle trouvait sans doute ce mesures de précaution inutiles 
en présence d'un adversaire qui avait toujours donné tant de preuves de 
bonne volonté dans l'accomplissement de ses engagements . 

• • • 
En dépit de ces temps de progrès et du sce,ptici me à outrance qui carac

térise notre siècle, l'esprit humain semble n'avoir rien perdu <le sa crédulité 
primitive. LI paraît aussi naïf qu'il l'1était dan l'antiquité, à l'âge des augures, 
des pytonisses et des oracles. Aujourd'hui, comme alors, les idées les plus 
invraisemblables. les propos les plus incohérents, émis avec autorité <lu haut 
d'une tribune formant trépied dans le genre de celui <le Delphes ou d'Endor, 
trouvent crédit parmi les gens les plus intelligent et, admis par cette élite, 
passent à l'état <le dogme, pour s'imposer au monde entier, comme parole 
<l'Evangile. V 011loir combattre ces idées, les plus saugrenues, serait com
mettre un sacrilè;e. 

Tel est, par exemple, le cas pour l'idée .préconçue, qui fait attribuer à 
la Société des ~Jations des qualités qu'elle n'a pas et qu'elle ne peut avoir. 

Malgré ton tes les expériences du passé, pour ne parler que des expé
riences du fameu. Concert Européen , et de celles recueililies dans 
cette campagne, qui ont fait dire à un homme d'Etat français célèbre 
par son esprit, qu'apr' s avoir \-u de près ce qu'était une coalition, il avait 
moins d'estime pour le génie de Japoléon, on prétend que la Société des 
Nations apporte les meilleures garanties de sécurité pour l'avenir du monde. 
On est per uadé q11 e par ses a urances, elle rendra les guerres impossibles 
à l'avenir. Et c'est dans cette conviction que l'on inséra dans le Traité de 
Versailles le pacte de cette Société. C~ pacte doit être, à l'avis général, le 



meilleur moyen d'obliger les Allemands à observer strictement les clauses 
de ce Traité. 

Or : I. - Cette ociété n'existe pas, son plan est seulement tracé sur 
le papier. Elle peut res ter à l'état de projet et n'être jamais constituée. Il y 
a eu des pr,écédents (1). 

2. - Cette Sociét-é. même constituée, pourrait ne pas répondre à sa 
tâche, se montrant incapable de surmonter les difficultés immen es qui se 
dresseront devant el,le, créées par le besoin de devoir concilier tant d'inté
rêts opposés. Ell peut sombrer avant d'arriver à son but. Il y a eu aussi 
des précédents (2). 

3. - Enfin cette Société aura, d'après le pacte qui l'institue 
Une ssemblée (art. 2) ; -
Un Conseil (art. 2) ; 
Un ecrétariat permanent (art. 2) ; 
Deux Commissions permanentes (art. 9 et 22) ; 

Une Cour d' rbitrage (art. 13) ; 
Une Cour permanente de justice internationale (art. 14), 

mai aucun Pouvoir exécutif. Elle jouera le rôle d'un tribunal sans gendar
mes : tribunal qui, en ,place de verdicts, émettrait des vœux, dont l'accom
plissement serait confié à la bonne grâce des parties intéressées. 

Si l'on ne savait pas ce tt e entrepri e lancée par <les hommes de bonne 
foi, dans un hut e sentiellement httmanitaire, on pourrait la prendre 1pour une 
œuvre de 111.au,·ais plaisant , ou pour la plus gTancle imposture à ins,crire dans
les annales du monde : attrape internationale mon tre, avec comme appâts : 
des rêves dorés -pour les uns et pour Je - autres : des sinécures à gros appoin
tements, réservées d'avance à qnelques élus . 

• * * 

Les assurances cle la Société des Nations ttr lesquelles on compte avec 
tant de conviction, s trouvent dans les sanction 1)révues par les articles 
12, 13, 15, 16, 17 et 26 du pacte <le cette Société. 

Artiole 12. Texte. - << Tous les membres de la ociété conviennent qne, 
sil s'élève entre eux un <lifîérend snsceptihk d'entraîner nne rupture, ils le 
soumettront soit à la procédure de l'arbitrage, soit à l'examen du Conseil. 
Ils conviennent encore qu'en aucun cas, ils ne doivent recourir à la guerre 
avant l'expiration d'un délai de trois mois après -la sentence des arbitres ou 
le rapport du Conseil. 

« Dans tou les as prévus par cet artiole, la sentence des arbitres doit 
être rendue dans un délai raisonnable et le rapport du Conseil doit être 
établi dans le s ix m ois à dater <ln jour où il aura été saisi du différend. » 

Remarque rétrospective. - Au début de cette campagne, la Serbie, 
débarra sée de .\ ustro-Allemands, occup•é, dans les Car-pathes par l'avance 
russe, et prévoyant une attaque bulgare, soumit le cas au Con eil des AJliés. 
Celui-ci lui enjoignit de n'en tenir aucun compte, et d'attendre ,les événements. 

Pour s'être conformée à cette sentence, moins raisonnable que le délai 
dans lequel elle avait été rendue, la Serbie s'e t vue tout à coup en présence 
des forces réunies de la Bulgarie, de l' llemagne et de l'Autriche-Hongrie. 

(1) << Le Grand Dessein » de Sully et d'Henri IV, le tunnel sous la Manche, etc. 
(2) La Tour de Babel. 
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Ce délai permit aux An tro-Allemands de re enir en Serbie, aprè avoir 
rejeté les Rus es de Carpathes et de la Galicie. 

Résultats. - La Serbie fut écra ée, les communications entre les Empi
res Centraux et la Turquie furent établies, la ré istance des Turcs fut soute
nue et développée et la guerre, pour ces motifs, prolongée de -plusieurs 
années. 

Article 13_ Texte. - << Les membres de la Société conviennent que s'il 
s'élève entre eux un différend susceptible, à leur avis, d'une solution arbi
trale, et si ce différend ne peut se régler de faç_on satisfaisante par la voie 
diplomatique, la que tion sera soumise intégralement à l'arbitrage, 

« Parmi ceu · qui ont généralement usceptibles de solution arbitrale, 
on déclare tels les différends relatifs à l'interprétation d'un traité, à tout 
point de droit international, à la réalité de tout fait qui, s'il était établi, cons
tituerait ,]a rupture d'un engagement international, ou a l'étendue on à la 
nature de la réparation due pour une telle rupture. 

<< La Cour d'arbitrage à laquelle la eau e est soumise e t la Cour clé i
gnée par les parties ou prévues dans leurs onventions antérieures. 

« Le membres de la Société s'engagent à exécuter de bonne foi le 
sentences rendues et à ne pas recourir à la n·uerre contre tout membre de 
la 'ociété qui s'y conformera. Faute d'ex6cution de la sentc..:nc ·, le Conseil 
propos le mesures qui doivent en assurer l'effet. » 

Remarque rétrospective. - A la suite de J'armistice, une Commission 
internationale a tracé, à l'E t, une li 0 nc cle démarcation entre les troupe 
polonaises et les troupes allemandes, ligne qu'aucune des deux parties ne 
devait franchir, et les hosti,lités entre ces parties devaient être aban<lonnées. 
Les Allemands ne s'étant pas conformés à cette « sentence », le Conseil des 
.i\llié proposa des mesures devant as tuer son exécution, mais ce mesures 
rest' rent ans effet. En dépit de ,1' Armi tice et <ln Traité de Paix, et en <lépit 
de toute les sommations faites aux Allemands par les Alliés, les hostili
té allemandes contre le Polonais n'ont jamais cessé. 

Article 15_ Texte. - « 'il s'élève entre les membres cfe la Société un 
différend usceptible d'entraîner une rupture et si ce différend n'est pas soumis 
à l'arbitrao-e prévu à l'artiole 13, les membres de la Société conviennent de 
le porter devant le Conseil. cet effet, il suffit que l'un d'eux avi e de ce 
différend le secrétaire-général qui prend toutes dispositions en n1e d'une 
enquête et d'un examen complets. 

« Dans le plus bref cléJai, les parties doivent lui communiquer l'exposé de 
leur cause avec ton faits pertinents et pièces justificatives. Le Con eil peut 
en ordonner la publicati n immédiate. 

« Le Conseil s'efforce <l'a surer le règlement du différend. S'il y réussit, 
il publie, dans la me ure qu'il juge utile, un exposé relatant les faits, les 
explication qu'ils comportent et les termes de ce règlement. 

« Si le différend n'a pu e régler, le Conseil rédige et publie un rapport, 
voté soit à ,l'unanimité, soit à la majorité de voix, pour ,faire connaître les 
circonstances ,du différend et ,le solutions qu'il recommande comme les plns 
équitables et les mieux a•ppropriées à l'espèce. 

« Tout membre de la So,ciété repré enté au Conseil peut également 
publier un ex1)osé des faits du différen<l et ses propres conclusions. 

« Si le rapport du Con eil est accepté à l'unanimité, le vote des repré-
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sentants des parties ne comptant pas dans le calcul de cette unanimité, les 
membre de 1a Société s'engagent à ne recourir à la guerre contre aucune 
partie qui se conforme aux conclusions du rapport. 

« Dans le cas où .le Conseil ne réus it pas à faire accepter son rapport 
par tou ses memhres autres que les représentants de toute partie au diffé
rend, les membres ùe la ociété se réservent ·Je droit d'agir comme ils le 
jugeront nécessaire pour le maintien du droit et de la justice. 

« Si l'une des parties prétend et si le Con eil reconnaît que le différend 
porte sur une question que le droit international laiss à la compétence exclu
sive de ,cett partie, le Conseil ,le constalera dans un rapport, mais sans 
recommander aucune solutfon. 

<< Le Conseil peut, dans tous les cas prévus au pré ent article porter le 
différend deYant L\ssemblée. L'Assemblée pourra de même être saisie du 
différend à la requête de l'une des parties ; cette requête devra être présentée 
dans les quatorze jours à dater <lu moment où le différend e t porté devant 
le Conseil. 

« Dans toute affaire oumise à l'A serrrblée les dispositions du présent 
article et ,de l'article 12 relatives à l'action et aux pouvoirs du Conseil, s'ap
pliquent également à l'action et aux pouvoirs de l'Assemblée. Il e t entendu 
qu'un rapport fait par l'Assemblée avec l'approbation des représentants des 
membres de la , ociété représentés au Conseil et d'une majorité des autres 
membres de la Société, à l'exclusion, dans chaque cas, des représentants 
des parties, a le même effet qu'un rapport du Conseil adopté à 'l'unanimité 
de ses membres autres que les représentants des parties. >> 

Remarques : I. - L'action de la Société s'exerce par une Assemblée 
et par un Conseil assistés d'un secrétariat permanent. (Art. 2.) 

L' ssemblée se réunit à des époques fixées et à tout autre moment, si 
les circonstances le demandent. (Art. 3.) 

Le Conseil se réunit quand les circonstances le demandent, et au moins 
une fois par an. (Art. 4.) 

Le Secrétariat permanent est établi au siège de la Société. Il com
prend un ecrétaire général, ainsi qne les Secrétaires et le personnel néces
saire. 

Le Secrétaire général de la Société est de droit Secrétaire général de 
l'Assemblée et du Conseil. (Art. 6.) 

En cas de guerre ou de menace de guerre, le Secrétaire général convoque 
immédiatement le Conseil, à la demande de tout membre de la Société 
(Art. rr.) 

Quant à la convocation de l'Assemblée en séance extraordinaire, bien 
que ·prévue à l'article 31 elle n'est pas définie. Celui qui doit lancer cette 
convocation n'est pas indiqué. Est-ce le Secrétaire géniéral ou le Conseil ? 

Aucun terme n'e t indiqué non plus pour la réunion du Conseil et de 
l'Assemblée en séance extraordinaire, de même que le terme n'est pas indiqué 
pour le rapport à publier par l'Assemblée, si elle était aisie du différend. 

Les expériences précédentes fo,nt craindre qu'en cas de menace de 
guerre, la partie menacée ne soit écrasée avant que le Conseil ou •l'Assemblée 
ait eu le temps de se réunir ou de publier son rapport. Le Conseil a six 
mois pour publier le sien. 

2. - Si le rapport du Conseil est accepté à l'unanimité, les membres ùe 
la Société s'engagent << à ne pas recourir à ~a guerre contre aucune partie qui 
se conformerait aux conclusions du rapport ». Et si le rapport du Conseil n'est 
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pas accepté à l'unanimité, 1es membres de la Société se réservent le droit 
d'agir comme ils le jugeront nécessaire. 

En d'autres termes, si le rapport du Conseil n'est pas accepté à l'una
nimité, les membres de la Société se réservent le droit de recourir à la guerre 
contre les parties qui se conformeraient aux conclusions le ce rapport. 

Dans ces conditions, le rapport du Conseil ne ,présenterait quelque 
valeur que s'il étail accepté à l'unanimité. Da'ns le cas contraire, il n'en 
aurait aucune pour ceux qui voudraient se conformer à ses conclusions. Tout 
en suivant les recom111andations du Conseil, ils s'exposeraient à la guerre, 
comme les Serbes et les Polonais s'y sont vus exposés en suivant les recom
ma,n<lations des Alliés, dont leurs adversaires ne tenaient aucun compte, ces 
recommandations ne 1 s engageant en rien. 

3. - D'après l'avant-dernier passage de cet article, le Conseil peut, dans 
tous les cas prévus au présent article, porter le différend devant l'A ~sem
blée. L'Assemblée pourra de rn:ême - c'est-à-dire: dans tous les cas prévus 
au présent article - être saisie du différend à la requête <le l'une des parties ; 
cette rnquête devra être présentée dans les quatorze jours à dater du moment 
où le différend est porté devant le Conseil. Or : 

a). - Le Conseil n'a aucun terme a signé pour porter le différend 
devant l'Assemhlée. Il peut le faire quand il le jugera bon. Qnant aux 
parties, elles ont un terme fixé, de quatorze jours, à dater du moment où le 
différend est 1porté devant le Con eil. Cela -veut-il dire que, ce terme dépassé, 
leur requête ne peut plus être acceptée par l'A semblée ? 

Si tel était le ,cas, la prudence dicterait, aux partie , de porter immédia
tement le différend devant l'Assemblée. Mais l'Assemblée ne se réu~ 
nissant qu'à des 6poques fixées, il faudrait, pour éviter tout retard fâcheux, 
que les différends tombent juste au moment où l'Assemblée se trouYerail 
réunie. 

b). - Nous avons vu que celui qui doit convoquer l' ssemblée en séance 
extraordinaire n'a pas Hé indiqué. Si cela devait être le Conseil, il serait à 
craindre qu'il ne le fasse quelquefois a-vec trop peu d'empressement. 

Si, après avoir aisi le Conseil d'un différend, la partie intéressée en 
appelait à l'Assemblée, sans atle111dre la décision du Conseil, •cela serait une 
offense pour ce dernier. Il n'y aurait donc rien d'étonnant qu'il ne mit pas 
trop de bonne volonté à la convocation de cette Assemblée. 

4. - Le dernier passage de cet article y apporte une certaine confusion. 
]1 est <lit textuellement dans ce passage : « 11 est entendu qu'un ra,pport 
fait •par l'A semblée avec l'approbation des représentants <les membres de la 
Société représentés au Conseil et d'une majorité des al1tres membres de la 
Société, à l'exclusion, dans chaque cas, des représentants des parties, a le 
même effet qu'un rapport du Conseil adopté à l'unanimité de ses membres 
autres que les représentants des parties. » 

Or, comment doit-on comprendre cette expression : « un rapport fait 
par l'Assemblée avec l'approbation des repré entants des membres de la 
Société représentés au Conseil et d'une majorité des autres membres de la 
Société ? » 

Cela veut-il dire que le ra•pport de l'Assemblée voté à la majorité de ses 
membres doit, pour être valable, ,recevoir l'approbation du Conseil où sont 
représentés certains membres de la Société, ou bien que ce rappport doit 
réunir la voix de tous les membres de l'Assemblée appartenant à des ,puis-



sances représentées au Conseil, et la majorité des autres membres de cette 
Assemblée? 

Dans tous les cas, l'approbation ou le ote des membres de la Société 
représentés au Conseil, devrait être unanime, car en vertu de l'article 5 du 
Pacte : « Sauf disposition expressément contraire du présent Pacte, les 
décisions de l'Assemblée ou du Conseil sont prises à l'unanimité des membres 
représentés à la réunion.» 

Mais si tel était le cas, c'est-à-dire si tous les membres du Conseil 
étaient unanimes à juger le différend, quelle raison le Conseil pourrait-il avoir 
de porter ce différend devant l'Assemblée ? Il n'y aurait que la partie contre 
laquelle le jugement aurait été ,prononcé qui pourrait en avoir une. 

D'un autre côté, si le rapport du Conseil n'était pas accepté à l'unani
mité, tel qu'il est prévu dans le passage 7 de cet article, ni le Consei,I, ni 
aucune des parties n'auraient intérêt à porter le différend devant l'As ·em
blée, où ils n'auraient aucune chance de réunir le nombre de voix nécc saircs 
pour rendre valable la décision de cette . ssemblée. lis ne pomraient pas 
obtenir l'unanimité du vote de la part des membres de la Société repré . entés 
au Conseil et présents à l'Assemblée. 

Et si l'unanimité des membres de la Société représentés au Conseil 
n'était pas indispensable pour rendre valable la déci ion de l'Assemblée, ce 
passage se trouverait en contradiction formelle avec le passage 7 de cet 
article, qui dit que « si le ra·pport du Conseil n'est pas accepté par tous ses 
membres autres que les représentants de toute partie · au différend, les mem
bre de la Société se réserven,t ,le droit d'agir, comme ils le jugeront néces
saire pour le maintien du droit et de la justice. » C'est-à-dire, qu'ils se réser
vent le droit d'agir comme ils l'entendraient, sans tenir compte du rapport 
du Conseil qui n'aurait pas été accepté à l'unanimité. 

,\rtide r6. Texte. - « Si un memhre de 1a Société recourt à la g-nerre, 
contrairement aux enœa;rements pris aux articles 12, r3 ·ou r ,c;, il est « ipso 
facto>> considér,é comme ayant commis un acte de g-uerre contre tous les autres 
memhq,c; <Î<' fa. Soriété. C ux-ci s'en2"agent à rompre immédiatement avec l11i 
toutes relations •commerciales ou financières, à interclire tous rapports entrt> 
leurs nal ionattx et ceux de l'Etat en rupture de pacte, et à faire cesser to11tec: 
rnmmunicationc: financières. commerciales 011 personnetles entre les nationau · 
rie cet Rtat et ceux de tout autre Etat. memhre on non de la Société. 

« En ce -cas, le Conseil a le devoir de rPcommander aux divers gouver
nements intéressés 'les effectifs militaires on navals, par lesquels les mem
l rt>c; cle la Société contribueront respectivement aux forces armées desti11é r, ., 
à faire re c: pecter le . engagements de la Société. 

« Les membres de la Société conviennent, en outre, de se prêter l'un à 
l'autre un mutuel appui dans l'application des mesures économiques et finan
cières à prendre en vertu du présent article. pour réduire au minimum les 
pertes ou les inconvénients qni peuvent en résulter. Ils se prêteront ég·ale
men t un mutuel appui pot1r ré i ter à tonte mesure soécialc dirie.-ée contre 
l'un d'eux par l'Etat en rupture de pacte. Ils prennent les dispositions néces
saires pour faciliter les ,passages à travers leur territoire des forces de tout 
membre de .Ja Société qui participe à une action commune pour faire respec
ter les engagements de la Société. 

« Peut être exclu ,de la Société, tout membre qui 'est ren<lu coupable de 
la violation d'un des engagements ré ultant clu pacte. L'exclusion est pro-
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noncée par le vote cle tou les a11tres membres de la Société repré. entés 
au Con eil. >> 

Remarque rétrospective. - En 1839, un pacte international ins
tituait la Belgique comme Etat neutre, et toutes les puissances signa
taires de ce pacte s'engageaient à délfondre ila neutralité belge. Ensuite, fut 
créée une Cour inlernationale c1·arbitrage pour juger tous les différends qui 

pouvaient u11rrir entre les Etats ou Nation ... \ l'abri de ce deux conventions 
inte,rnationales, qui semblaient présenter alors toutes les garanties nécessaires 
de sécurité, les gouvernem uls des deux pays les plns intéres és au maintien 
de la neutralité ùe la Belgique, se croyant en sürel-é, trou\·ère.nt inutile de 
prendre aucune mesure de précaution contre une attaque pouvant venir de ce 
côté. Persuadé que tout danger de guerre était conjuré, par ces mesures inter
nationales, l'un de ces gouvernements n'hésita pas à diminuer ,le chiffre de ses 
effectifs, tandis que l'autre .ne voyait aucune raison <l'en assurer l'augmenta
tion par l'introduction. du serYice obligatoire, comme le réclamait un grand 
patriote, vieux vétéran, que ces concitoyens, à cause de ses r,éclamations en 
faveur du ervice obligatoire, traitaient tour à tour : de gâteux, de traîneur 
de sabre Olt de vieux radoteur. 

Enhardie •par cette négligence, une des puissances signataires du Traité 
de 1839, viola, en 19r4, le territoire neutre de la Belgique, et menaça de lïn
Yasion les deux 1pays dont les gouvernements avaient fait preuve de tant d'im
prévoyance, en ne faisant rien pour parer à cette attaque, qu'ils croyaient 
impossible. 

En présence de ce fait, la raison indiquait ce qu'il y avait à faire. Elle 
fit, entre autre, comprendre au ,gouvernement du pays où le ervice obliga
toire n'avait pas été introduit, qu'il fallait l'y introduire sans retard. fais 
les ma ses du peuple, dressées pendant si longtemps contre cette idée par 
les pacifistes au pouvoir, ne youlurent rien entendre. Il fallut pendant trois 
an, user de persua ion pour ,leur faire accepter cette réforme, et elle ne f nt 
adoptée que sous la pression d'événements de plus en plus tragiques. 

e retard, capable de mettre en péril l'issue de la guerre, la pro!ongea 
de quelques années. Une armée, et surtout une armée moderne avec ses 
cadres et son état-major ne pent pas s'improviser. 

Or, quelle garantie peut-on avoir que, le cas échéant, la voix du Conseil 
de la Société des Nations aura plus de chance à être écoutée que ne l'a été, 
dans celui-ci, la voix de la raison ? 

Remarque générale. - Le membre <le la Société qui aurait recours à 
la guerre dans le conditions prévues ,par ,l'article 16, ponrrait être un des 
membres les plus influents de la Société et d'autres membres pourraient 
dépendre de lui an point de vue commercial et financier. Ponrrait-on, dans 
ces conditions, lui appliquer les clauses de l'article 16 dans toute leur rigueur ? 
Nous ne le pen ons pas. Aucun <les membres, dont l'existence économique 
ou financière <lépendrait de la sien ne, ne con en tirait à rompre ses relations 
avec lui. 

Les auteurs de cet article ont bien compris eux-même il'ins11ffisance 
cle ces rigueurs, puisqu'ils ont trouvé néce saire <l'ajouter à la fin de cet 
article un passage traitant de l'exclusion. 

L'exclusion est la seule arme réelle à la disposition du Conseil pour 
obtenir une sati51faction quelconque de la part des membres qui ne se confor
meraient pas à ses sentences. Mais cetie arme est aussi relative. Elle ne peut 
s'appliquer dans le cas que nous yenons d'indiquer. L'exclusion devant être 
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prononcée à l'unanimité, on ne pour,rait obtenir cette unanimité contre un 
membre influent. et <lont les autres membres seraient en quelque sorte tribu
taires. Vouloir appliqner ici l'article 161 dans toute son étendue, équivaudrait 
à prononcer la dissolution immédiate de la Société, en excluant tout le monde. 

En somme, l'ex.clusion ne pourrait être prononcée que contre ceux que 
l'on pourrait exclure, c'est-à-dire qui se laisseraient exielure, ceux qu'on n'au
rait pas besoin de ménager. Quant aux autres, on fermerait les yeux et on 
les laisserait faire. 

ous avon <lit clans un ouv1age précédent et nous ne croyons pas nous 
être trompé, que : << tant que le Royaume des Cieux ne sera pas introduit 
sur la Terre, dans toute son étendue, toute Société des ociétés, d'Etats ou 
des Nations, si elle n'était pas une utopie, ne serait qu'un leurre, et, tout en 
étant démocratique. se mettrait au service du plus fort. Ce serait sous le 
manteau pharisaïque d'un libéralisme de réclame, la léga.lisation -de -l'arbi
traire clans le monde entier. » (r). 

Tous en trouvons une preuve encore dans l'article I 7 que nous ana
lysons plus bas. 

Article 17. Texte. - « En cas de différend entre deux Etats, dont un 
seulement est membre de la ..,ociété ou dont aucun n'en fait partie, l'Etat ou 
les Etat étrangers à la Société sont invités a se soumettre aux obligations 
qui s'imposent à ses membres aux fins de règlements du différend, aux condi
tions estimées justes par le Conseil. Si cette invitation est acceptée, les dis
positions des articles 12 à 16 s'appliquent sous réserve des modifications 
jugées nécessaires par le Conseil. 

« Dès l'envoi de cette invitation, le Conseil ouvre une enquête sur les 
circonstances dn différend et propose telle mesure qui lui paraît la meilleure 
et la plus eJfficace dans le cas particulier. 

« Si ,l'Etat invité, refusant d'accepter les obligations de membre de la 
Société aux fins de r' glement du différend, recourt à la guerre contre un 
membre de la Société, les dispositions de l'article 16 lui sont applicables. 

<< Si les deux parties invitées refusent d'accepter les obligations de mem
bre ,de la ociété aux fins de règlement du différend, le Conseil peut prendre 
toute mesure et faire toutes propositions de nature à prévenir les hostilités 
et à amener la solution du conflit. » 

Remarque : I, - En vertu du premier passage de cet artic.le, le Conseil 
aurait le droit de modifier, selon son bon -plaisir, les dispositions d'articles de 
cette importance, comme les articles II et 16. 'e t-ce pas mettre ainsi les 
Etats non représentés au Conseil à la discrétion de ceux qni y seraient repré
sentés ? Et en le faisant, n'est-ce pas ouvrir la voie à l'arbitraire et donner 
l'autorisation à toute espèce d'abus ? 

2. - Les autres passages de cet article n'ont qu'une ,·aleur restreinte, 
nulle mesure de répression n'y est prévue contre les Etats récalcitrants. Ces 
passages se bornent à indiquer que, si 1 Etat invité à accepter les obligations 
mentionnées clans cet article ne les acceptait pas, les 1disposition de l'article 16 
!t,i seraient << applicables » et que, si les deux parties refusaient cette itwita
tion, << le Conseil pourrait prendre toute mesure et faire toutes propo itions 
de nature à prévenir les hostilités et à amener la solution du conflit. Y> 

(1) La Société des ations et l'Equilibre du Monde, par le comte Jean Tarnowski. p. 14. 
Biarritz, Imprimerie Moderne, 1919. 
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Il est à noter que l'on parle seulement d'hostilités a prévenir, si eltes 
menaçaient de la part d'un Etat étranger à la Société des Nations ; mais ni 
dans -cet article, ni dans aucun autre article du· pacte, il n'est question de faire 
cesser les hostilités si elles venaient à éclater, par exemple à la suite d'une 
attaque brusquée cle la part d'un Etat étran°·er. 

Dans tons les cas, on peut se demander quelles seraient les mesures qae 
le Conseil pourrait bien prendre contre un Etat étranger à la Société des 
Nations. s'il lui fallait sévir contre lui. Le Conseil ne pourrait même pas user 
rnver cet Etat du seul moyen à sa disposition contre les membres récalci-
trants de la Société des ations ; il ne pourrait pas l'exclure. 

Article 26. Texte. - « Les amendements au présent Pacte entreront en 
vigueur dès leur ratification par les membre de la ociété, dont les repré
sentants composent le Con eil, et par la majorité de ceux dont les repré en
tants forment l' semblée. 

<< Tout membre de la Société est libre de ne pas accepter les amende
ments apportés au Pacte, auquel cas il cesse de faire ,partie de la Société. >> 

Remarque. - r. En vertu de cet article, tout membre peut do11ic, en n'ac
ceptant pas un amendement aipporté au Pacte, quitter in1médiatement la 
Société. Ce qui est en contradiction avec le dernier passage de l'article I de 
ce Pacte, qui dit textuellement : 

« Tout membre de la Société peut, après un préavi de deux ans, se 
retirer de la Société, à la condition d'avoir rempli à ce moment toutes ses 
obligations ihternationales, y compris celles du présent Pacte. » 

Pour celui qui voudrait se retirer de la Société des Nations sans préavis 
de deux ans et sans avoir à remplir ses obligations, se présentent donc deux 
moyens : 

a). - En vertu du dernier passage de l'article 16, il suffit de violer ses 
engagements •pour quitter la Société immédiatement, en se faisant exclure. 
Et si l'on ne parvenait pa à être exclu, on gagnerait toujours cet avantage 
de pouvoir, impunément, enfreindre es engagements en ne remplissant pas 
ses obligations internationales, y compris celles du présent Pacte. 

b). - En vertu du dernier passage de l'article 26, il suffirait de faire 
déposer, par un compère, un projet d'amendement, que J'on refuserait d'ac
cepter, et le tom serait joué. On quitterait ainsi la Société, sans encourir 
aucun blâme et sans attendre deux ans, ni remplir aucune de ses obligations. 

Aussitôt ,Je ,projet du Pacte de la Soci,été des Nations publié, nous ayons 
signalé ces contradictions à qui-de-droit. On nous a accu é réception de nos 
remarques, mai personne n'en a tenu compte. 

2. - Dans l'article 26, c manifeste clairement la tendance à l'arbitraire 
qui se fait jour dans le Pacte cle la Société des Nations. 

C'est la carte forcée, faisant accepler tout amend ement ans pouvoir 
le discuter, et c'est le moyen par excellence de se débarrasser à coup sùr d'une 
minorité gênante. 

Tout amend ment au présent Pacte semble devoir être voté par le Con
seil, à l'unanimit' (art. s), unanimité facile à obtenir dans ces condition . Tout 
opposant étant par le fait rayé cle la Société des Nations et par conséquent 
cessant de faire 1)artie du Conseil, celui-ci obtient ainsi, automatiquement, 
l'unanimité demandée. Quant à la majorité dans l'Assemblée, elle est assurée 
<le la même façon. Tout groupe hostile :\ un amendement doit se soumetlre, 
ou il faut qu'il disparaissse. 



On 1 onrrait même, à la rigueur, par l'application de l1a1·ticle 261 dis
soudre toute la Société au moment choisi, en apportant au Pacte un amen

. dement ina•cceptable. 
On voit tout le parti qu'un membre de la Société fort, habile et influent 

pourrait, à son profit et au détriment de plus fai-ble que lui, tirer de cet article. 
3. - ous avons dit : Tout amendement semble devoi1r être voté par le 

Conseil, etc ... , car en somme, l'article 26 ne prévoit que lia ratification des 
amendements pour leur mise en vigueur. Et ni cet artiale ni auom autre arti
cle du pacte ne prévoit le vote de ces amendements, m'indiquant ni comment 
ni par qui, du Conseil ou de l' ssemblée, ces amendements doivent être votés. 

III 

. Les succès militaires des Alliés, en 1918, sur tous le fronts, créaient 
une situation exceptionnelle qui n'a pas été exploitée. L'effondrement des 
fronts bulgare et autric'hien, qui amenait la capitulation de la Turquie, devait 
amener forcément aussi la capitulation allemande qu'il était inutile d'accepter, 
séance tenante, cela n'étant ni avantageux ni indispensable. 

Après avoir désarmé les Turcs. les Bulgares et les llemauds de Ma~-' 
kensen en Roumanie, pour se garantir contre toute surprise à l'arrière et sur 
son flanc droit à l'Est, n'était-il pas irÎdiqué de ,prendre en main l'armée 
austro-hongroise pour la réorganiser et la tourner contre l'Allemagne où la 
voie était ouverte par le T·yrol et par la Bohême. Le général Diaz débouchant 
en Bavière du Tyrol, le général Franchet d'E~perey en Saxe de Bohême et 
le maréchal Foch poussant l'ennemi à l'Ouest sur le Rhin, n'était-ce pas 
l'effondrement immédiat de l'Allemagne, sans tirer un coup de canon? 
C'était la dislocation de l'Empire Germanique, le Sud se dressant imman
quablement contre le ord. L'armée allemande de l'Ouest, bloqué_e et eQ:J.bou
teillée comme elle l'était, se trouvait dans l'im,possibilité d'intervenir ou de 
résister. C'était la victoire complète telle qu'on 1 a,·ait rêvée, suivie d'une 
paix simple, facile et avantageuse, une paix telle qu'on la désirait, telle qu'elle 
aurait dù être, une paix dictée à l'adversaire dans sa capitale. 

A ce plan on pourrait faire les reproches suivants : 
1. - Il aurait fallu ména,ger les Etats allemands du Sud pour s'être 

tournés contre ceux du Nord, et pour avoir aidé à la dislocation de l'Empire 
Germanique, ' Ollmis à l'hégémonie prussienne. 

Mais le Traité de Versailles ne ménage-t-il pas l'Allemagne entière, et 
particulièrement la Prnsse, base du militarisme a;llemancl ? Au lieu de le dis
loquer, il maintient dans son unité entière l'Empire Germanique et le soumet 
davantage encore à la sup-rématie de la Prusse. 

2. - En fai ant une différence entre les Etats du Sud et ceux du Nord, 
on aurait diminué les garanties de sécurité pour les indemnités, répara
tion . etc ... , à exiger de l'Allemagne. 

Mais le Traité de Versailles augmente-t-il ces garanties, qui se bornent 
à l'occupation de la rive gauche du Rhin, occupation /facultative, pouvant être 
modifiée par la ociété des Nations, et de valeur relative, la puissance prus
sienne, base <le la puissance allemande, n'ayant pas été brisée, comme elle 
aurait dù l'être et comme elle l'aurait été, en adoptant le plan ci-dessus ? 
D'ailleurs, le Traité de Vcrsai1les ne prévoit aucune sanction particulière en 
ras de non exécution de se engagements financiers ipar l'Allemagne. 

3. - En faisant marcher les Austro-Hon.grois contre l'Allemagne, il 
anrait fallu les en rétribuer et, en raison des services rendus, les dédommager 
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pour les pertes qu'ils auraient eu à su,bir en territoires rétrocédés à l'Italie, 
à la Pologne, à 1a Roumanie, à la Tohéco-Slovaquie, à la Yougo-Slavie et à 
la Bavière . Ces compensations ne •pouvaient être accordées qu'en- AllemarYne, 
et alors c'eùt été introduire soi-même l' ntriche dans la Confédération Ger
mamique et augmenter de cette façon la puissance de l'Allemagne, par l'ac
croissement de son étendue et de sa populat_ion. 

Mais le Traité de Versailles empêchera-t-il l' \utriche de se joindre à 
l'Allemagne, si tel e t son dé ir ? C'est problématique. La SoGiété des Nations 
peut l'y autoriser. Ce fait sous-entendu dans l'art. 80 <lu Trai té de Paix (1) a 
été officiellement reconnu et confirmé par les Alliés, dans la dernière note 
adre sée à l' Ilemagne au sujet de l'article 61 cle sa Constitution. 

Cette note était une faute politique grave. C'était une abdication dégui
sée, un geste d'énergie 1.flactî,ce, accompli à la mani 're turque et chinoise pour 
sauver la fa.ce par un semblant de satisfaction. L'acceptation de cette note 
par 1 adversaire, n'était pas une victoire pour .les Allié . En dépit de leur« ulti
matum » à l'Allemagne, la Constitution allemande n'a pa été modifiée. L'ar
ticle 61 de cette Constitution n'a rien perdu de sa Yalidité, son effet a été 
seulement suspendu. Quant à l'union austro-allemande, elle a été établie en 
principe, Ce qui n'est pas un uccès pour la diplomatie de ]'Entente. Les vain
queurs de l'Allemagne, se mettant ainsi vis-à-vis d'elle au ni eau de la Chine 
et de la Turquie, peut-on 'étonner après, que les ordonnances de ces vain
queurs ne soient pas plus 1·espectées par les Allemands que ne le seraient 
celles du chef de l'Empire Céleste ou du Commandeur des Croyants, ce der
nier représentant aujourd'hui un Etat à emblême terni et en décroissance. 

L'effet, sur un adversaire tant soit peu avisé, de note diplomatiques 
rédigées en style ,fulminant et qui, au lieu d'être soutenues par le canon, 
seraient charg,ées de foudres tirant à blanc, ne serait-il pa semblable 
à celui des fameux dragons chinois, en papier mâché, d'allure féroce, 
r nlant des yeux terribles, et par l'aspect desqnels les naïfs soldats du Fils 
du Ciel, s'ima 0 ·inaient en imposer aux troupes de Palikao, lors de l'expédition 
de Chine. Ces innocents Chinois, pensaient mettre les Français en déroute 
an moyen de ces engins, qu'ils croyaient sincèrement fait pour semer la 
panique dans leurs rangs. 

En introduisant soi-même l'Autriche dans la Confédération Germanique, 
on pouvait le faire comme on l'entendait, en ,lui posant ses conditions. Et les 
compensatio11s à lui accorder en Allemagne étaient à faire aux dépens de la 
Prusse qui, ainsi diminuée, aurait pu être éliminée de cette Confédération : 
avantage primant tous les autres. Supprimer l'hégémonie prussienne en lle
rnagne, eCtt été par là-même désarmer cette dernière et la rendre inoffensive. 

Aujourd'hui, l'Autriche se joindra à l' llemagne quand elle le voudra. 
Et elle le voudra certainement, cela étant sa planche de salut. Seulement, 
pour se faire accueillir dans la Confédération Germanique, elle devra passer 
à présent par toutes les conditions que 1a Prusse, restée maî'tresse clans cette 
Confédération, voudra lui imposer. Ce qui pourrait ne pas tourner à l'avan
tage de ... tous les Alliés. 

(1) Art. 80. - L'Allemagne reconnaît et respectera strictement l'indépendance de 
l'Autriche, dans les front ières qui seront fixées par le traité passé entre cet Etat t le 
principales puissances al liées et associées; 1 Jle reconnaît que cette indépendance sera 
inaliénable, si ce n'est du consentement du Con ei l de la Societé des Nations. (Section VI, 
Autriche.) 



De cette façon. on ama non seulement l'Autriche intro<luite en ~-\lie
magne quand même, mais aussi la Prnsse accrue en ,force et en puissance. 
L'Autriche-Hongrie, •devenue partie intégrale de l'Allemagne, soumise a 
l'hégémonie prussienne, formera avec elle un Etat totalement prussianisé. 

On peut se demander, si une Confédération germanique ainsi constituée, 
Confédération allant, on le voit bien, et de,·ant y aller, à une alliance avec 
la Russie, ne constituerait pas une menace pour l'Europe entière, et en parti
culier pour la France, 1pour la Belgique et pour ta Pologne, toute trois expo
sées les premières à cette menace, ainsi que pour tous les Etats créés sur les 
ruines de la Monairchie austro-hongroise ou pour ceux qui ont profité de 
ces ruines, et 1pour Ja Grande-Bretagne elle-même qui, en dépit de toutes les 
mesures de précaution qu'elle semble 1prendre aujourd'hui, pourrait se voir, 
un jour, menacée à la fois : en Europe, en Afrique et en Asie. Et ce n'est 
pas la Société des Nations qui pourra sauver la Granùe-Bretagne de · ette 
menace, Société dans laquelle malgré toutes les voix qu'on pourrait lui recon
naître, la Grande-Bretagne n'aurait pas la majorité, si L llemagne et la Russie 
faisaient partie de cette Soci,ét•é. Les Coniilédérations russe et allemande y 

auraient toujours plus de voix que l'Empire Britannique. 

Avant d'aborder, au 1point de vue général, la question financière des 
indemnités, il nous faut citer encore le fait suivant. 

Un des orateurs les plus éminents, qui défendaient à la Chambre le 
Traité de Paix, a dit que ia France n'était pas seule à élaborer ce Traité, mais 
qu'elle avait des alliés avec l'avis desquels il lui fallait compter, circon tance 
qu'il ne fallait pas oublier. Et comme exemple, cet orateur a cité le fait 
suivant : « ,Quand la question de la suprématie des mers est venue sur le 
tapis, un des alliés a demandé si 1 on croyait que la guerre aurait pu être 
gagnée sans le concour de sa flotte? On lui répondit : Non. Alors, clemanda
t-il, ,pouvez-vous me co11tester la · suprématie des mers ? On e rendit à cet 
argument, et on lui reconnut cette suprématie. >> 

Mai alors, une autre question se posait, et qui étiait celle-ci : 
« La guerre aurait-elle pu être rragnée sans le concour militaire de la 

France ? » La ré,ponse à cette que tian ne potwait être autre que : Non. F.t 
alors on avait le droit de poser la question suivante : « Dans ces condition s, 
à qui devait revenir la suprématie militaire sur le continent européen, si 
ce n'est à la France? Et de quelle façon fallait-il assurer à la France cette 
saprématie, et quelles garantie fallait-il lui donner 1pour qu'elle puisse la 
conserv r ? Fallait-il reconnaître à la France le droit de tracer ses frontières. 
comme elle l'entendrait, et celui de régler les affaires militaires d'ap•rès l'avis 
de ses experts ou le subordonner à la décision d'antres alliés ou à celle de 
la Société des Nati ns d'ans Laquelle la France ne pourrait avoir de voix pré
pondérante n'ayant pas de majorité a surée dans cette Société ? » 

Nous ne doutons pa un in tant que cette question a été posée à la 
Conférence de la Paix et qu'elle a été posée de cette façon. Cependant, on 
peut e demander si cette question n'est pas restée sans réponse, car, dans 
le Traité de Paix, rien ne fait supposer que les intérêts français aient été, 
sous ce ra,pport, pris particnlièrement en considération. La faute en est. sans 
doute à la politique russe <le la France. Par la bouche de son ministre des 
Affaires Etrangères, la France a déclaré, comme nous l'avons cité précédem
ment, qu'elle ne voulait pas de Russie morcelée, mais une Russie : << une, 
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gran<le, forte et puissante ». Celte déclaration était un défi à cerlains alliés. 
pou,r lesquels une Russie telle que l'indique Monsieur le Ministre des ffaires 
Etrangères, sera toujours une menace. C'est ,cette politique russe de la France 
qui est en premier lieu responsable de l'aiban<lon des intérêts français dan le 
Traité de Versailles. Et il en sera toujours ainsi, aussi longtemps que Paris, 
au lieu de tâcher à reprendre dans le monde la place qui lui est due, voudrait 
se contenter du rôle subalterne de st1ccursale de Pétersbourg. 

Auprès d'une Russie telle que la veut Uonsieur le Ministre des Affaires 
Etrangères, Russie : une, grande, forte et puissante. une Russie de 21 mil
lions de kilomètres carrés et de 160 millions d''ha1bitants. quel peut être le 
rô le de la France avec ses 550.000 kilomètres carrés (y compris l'Alsace
Lorraine) et à peine ses 39 millions d'habitants (après les pertes en hommes 
subies dans cette campagne). Ce n'est que par une alliance avec la Graucle
Bretagne, la Pologne et tou les peuples de l'ex-Empire de Tsar , affranchis 
du joug russe, que la France pourra conserver la place qu'elle vient <le recon
quérir dans le monde, et s'assurer une influence prépondérante en Europe 
orientale et la disputer à l'Allemagne. Cette dernière ne pourrait regagner 
cette influence que par la recon titution d'une Russie unifiée, ce qui lui pré
senterait un double avantage. L'Allemagne ,pourrait s'appuyer de nouveau 
sur une Russie telle qu'elle l'était auparavant, et que l'Allemagne a toujours 
su faire marcher dans ses voies, et elle pourrait ex,_ploiter à son profit la 
rancune des peuples que la guerre avait libérés du joug moscovite et qui 
s'y verraient replacés. Il est dans l'intérêt de l'Allemagne que la réunification 
de la Rus ie se fasse. et qu'elle se fasse de ,préférence de la main des Alliés . 
La Russie ainsi réunifiée, n'en resterait pas moins une alliée naturelle de l'Alle
magne et la rancune de peuples sacrifiés à cette réunification, serait acquise 
non à l'Allemagne, mai à ses adversaires. Donc, la politique russe de la 
France, telle que Ja définit Monsieur le Ministre des Affaire Etrangères. e t 
toute à l'avantage de l'Allemagne. Cette politique est appelée à créer à la 
France des difficultés avec certains de ses afüés, qui semb:lent <léjà en pren
dre ombrage. et elle ,pourrait à la longue réduire la France du rôle de pla
nète de premier ordre, une des plus lumineuse. ayant recouvré tout son éclat, 
à celui de satellite d'une puissance qui ne la vaudrait pas, rûle auquel nous 
a,·ons vu la France descendre avant la guerre et auquel une France vaincue, 
celJe de r870, pouvait se résigner, mais qui ne serait pas digne d'une France 
victorieuse, celle <le 1918 ! 

Nous avons dit qu'en faisant une différence entre les Etats allemands 
du ord et ceux du ud, 011 aurait diminué les ~arantie de sécurité ponr les 
indemnités, réparations, etc ... à exiger ,Je l'Allemagne. Nous avons vu q11c 
le Traité de Versailles assure bi n mal ces indemnité , à la Pologne. ~ r ous 
allons voir maintenant comment cc Traité les assure aux autres puissances 
alliées et associées qui ont souffert de l'agression allemande. 

Dans la Partie VIII « Réparations », Section J., « Disposition géné
rales » du Traité <le Versailles, nous trotrvons les articles suivants qui nous 
semblent les plus importants : 

Article 23r_ Texte. - « Le ' gotnrernements alliés et associés <léclarent, 
et l'Allemagne reconnaît que l'Allemagne el ses alliés sont responsables, pour 
les avoir causés, de toutes les perte et de tous les dommages subis par les 
gouvernements alliés et associés et leurs nationaux en conséquence de la 



guerre qui leur a été imposée par l'agression de l'Allemagne el de ses alliés. >> 

Remarque. - Cet article ne .parle que de pertes el de dommages, sans 
mentionner les dépenses imposées par l'agression de l'Allmagne et de ses 
alliés. Ces dépenses sont donc soustraites à la respon abilité de l'Allemagne, 
et alors tontes les dépenses c\e la guerre restent, pour les Alliés, à lenr charge. 

Article 232. Texte. - « Le gouvernements allié et a soc1es reconnais
sent que les ressources de l'.\llemagne ne sont pas suffisantes - en tenant 
compte de la diminution permanente de ces ressources qui résulte des autres 
dispositions dn présent traité - pour assurer complète réparation de toutes 
ces pertes et de tous ce dommages. » 

Remarque. - Cet article, qui est en contradiction avec le précédent, 
soustrait une partie des pertes el des dommages impo és par l'agression alle
mande, à la res,ponsahilité de l'Allemagne, quïl absout <le cette respon abi
lité pour insuffisance de ressources, insuffisance établie ur des données alle
mandes, c qui ne pouvait être autrement, et données qui, même si elles 
étaient réelles aujourd'hui, pourraient ne plus l'être dans une dizaine d'années. 

Article 233. Texte. - << Le montant <lesdits dommages, pour lesquels 
réparation est due par l'Allema ne. sera fixé par une commission interalliée 
qui prendra le titre de Cornmi sion de réparations et sera constituée dans 
la forme .et avec les pouvoir indiqué ci-après et aux annexes 2 à 7 ci-jointes. 

« Cette Commission étudiera les réclamations et donnera au gouverne
ment allemand l'équitable !faculté de se faire entendre. 

« Les conclusions de cette Commission en ce qui concerne le montant 
des dommages déterminés ci-dessus seront rédigées et notifiées au gouver
nement allemand le 1er Mai 1921 an plu tard comme représentant le total 
de ses obligations. 

« La Commission établira concurremment un état de paiement en pré
voyant les époques et les modalités de l'acquittement par l' llemagne de 
l'intégralité de sa dette dans une 1période de 30 ans à dater du 1er Mai 1921. 

Au cas cependant où, au cours de ladite période, l'Allemagne manquerait à 
l'acquittement de sa dette, le règlement de tout solde restant impayé pourra 
être reporté aux années suivantes à la volonté le la Commission on pourra 
faire 1 objet <l'un traitement différent dans telles conditions que détermin -
ront les gouvernements alliés et associés agissant suivant la procédure pré
n1e à la pré ente partie <ln Traité. » 

Remarques. - I. La Commissio'n des Réparations doit notifier au gou
vernement allemand, au ,plus tard le 1er Mai 1921, le chiffre total de se 
obligations. De cette façon, le chiffre des obligations allemandes sera dressé 
au moment où le niveau des ressources allemanùe sera le plus bas, et c'est 
d'après ce niveau, le ,plus bas, que les indemnité à réclamer de l'Allema
gne devront être calculées. Ce chiffre ne pourra plus être élevé après la date 
du 1er Mai 1921 même si les ressources allemandes \'enaient à augmenter après 
cette date. 

'eût-il pas été ,plus sage de s'en tenir à l'article 231, qui établit la res
pon abilité de l'Allemagne et de ses alliés pour la totalité des pertes et des 
dommages, etc ... , subis à la suite de la guerre imposée par l'Allemagne et 
par ses alliés, et de débiter 1'- llemagne du total de indemnités à réclamer 
d'elle et de ses alliés, ans fixer de terme aussi rapproché pour la notification 
du chiffre de ses revendications, et sans tenir compte de l'insuffisance des 
ressources a'lleman.des? Ne fallait-il pas créditer simplement l'_\llemagne de 



toutes les sommes versées par elle ou ,par ses alliés, en acompte de ces indem
nités et lais er au clébi,t de l' llemag,ne, com'me au débit de s·es alliés, le reste 
des indemnités à réclamer, se réservarnt le droit d'en exiger le payement, 
serait-ce même clans cent ans, avec.., les intérêts courants. 

Cette manière ,d'agir eüt été juste, raisonnable et en tout point conforme 
aux règles cle la finance. 

Quand on a, en créance, une grosse somme à assurer, on ne se contente 
pas <l'une simple sécurité mais on hypothèque cette somm_e sur tous les 
biens du débiteur ou des débiteurs, si l'on a affaire à un groupe de ces 
derniers 

2. - Pour le cas où l'Allemagne viendrait à manquer à l'acquittement 
de sa dette, 1 article 233 p,révoit les sa,nctions suivantes : 

a). - Tout solde restant impayé pourra être reporté aux an niées sui
vantes, à la volonté de la Commission >>, ou 

b) « Pourra faire l'objet d'un traitement différent dans telles conditions 
que détermineront le gouvernements alliés et as ociés agissant suivant la 
procédure prévue à la .présente ,partie du Traité. » 

Cette procédure se trouve prévue au Paragraphe XVIII de l'Annexe II, 
jointe à cet article. Et les raisons qui pourraiient faire manquer à 
l'Allemagne l'a.cquittement de sa dette seraient te ~ ui,,antes : La première 
de ces raisons, erait que l'AJlema 01ne ne pourrait pas payer, et 
clans ce cas, la sanction pr-évue à la position a) denait forcément lui être 
aippliquée. La seconde raison serait que l'Allemagne ne voudrait pas payer, 
et c'est alors qu'il faudrait avojr recours à la procédure do111t il est question 
à la position b). Cette procédure est indiquée au Paragraphe XVIII men
tionné plus haut. 

Paragraphe XVIJl de l'Annexe II. Texte. - « Les mesures que les puis
sances alliées et associées auront le droit de prendre en cas de manquement 
volontaire par l'Allemagne, et que l'Allemagne s'engage à ne pas considérer 
comme des actes d'hostilité, peuvent comprendre des actes de prohibition 
et de représailles économique et financières et, en général, telles autres 
mesures que les gomrernements re51pectifs pourront estimer nécessitées par 
les circonstances. » 

Remarque. - Les mesures dont les puissances alliées et associées auront 
le droit d'user Yis-à-vis de l'A.illemagne, si elile manquait volontairement à ses 
engagements, sont de trois natures : ce sont des prohibitions, des représailles 
et d'autres mesures qui restent indéfi.nies. 

a) Prohibitions. - Prohi,bitions de quoi ? Quelles peuvent être les pro
hibitions capables d'obliger les Allemands à payer leur dette, s'ils ne le 
voulaient pas ? 

Ce ne sont pas des moyens passifs, comme les prohibitions, mais une 
action énergique, comme il' exécution judiciaire, qui peut seule amener un 
débiteur récalcitrant à s'acquitter de sa dette. 

b) Représailles économiq11es et financières. Ceci est une action et une 
r,éelle menace ; mais il faut pouvoir l'exécuter. 

Or, quelles sont les représailles économiques et financières que les peu
ples alliés et associés pourraient c·ntreprendre contre l'Allemagne pour l'obli
ger à 'acquitter de sa dette si el,le s':y refusait ? 

Ce n'est pas de su1pprimer le pa j crnent de leur dette envers elle , puis
qu'ils n'en auraient pas. 



Ce n'est pas d'arrêter 1leurs exportations à destination de l'Allemagne. 
Ils se feraient du torl à eux-mêmes en ipremier lieu. 

Ce n'est pas non plus de supprimer ,les importations allema,ndes chez 
eux. Ils seraient les premiers à en souffrir. Ils dégarniraient leurs propres 
marchés et y feraient hausser les prix, ce qui amènerait le renchérissement 
de la vie. Et en même ternp , en arrêtant les exportations allemandes, ils dimi
nueraient les ressources de l'Allemagne et la rendraient inca.pable de s'ac
quitter de sa dette envers eux. De façon que, si l'Allemagne se refusait à 
la payer, elle ne le ferait plu volontairement, mais par nécessité, et alors 
les gouvernements alliés et a sociés se verraient obligés d'abandonner leurs 
repré ailles, pour reporter le règlement du solde _impayé de la dette allemande 
aux années suivantes. 

Enfin, ce n'est pas en refusant tout crédit à l'Allemagne, qu'on la force
rait à s'acquitter de sa dette, si elle ne le voulait pas. 

Un clébiteu,r qui ne s'acquitte pas de sa dette non parce qu'il ne le peut 
pas, mais parce qu'il ne le veut pas, a de quoi l'acquitter ; seulement, i,l pré
fère garder cet argent pour ses dépenses personnelles. Dans ces conditions, 
la menace de lui couper tout crédit ne pourrait l'émouvoir jusqu'à ce qu'il ait 
dépen é tout l'argent de tiné à l'acquittement de sa <lette. Mais a.lors, 
n'ayant plus les moyens de répondre à ses engagements, son refus ne serait 
plus volontaire, et les représail:es prévues au Paragraphe XVIII ne pour
raient lui être applicables. Et ainsi, pom avoir négligé d'entreprendre une 
exécution judiciaire contre ce débiteur tant qu'il avait de l'argent, on se 
verrait obligé, « nolens volens », à reporter le règlement de son solde 
impayé aux années suivantes. 

Ouvrir un crédit ou continuer à faire crédit à un débiteur qui ne pour
rait pas ou ne ·oudrait pas s'acquitter de ses engagements précédents serait, 
dans tous les cas, d'une légèreté impardonnable. Ce serait augmenter le 
chiffre de sa créance, sans aucun espoir de rentrer dans ses fonds, surtout, 
si, pour une raison quelconque, on ne pouvait pas ou ne voulait pas user de 
violence envers ce débiteur. 

c) Telles autres mesures que les gouvernements respectifs pourront 
estimer nécessitées par les circonstances. 

Quelles peuvent être ces mesures ? Il n'y- en a qu'une qui serait efficace : 
c'est la guerre. Mais la guerre ne pouvant être considérée par personne 
comme un acte qui ne serait pas un acte d'hostilité, elle ne peut se trouver 
comprise dans les mesures que les puissances alliées et assoc1ees auraient 
le droit de prendre, en vertu du Paragraphe XVIII, si l'Allemagne manquait 
volontairement à ses engagements. 

Ne pouvant recourir à !la guerre, en vertu du Paragraphe XVIII 
de l'Annexe II, et d'un autre côté, si on ne voulait pas y recourir, la seule 
mesure qui resterait à prendre, au cas où l'Allemagne manquerait à ses enga
gements financiers, serait d'avoir recours aux rigueurs que prévoit l'article 430 
de la Partie XIV du Traité de Paix. Cet article. que nous avons cité à la 
page 23, prévoit la réoccupation deis zones spécifiées à l'article 429, au cas 
où l'Allemagne refuserait d'observer tout ou partie de ses obligations rela
tives aux réiparntions. 

1 
Nous voyons donc que la prolongation de l'occupation des territoires 

occupés ou leur réoccupation en cas de besoin, ainsi que le report du règle-
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ment du solde impayé de la dette allemande aux 1années suivantes, seraient 
les seuls moyens d'agir contre l'Allemagne, que le Traité de Versailles accor
derait aux créanciers de cette dernière, si elle venait à refuser l'acquittement 
de sa dette. 

Article 234, Texte. - << La Commission des réparations devra, après 
le Ier Mai 1921, étudier de temps à autre les ressources et les capacités de 
l'Allemagne et, après avoir donné aux représentants de ce pays l'équitable 
faculté de se faire entendre, elle aura tous pouvoirs pour étendre la période 
et modifier les modalités des payements à prévoir, en conformité de l'ar
ticle 233, mais elle ne pourra faire remise d'aucune somme sans l'autorisation 
spéciale des divers gouvernements représentés à la Commission. >.> 

Remarque. - Il est difficile de ,comprendre l'utilité de cet article. L'ar
ticle 233, autorisant la Commission à reporter le règlement de tout solde non 
payé de la dette allemande à une date ultérieure, autorise par là-même cette 
Commission à étudier les ressources et les capacités allemandes, sans quoi elle 
ne pourrait faire ce report de façon sensée. Et il est dans l'intérêt de l' Allema
gne de lui faciliter l'étude de ses ressources et de ses capacités. Et dans son 
deuxième passage, cet article assure au gouvernement allemand l'équitable 
faculté de se faire entendre. L'article 234 serait donc superflu, si ce n'était 
son dernier passage qui reconnaît en principe le fait, que la dette allemande 
établie le Ier Janvier 1921 et dont la hauteur ne pourrait plus être élevée 
après cette date, pourrait cependant être diminuée avec l'assentiment des 
divers gouvernements. Cette prévision n'est pas pour augmenter les garanties 
de sécurité des créances alliées et associées e·n AHemagne, ni pour accroître 
le crédit de la France, principale créancière de cette dernière. 

Un des orateurs qui défendaient à la Chambre le Traité de Paix, a dit 
de ce traité : « qu'il devait être pris dans son ensemble non dins ses détails, 
car il n'était pas un traité comme les autres, ni un acte de notaire. » Cet ora
teur ne croyait pas si bien dire. 

En effet, Je Traité de Versailles n'est pas un traité ordinaire, et il ne 
gagne pas à être pris dans ses détails qui renferment trop de contradictions. 
JI n'a rien non plus d'un acte de notaire. On n'a jamais vu un acte de créance 
dressé chez un notai,re : 

I. - ,Qui après avoir établi 1la responsabilité du débiteur pour le total 
de la créance, lui donnerait le droit de s'y soustraire en lui reconnaissant en 
même temps une insuffisance de ressources pour répondre à cette créance ; 

2. - Qui, après avoir fixé les · termes des échéances, autoriserait le débi
teur à ne pas les observer, en lui faisant entrevoir la possibilité de reporter 
le solde <les sommes non payées aux années suivantes ; 

3. - Et enfin qui, en matière de garanties, ferait prévoir la réduction 
de cette créance non au moyen de sommes versées, mais par la remise des 
sommes qui ne seraient pas versées et le ferait dépendre seulement du 
consentement du créancier, ce qui s'entend tout seul. 

Article 235, Texte. - « Afin de ·permettre aux puissances alliées et asso
ciées d'entreprendre dès maintenant la restauration de leur vie industrielle 
et économique, en attendant la fixation définitive du montant de leurs récla
mations, l'Allemagne payera pendant les années 1919 et 1920 et les quatre 
premiers mois de 1921, en autant de versements et suivant telles modalités 
(en or, en marchandises, en navires, en valeurs ou autrement) que la Com
mission des réparations pourra fixer, l'équivalent de 20 milliards (vingt mil-



-44-

liards) marks-or à valoir sur les créances ci-dessus : sur cette somme, les 
frais de l'armée d'oc-cupation après l'armistice du II Novembre 1918 seront 
d'abord payés, et telles quantités de produits aUmentaires et de matières 
premières qui pourrant être jugées, piar les gouvernements des principales 
puissances alliées et associées, nécessaires pom permettre à l'Allemagne 
de faire face à son ob.Jigation de réparer, pourront aussi, avec l'approbation 
des,dits gouvernements, être payées par imputation sur ladite somme. Le 
solde viendra en déduction des sommes dues par l'Allemagne à titre de 
réparations. L'Allemagne remettra, en outre, les bons prescrits au paragra
phe 12 (C) de l'annexe 2 ci-jointe. » 

Paragraphe XII., de l'Annexe II., position c). Texte. - « Afin de faci
liter et de poursuivre la restauration immédiate de la vie économique des 
pays alliés et associés, la Commission, ainsi qu'il est prévu à l'article 235, 

recevra de l'Allemagne, comme garantie et reconnaissance de sa dette, un 
premier versement de bons au porteur en or, libres de taxes ou impôts de 
toute nature, établis ou susceptibles de l'être par les gouvernements de 
l'Empire ou des Etats a·llemands ou par toute autorité en dépendant ; ces 
bons seront remis en acompte et en trois fractions, comme il est dit ci-après 
(le mark-or étant payable conformément à l'artidle 262 de la Partie IX), 
(clauses financières du présent Traité) : 

« 1. - Pour être émis immédiatement, 20 milliards (vingt milliards) de 
marks or en bons au porteur, payab.les ju qu'au Ier Mai 1921 au plus tard, 
sans intérêts, on appliquera notamment à J amortissement de ces bons, les 
versements que l'Allemagne s'est engagée à effectuer, conformément à l'ar
ticle 235, déduction faite des sommes affectées au remboursement des dépen
ses d'entretien <les troupes d'occupation et au payement des dépenses du 
ravitaillement en vivres et matières premières ; ceux de ces bons qui n'au
raient pas été amortis à la date du Ier Mai 1921, seront alors échangés contre . 
de nouveaux bons dn même type qu~ ceux ci-après. (12, c. 2). 

- << 2. - Pour être émis immédiatement, 40 milliards (quarante milliards) 
de marks-or en bons au porteur, portant intérêts à 2 I / 2 % ( deux et de pli 
pour cent) entre 1921 et 1926 et ensuite 5 % (cinq pour cent) avec I % 
(un pour cent) en supplément pour l'amortissement, à partir de 1926, sur le 
montant total de l'émission. 

« 3. - Pour être délivré immédiatement, en couverture, un engagement 
écrit pour émettre à titre de nouveau versement, et seulement lorsque aa 
Commission sera convaincue que l'Allemagne peut assurer le service des 
intérêts et du fonds d'amortissement <lesdits bons, 40 milliards ( quarante 
miHiards) de marks-or en bons au porteur, portant intérêts à 5 % (cinq 
pour cent) , les époques et le mode de payement du principal et des intérêts 
devant être déterminés par la Commission. 

« Les dates auxquelles les intérêts sont dûs, le mode d'emploi du fonds 
d'amortissement et toutes questions analogues relatives à l'émission, à la 
gestion et à la réglementation de l'émission des bons seront déterminés de 
temps à autre par la Commission. 

< De nouvelles émissions, à titre de reconnaissance et de garantie, peu
vent être exigées dans les conditions que la Commission déterminera ulté
rieurement de temps à autre. 

« f) Les décisions de ,la Commission relatives à une remise totale ou 
partielle en capital ou en intérêts, de toute dette vérifiée de 1l'Allemagne 
devront être motivées. ~ 
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Article 262. Texte. - « Toute obligation de l'Allemagne de payer en 
espèces, en exécution du présent Traité, et exprimée en marks-or, sera 
payable au choix des créanciers en livres sterling payables à Londres,, 
dollars-or des Etats-Unis payables à New-York, francs-or payables . à Paris 
et lires-or payables à Rome. 

« Aux fins du pr,ésent article, les monnaies or ci-dessus sont convenues 
être du poids et du titre légalement établis au 1er Janvier 1914, pour chacune 
d'entre elles. >> 

Remarques·. - I. Il semblerait, d'après 1I'article 235, que le premier 
versement de 20 milliards devrait se faire en numéraire ou en nature : or, 
marchandis,es, navires, etc ... Cepe-ndant, i,1 n'en est rien. La position c) du 
paragraphe XII le fait voir clairement. Ct versement se fera en bons an 
porteur marqués en marks-or au taux du 1er Janvier 1914 et payables, autant 
qu'ils seront amortis, au choix des créa•nciers : à Londres en livres sterling, 
à ew-York en dollars-or, à Paris en francs-or, à Rome en lires-or. 

Ces bons étant au ,porteur seront négociables, mais ils ne vaudront que 
ce que vaudra le crédit aJ,Jemand. Les personnes intéressées les recevront 
à valeur nominale, « al pari >>, et elles les revendront à la Bourse à la cote 
du jour. Et pour que ces titres ne tombent pas trop bas, il faudra les soute
nir, comme la France le faisait pour les valeurs ,russes. Nous avons démontré 
dans un ouvrage précédent (La Menace Allemande et [e Péril Russe, Biar
ritz. Imprimerie Moderne, rgrg) que, pour avoir prêté trop à fa légère des 
sommes consi-dérables à la Russie, la France se vit forcée de lui payer un 
tribut annuel, que représentaient les sommes dépensées chaque année, par 
la France, pour soutenir le cours du rouble. Aujourd'hui, la Fran,ce . se verra 
condamnée, en vertu du Traité de Versailles, à un nouveau tribut, qu'el,le 
payera à l'Allemagne. La France aura désormais deux valeurs à soutenir : 
les emprunts russes et les ,bons allemands. Et c'est la France, la plus forte 
créancière de l'Allemagne. parmi les principales puissances alliées et asso
ciées, qui aura à soutenir en 'Premier lieu le cours ,du mark. 

En rapproe1hant l'article 235 du point I. de la position c) du para
graphe XII de l'Annexe II, on voit clairement 1le but qu'on y poursuit. Ce 
but n'est pas, comme l'article 235 le prétend, de permettre aux peuples alliés 
et associés de reprendre dès maintenant la restauration de leur vie indus
trielle et économique, mais d'assurer aux fournisseurs de ù'armée d'occupa
tion, qui sont, sinon tous, en majorité des Allemands, et aux fournisseurs 
internationaux de l'Allemagne, en vivres et en matières premières, le paye
ment de leurs Journitures. 

Et ainsi, ce qui reste en Allemagne de monnaie sonnante ira, par l'en
tremise des gouvernements alliés, aux mercantis internationaux, tandis que 
les sinistrés de la guerre, toucheront du ,pa1pier, poinçoniné à la Monnaie de 
Be,rlin, comme marks-or. 

2. - Ces bons devraient, à notre ,avis, ,pouvoir servir au payement des 
livraisons allemandes faites aux pays alliés et associés ; au payement des 
droits de ,douane, des charges, etc ... à acquitter pour les marchandises alliées 
et associées impOTtées en llemagne, et aux impôts, redevances, etc ... , <lüs à 
l'Etat allemand de la part des ressortissants alliés et associés résidant en 
Allemagne. Ces bons devraient avoir cours en Allemagne à Jeur valeur nomi
n-ale, et y être a•c,cept,és << al pari » et au cours de la monnaie or. Mais, ce 



privÏ'lège aurait dû être stipulé dans le Traité de Paix, où nous l'avons vaine
ment cherché. S'assurer ce privilège eût été un des meilleurs moyens de 
soutenir le cours de ces bons sans que cela coûtât un sou, du moins à la 
France. Ce seraient les Allemands qui en auraient payé les frais. 

3. - La position f) dll paragraphe XII de ,l'Annexe II revient, en y 
appuyant, sur le fait qlle la dette de l'Allemagne peut lui être remise. ·Et 
cette position pose à cette remise une notJvelle condition qui s'entend toute 
seule, celle d'être motivée. La remise de la dette allemande se trouve ain i 
prévue ,dans le Traité de Ver ailles, à trois reprises : à l'article 234, à la posi
tion f) du paragraphe XII de l'annexe II et à la position a) du paragra
phe XIII <le la même ,a,nnexe. 

Article 280. Texte. - « Les obligations imposées à l'Allemagne par 
le chapitre I et par les articles 271 et 272 du chapitre II ci-dessus cesseront 
d'être en vigueur cinq ans après la mise en vigueur du présent Traité, à 
moins que le contraire résulte du texte ou que le Conseil de la Société des 
Nations décide, douze mois au moins avant l'expiration de cette période, 
que ces obligations seront maintenues pour une période subséquente avec 
ou sans amendement. 

« L'article 276 du chapitre IV restera en vie;ueur après cette p,ériode 
de cinq ans avec ou sans amendement, 1pour telle période, s'il en est une, que 
fixera Ja majorité du Conseil de la Société des Nations, et qui ne pourra pas 
dépasser cinq années. » 

Remarques. - Cet article se compose de deux passages qui forment 
deux parties distinctes et de valeur inégale. 

I. - Le second passage vise l'article 276 du Chapitre IV, qui assure 
au.J': ressortissants alliés et associés en Allemagne : 

a) Le libre exe.rcice des métiers , professions, commerce et industrie, 
sans aucune exclusion qui ne serait pas également applicable à tous les 
étrangers. 

b) Un traitement qui ne serait autre ni plus désavantageux que celui 
accordé aux étrangers ressortissants de la nation la plus favorisée. 

c) Une franchise de charges, de taxes, d'im!l)Ôts directs ou indirects 
autres ou plus élevés que ceux qui seraient ou pourraient être imposés aux 
ressortissants allemands ou à leurs biens, droits ou intérêts. 

d) Une franchise de toutes restrictions qui n'étaient .pas applicables aux 
ressornssants des puissances alliées et associées à la date du Ier Juillet 1914, 

à moins que la même restriction ne soit également imposée aux nationaux 
aillemands. 

Tous ces privilège auxquels l'article 276 ne met pas de limite de temps 
se voient. en vertu de l'article 280, réduits à une dur' e de cinq ans, durée 
qui peut être prolongée par le Conseil de la Société des Nations !l)our une 
nouvelle période, mais ne pouvant dépasser aussi cinq ans. 

De cette façon, les privilèges que contient l'article 276, sont limit,é:s par 
l'article 280 à une durée de dix ans, en deux périodes, dont la seconde doit 
être fixée par décision du Conseil de la Société -des Nations, prise à la majo
rité des voix. 

II. - Le premier passage de l'article 280 vise ,les articles 264, 265, 266 
et 267 du Chapitre I et les articles 271 et 272 du Chéllpitre II, Partie X, qui 
assurent aux marchandises, produits naturels ou fabriqués, aux bateaux et 
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navires des puissances alliées et associées, sur le territoire allemand et dans 
les eaux allemandes 

a) Franchi e de tous droits ou charges, y compris les impôts intérieurs 
ou autres plus élevés que ceux auxquels sont soumis les mêmes produits 
naturels ou fabriqués d'un autre pays quelconque allié ou associé ou d'un 
autre pays étranger quelconque. 

Franchise de toute prohibition ou re triction à l'importation, qui ne 
s'étendrait pas également à l'importation des mê11.1es produits naturels ou 
fabriqués d'un autre Etat quelconque allié ou associé ou d'un autre Etat 
étranger quelconque. (Art. 264.) 

b) Franchise de toute différence au détriment du commerce de l'un des 
Etats alliés ou associés ,par rapport à un autre pays étranger quelconque, 
même par des moyens indirects tels que ceux résultant de la règlementation 
ou de la procédure douanière, des méthodes de vérifications ou d'analyse, 
des méthodes de classification ou d'interprétation des tarifs, ou encore de 
l'exercice des monoples. (Art. 265.) 

c) Pour les produits naturels ou fabriqués exportés du territoire alle
mand vers les territoires de l'un quelconque des Etats alliés ou associés, 
franchise des droits de charges, y compris les impôts intérieurs autres ou 
plus élevés que ceux payés pour les mêmes produits. etc., exportés vers 
un autre Etat quelconque allié ou associé ou vers un autre pays étranger 
quelconque. 

Franchise de toute 1prohibition ou restriction pour ces produits qui ne 
s'étendraient pas également à l'exportation des mêmes produits expédiés 
vers un autre Etat quelconque allié ou associé ou autre pays étranger quel
conque. (Art. 266.) 

d) Concession de toute faveur, immunité ou privilège concernant l'im
portation ou le transit ,des marchandises qui seraient concédées par l'Alle
magne à l'un des Etats alliés ou associés ou à un autre pays étranger quel
conque accordés simultanément et inconditionnellement à tous les Etats 
alliés ou associés, sans besoin de demande ou de compensation. (Art. 267.) 

e) Droit de pêche, de cabotage et de remorquage pour les navires et 
bateaux des puissances alliées et associées dans les eaux territoriales alle
mandes répondant aux frontières de l'Allemagne, ü1diquées dans le Traité 
de Paix, droit qui serait accordé aux navires et bateaux de la nation la plus 
favorisée. (Art. 271.) 

f) Malgré toute stipulation contraire contenue dans les conventions 
relatives aux pêcheries et au trafic des liqueurs dans la mer du Nord, tous 
droits d'inspection, ilorsqu'il s'agit des bateaux de pêche des puissances 
alliée , exercés uniquement par des bâtiments appartenant à ces puissances. 
(Art. 272.) 

1 ous voyons que les articles 264'. 265, 266, 267, 2n et 272 avaient tout 
prévu, mais l'article 280 réduit à néant la valeur <le ces articles, en limitant 
à une durée de cinq ans les privilèges qu'ils contiennent. De cette façon, ces 
articles ne présentent aucun avantage pour les pays alliés les plus éprouvés 
<lans cette guerre, ceux qui ont eu leur industrie détruite dans cette cam
pagne. On ne crée pas ni ne développe une indu trie en cinq ans. 

Il est vrai que •cette période de cinq ans peut être prolongée, pour ces 
privilèges, par le Conseil de la ociété des Nations ; mais la durée de cette 
prolongation n'est même pas déterminée. L'e.·pression << subséquente » 
employée à cette occasion, n'est pas une détermination de temps, mais d'or-



dre. Toute période qui suit est subséquente, quelle qu'en soit la longueur. 
D'ailleurs, la décision du Conseil de la Société des Nations doit être prise, 
dans ce cas, à l'unanimité, en vertu de l'article 5 de la Partie J. qui pré
voit que : 

« Sauf disposition expressément contraire du présent Pacte, les décisions 
de l'Assemblée ou du Conseil sont prises à l'unanimité des membres repré
sentés à la réunion. » 

Ce qui veut dire que partout où il n'est pas me,ntionné expressément 
que la décision doit être prise à la majorité, elle devra être prise à l'unani
mité. Et tel est le cas pour la décision dont parle ,le premier passage de 
l'article 280, où il n'est pas dit comment cette décision doit êt~e prise. Elle 
devra donc être prise à l'unanimité. Mais comment obtenir cette unanimité, 
en faveur de la prolongation de ces privilèges, si l'Allemagne fait partie de 
la Société des Nations, comme le fait prévoir la lettre d'envoi jointe au 
Traité de Paix, le jour où il fut remis auoc délégués allemands, et comme le 
confirme l'article 320 de la Partie XI de ce traité ? Ce détail 'Peut ne pas 
être connu de tout le monde, en se trouvant plaoé à un endroit où il ne vien
drait à l'idée de ,personne d'aller le chercher : dans la partie traitant de la 
navigation aéri,enne. Le •passage de l'artiicle 320, qui nous intéresse, est 
celui-ci : 

« Les obligations imposées par ,les dispositions qui précèdent resteront 
en vigueur jusqu'au Ier Janvier 1923, à moins que, auparavant, l'Allemagne 
ait été admise dans ila So6été des Nations. » 

Ceci nous fait voir aussi que tous les privilèges accordés en Allemagne, 
par le Traité de Versailles, à la navigation aérienne alliée, n'ont qu'une durée 
éphémère, celle de ces quelques années qui nous séparent du Ier Janvier 1923. 

La durée de ces ,privilèges, limitée à trois ans et <demi par le Traité de Paix, 
n'est même pas calculée à partir de là mise en vigueur de ce Traité. 

Quant aux garanties des sommes, dont l'Allemagne est redevable à la 
France et à ses alliés, et qui forment leur créance, assur,ée en Allemagne, ces 
garanties sont •prévUJes à l'article 248 de la Partie IX du Traité (Clauses 
financières). Cet article est Je suivant : 

Article 248. Texte. - << Sous réserve des d·érogations qui pourraient 
être accordées par la Commission des Réparations, un privilège de premier 
rang est établi sur tous les biens et ressources de l'Empire et des Etats 
allemands pour le règlement des réparations et autres charges résultant du 
présent Traité, ou de tous autres Traités et Conventions complémentaires, 
ou des arrangements concllt's entre l'Allemagne et ,les Puissances alliées et 
associées pendant l' Armistice et ses prolongations. 

<< Jusqu'au Ier Mai 1921, le gouvernement allemand ne pourra ni ex,por
ter ,de l'or ou en disposer, ni autoriser que de l'or soit exporté ou qu'il en 
soit disposé sans autorisation préalahle des Puissances alliées et associées 
représentées par la Commission des Réparations. » 

Remarques. 1. - Tout privilège établi sur les biens d'un débiteur, 
n'offre de garantie au créancier que si cc dernier peut se saisir de ces biens. 
Dans .Je cas contraire, ce privilège, serait-il de premier rang, n'aurait aucune 
valeur. Et comment se saisir des biens et des ressources de l'Empire et des 
Etats allemands, sans lèur déclarer la guerre ? Or, comme le Traité de Ver
sailles ne présente aucune autre garantie ·pour les créances alliées en Alle
magne, que ce privilège, les puissances créancières de l'Allemagne devront 



abdiquer de leurs créances on recourir aux armes pour se faire donner satis
faction. 

2. - Le passage qui concerne la <léfense de l'ex:porlation de l'or alle
mand, n'a· pas pins de valenr que le précédent. 11 est inapplicable. Comment 
empêcher cette exportation clans un pays où l'on n'aurait ,pas de contrôle 
suifi ant ? Pour la urveiller, il faudrait maintenir un cordon de troupes à 

toutes les frontières de ce vays. Et encore cela pourrait être inefficace aujour
d'hui, où il y a Ha ,·oie aérienne, qui pennet d''écha,piper ainsi à toute vigilance 
sur terre et sur mer. 

Il y a aussi un moyen d'exporter de l'or en dépit de tout contrôle, et 
qui con· i te à exporter des mar·chan<lises, sans faire rentrer l'argent, acquis 
en échange ,de ces marchandises, mais en le déposant à l'étra111ger en lieu sùr. 

* ** 

La Section IV « Commissions Interalliées de Contrôle » de •la Partie V 
(Clauses Militaires, Navales et Aériennes) dans ses articles de 203 à 210 

inclusivement, et la Section V (Clau es Générales) de la même partie. dans 
son article 213, prévoient au profit des prindpales puissances alliées et asso
ciées, ainsi qu'au p,rofit du Con.seil de la Société des Nations, le droit d'investi
g-ation et de contrôle, en ce qui concerne l'exécution de tontes le s danses du 
Traité de Versailles, par l'Allemagne. 

Les •plus importants de ces arti,cles sont les suivants : 

Article 203. Texte. - « Toutes les clauses militaires, navales et aéronau
tiques, qui sont contenues dans le présent Trait,é et pour l'exé,cut_ion des
queil,les urne _limite de temps a été fixée, seront exécutées par l'Allemagne, 
sous le contrôle de Commissions interalliées spécialement nommées à cet 
effet par les pri-nci.pales puissances alli:ées et associées. » 

Article 204. Texte. - << Les Commissions interalliées de contrôle seront 
s,pécialement charg,ées de surveiNer l'exécution régulière des livraisons, des 
destructions. démolitions et mises hors d'usage, prévues à ~a charge <ln gou
vernement allemand par le présent Traité. 

« Elles feront connaître aux autorités allemandes les décisions que les 
gouvernements des principales puissances alliées et àssoc,ié-es se sont réser
vées de prendre ou que l'exécution des clauses militaires, navales ou aéro
nautiques pourrait nécessiter. » 

Artidle 2r3. T exte. - « Aussi longtemps que le présent Traité restera 
en vi,gueu.r, :l'Allemagne s'engage à se prêter à toute investigation que le 
Conseil de la Socirété des ations, votant à la majorité, jrngerait nécessaire. » 

Remarque. - La valeur des droits conf,érés par ces articles a été consi
dérablement exagérée, clans 'l'a presse et à la triibune, par d,es écrivains et des 
orateurs qui déf ndaient le Trainé de Versailles. Ces écrivains et ces orateurs 
semblernt voir, dans ces droits, l'assurance formelle de ,l'exécution, par les 
Allemands, d,es clauses de ce Traité, et en particUi!,ier de celles concernant 
les questions militaires. 

Cette manière de voi1r est inexacte. Aucun droit de contrôle ni d'inves
tigation ne peut empêcher un délit de se p,roduire ; il permet seulement d'en 
constater le fait et d'en re,cheroher le:; causes. Le contrôle d'une caisse n'em
pêche pas le vol de cette caisse, mais il peut le découvrir. 
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1Quant à la punition d'un délit, seule capable de réprimer ce délit ou de 
l'empêcher de se reproduire, e'lle n'entre pas dans l'attri,but du contrô1e ni 
de l'investi.gation, mais ,dans celui de la juridiction,, qui établit la ~an,ction à 
appliquer à ce délit. Et l'ap,pli,cation d.e cette sanction dépend du pouvoir 
exécutif, sans ,leque1] toute sanction resterait lettre morte. 

Or, pour le cas qui nous intéresse, les sanctions prévues par le Traité 
de Versailles, prises en o-énéral, sont insuffisantes, et elles manquen.t toale
ment pour les cinq premières années· qui suivent la mise en vigueur de ce 
Traité. 

L'article 429, position 1°, prévoit !l'évacuation d'une partie du territoire 
oocupé à l'expiration des cinq années qui sui;vront la mise en vigueur du 
Traité de Versailles. Et en fait de sa111ction pour le cas de non exécution des 
clauses militaires de ce Traité, ile dernier passage de cet artide prévoit tex
tuellement ceci : 

« Si, à ce moment, les garanties contre une agression non provoquée de 
l'Allemagne, n'étaienit pas consicLérées comme suif fisantes par les gouverne
ments alliés et associés, l'évacuation des troupes d'occupation pourrait être 
retardée dans la mesme jugée nécessaire à l'obtention <lesdites garanties. » 

Avant 1,a mise en v~gueur du Traité de Versailles on ne pourrait exiger 
des Allemand que l'exécution des clauses de ce traité qui se rapiportent au· 
conditions établies par l'armistice. Et après la mise en vigueur de ce traité, 
les A.11emands n'auraient, en vertu de l'article 429, aucune nécessité d'exécuter 
les ,clauses qu:'il ,contient avanl l'ex.piration de cinq ans, sans encourir pour 
cela de risque ni de respon,sabilité. 

Ce cas pourrait se produire, et il ne serait passible d'aucune peine, ni ne 
pourrait être envisa•gé comme un q.s de rupture ni un « casus belli ». Il est 
prévu par l'article 429 et l'impunité lui est assurée par un ma·nque total de 
sanction. 

Ainsi, avant la mise en vigueur du Traité de Versailles, on ne pourrait 
obliger les Allemands à démolir leurs places fortes ni à réduire le chiffre de 
leur armée, sauf pour le cas où l'armistice l'aurait prévu. Et après ila mise en 
vigueur de ce Traité, les Allemands n ont aucune nécessité de diminuer leuir 
armement, s'i•Js ne le veulent pas. Ils pourront conser\'er cet armement dans 
le même état pernd,ant cinq ans, et même en dépit de tout con,trôle, ils pouir
ront l'augmenter, san encourir d'autre risque, qu,e de voir l'occupatio,n <l'e 
la rive gauche du Rhin se prolo11.ger. Et de cette façon, ils pourront impuné
ment forcer les Alliés, comme par le passé, à s'armer de plus en plus. Quant 
à la Société des Nations, eJ!le ne pourra intervenir de façon efficace. Toutes 
ses protestation reste•ronl vaines. Nous avons vu qu'elle ne possède aucun 
pouvoir exécutif 

Donc, les rapport des Comrn~ssions de contrôle et d'irwestigation pré
vues dans les articles ci-dessu , ne don111eront lieu qu'à des échau1ges de notes, 
comme nous en avons vu se produire. Et ces notes feront seulement croitre 
en hauteur les fameuses « murailles de papier », ainsi qu'un esprit malïicieux a 
défini les ounages de défense dressés en protection de la Paix universelle, par 
les soins de la Conférence de la Paix et par ceux du Consei,l Suprême des Alliiés. 

Ces « murailles de papier » n'empêcheront pas les Allemands de menacer 
la paix au moment qu'ils jugeront favorable. 
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lV 

Le Traité de Versailles du 28 Juin 1919, appelé à terminer cette guerre, 
ruineuse el meurtrière entre toutes, outenue penda111t .cinq ans avec héroïsme 
par les ,peuples de l'Entc111te, prépa,re à ces peuples une cruelle déception. 

Ces peuples croyaient incèrement que la victoire, obtenue au prix de 
tallit d'effort et de sacri,fices, leur assurerait à eux et à ,leur descendants, 
avec une ère cle sécurité, des temps de bie1n-être, cle jusüce et de paix. e 
rbponclant à at1cun,e de ,ces conditions, le Traité de Versa~lles rencl cet espoir 
vai1n, ces effort et ces acrifice inutiles. 

Ce trait•é laisse ouvertes les plaies saignantes de ces peuples, réservant 
ses soins à celles <le l'adversaire, et pour ne pa porter atteinte aux droits 
de c ·lui-ci, il lui. abandonne une partie des biens cle ces ,peuples, que cet ath-er
saire leur avait jaclis enlev' par la f rce. 

Et ainsi le Traité de ersailles, au liru de prendre en défense les inté
r0ts spoliés, dé-Pend ceux du spoliateur. 

Pour ne pas ,léser les intérêts cle l'agresseur, ce Trait:é n'assure à aucun 
des peuples victimes cle l'agression aHemande, de réparations complètes pour 
les pertes, dommages, etc ... , causés par celte agression, ni n'exige de la part 
de l'agresseur, aucun. remboursement des dépen es., charges, etc ... , que ce 
dernier leur avait imposées. Et de cette façon, le Traité de Versaille plonge 
dan,s la misère les pays les p.Jus éprouvés clan ,cette campag1ne. li ne redresse 
complètement aucun tort : n-i ceux du pré ent, ni ceux ,du passé. 

En fondant ses garanties sur des bases imaginaires, le Traité de 
Versailles ne pr-ésen,te, pour l'avenir, aucune assurance de sécurité. Il répand 
seulement, au moye,n de promesses trompeuises, une atmosphère de fausse 
quiétude, qu'un adversaire !habile saura exploiter à son profit, c•omme le fire•nt 
lec; Allemands ayant la guerre, en tirant parti des doctrines pacifistes profes
sées dans •les pays alliés. avec tant de conviction. 

Grâce à l'o,pinion que ,la guerre était imposs~ble, opinion erronée. entrete
nue adroitement ahez les Alliés par les Allemands, ceux-ci purent surprendre 
leurs adversaires dans un état d'infériorité où le avait placés leur manque 
de préparation, qui permit aux llemand d'occuper d'emblée une position 
avantageu e, con erYée ,par eux jus,qu'à la fin. Et ains~ en transportant la 
guerre dès le début, ,chez leurs voi i,ns, les llema111ds purent vivre à leur 
dépens pendant tout le temps des hostilités et même après (à l'Est), et tirer 
leur épino-le du jeu au moment propice, épar 0 nant à leur t rritoire le hor
reurs de l'invasio11, au moyen d'une capitulation qui n'était qu'une 
manœuvre. N'est-il pas ,étrange, en effet, de voir une place-forte à la 
merci de l'as iégeant, se rendre dans les conditions suivantes : la garnison 
livre à l'ennemi nne partie infime de la citadelle, reste ou les armes dans 
la partie principale qu'elle con ene, s'y réservant à l'arrière une sortie, pour 
le cas urgent d'une retraite précipitée avec armes et bagages. 

'est-ce pas là, en quelques traits, la fameuse capitulation allemande 
de ovembre 1918? E t-elle vraiment digne de Yictoires alliées du mois 
de J11illet et du mois d'Août de la même année, et la récompense méritée de 
cinq ans d'efforts et de sacrifices, qui se chiffrent en biens perdus : par des 
centaines de milliards, et en pertes humaines : par des millions de morts 
et de mutilés ? 

En présence de ces faits, on pourrait se demander si le \'ieux Bon Dieu 
allemand, tant ridiculisé par la presse alliée, durant b guerre, était réelle-
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ment aussi fantoche qu'on voulait 1e présenter ? S'il n'a pas réussi à assurer 
à l' llemagne la victoire qu'elle convoitait, il a permis aux Allemands d'at
teindre un de huts principaux de la guerre moderne. 

Aujourd'hui où les guerres ne sont plus des conflits entre sonverains 
ni Etats, mais des luttes entre peuples ou nations pour leur existence, cette 
dernière se basant sur une production industrielle la plus intense et sur des 
échanges internationaux les plus vastes, la tactique <les guerres anciennes, 
ne saurait être appliquée exclusivement avec profit. 

Pour se rendre maître de son adversaire, et l'av ir complètement à sa 
merci, i,l ne suffit plns, comme jadis, d'anéantir sa forc•e armée, 
qu'il pourrait reformer, si on lui en laissait le temps et les moyens. 
Aujourd'hui, ce sont les moyens de ,production qu'il faut supp_rimer 
à l'adversaire, par la destruction systématique la plus complète de toutes 
ses ressources économiques : agricoles, commerciales, industrielles et finan
cières. Et ponr arriver à son but, il faut y aller sans ménagement avec la 
dernière rigueur, en transportant aussitôt le théâtre de la guerre chez l'en
nemi, sans s'attarder à des discussions sur des questions de forme. La carte 
cle guerre présente aujourd'hui d'autant plu de valeur qu'elle offre actuelle
ment des gages non seulement pour le présent, mais aussi pour 1 avenir. 

En amoncelant, d'après les règles de la guerre moderne, ruines sur rui
nes chez l'ach·ersaire, on en retire un double bénéfice. 

Vainqueur, on se rend plus 1facilement maître de la situation, et on 
e o·arantit davantage contre le retour offensif ,de la part de l'ennemi. La 

guerre moderne étant une guerre d'usines, ce sont les usines qu'il faut viser 
avant tout. Sans usines, la force armée ne compte plus. 

Vaincu, on ne risque rien à ces dé a tations. Il faut senleme,nt avoir 
la précaution de ne pas ilaisser l'adversaire pénétrer chez oi, et commettre 
chez lui des dégâts tels, qu'il oit impossible d'en demandef réparation, ni 
même <l'o er en espérer le payement. Libéré ainsi de toute res·pon abilité maté
rielle, - la responsabilité morale com.ptant si peu par Le tem;ps qui court, -
et débarrassé de concurrertlts gênant s, par la ruine de ses adversaires, on 
s'ouvre, pour son cornmerce t pour on i1ndustrie, des débouohés nouveaux, 
sur les marchés de l'ennemi victorieux ou \·aincu, aussi bien sur ses marchés 
à Jui que sur ceux dont il pourrait disposer ai,lleurs. 

Certains savants alliés : économistes, philosophes et autres, dans leurs 
ouvrage ~ an sujet de cette campagne, ont émis ·l'opinion que les guerres 
étaient impossibles à l'avenir, le peuple s'étant convaincus qu'elles ne 
présentaient aucun avantage, même pour le vainqueur. D'après ces savants, 
la guerre était une mauvaise affaire. 

Cette affirmation est inexacte. Elle est en contradiction formelle avec les 
enseignements de l'histoire aussi bien les temps ancien que des temps moder
nes. Dans l'hi toire ancienne, nous voyons Rome s'élever et s'accroître en puis
sance uniquement au moyen de la guerre. Et clans les temps modernes, nous 
voyons la Prusse et la Russie, arrivées à l'apogée cle leur puissance par le 
même moyen : guerres et guerres d'agression. Et ernfin, quant aux temps leS 
plus récents, la tactique inau,guréc dan,s cette campagne par les Allemands, 
ne donne-t-elle pas un démenti formel à l'opinion de ces sannts ? Leur affir
mation ne serait juste que par rapport à ceux qui ne sauraient pas conduire 
la guerre ni conclure la paix, ne sachant pas profiter de la situation ni récolter 
les fruits de leurs victoires. 

Il est vrai que l'emploi de la tactique, dont nous a-vons parlé, n'est pas 
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accessible à tout le monde. Cette tactique exige de la décision, une absence 
oomplète de scrupules et un manque total de conscience, sauf la conscience 
cle a foroe et celle du but à poursuivre. 

Dres.sés à l'école prussienne, dépositaire des traditions guerrières de 
l'Ordre teutonique <les Chevaliers <le la Croix, Ordre féroce, berceau <le la 
Prusse con,temporaine, les Allemands ayant de qui tenir en partie, et à bonne 
école, 'taient 1faits pour l'emploi de cette tactique ... et pour s'en sen•ir avec 
succès. Aussi, n'ont-ils pas hésité à l'adopter, l'appliquant dans cette campa
gne, d'après toutes ,les règles de l'art. 

Grâce à cette tactique, s'il n'ont pas vaincu la force armée <les .\lliés 
ils ont eu raison de leurs forces économiqt1e . Ils les ont minés. Ils ont 
ruiné et dévasté en partie : la Belgique, la France, l' [talie, toute la Serbie, 
toute la Roumanie, la Pologne a\'ec tons ses anciens territoire situés à 
l'Est, et toute la Russie. Pour cette dernière, les Russes, agissant au profit 
de l'Allemagne, s'en sont chargés eux-mêmes. 

On comprendra aisément maintenant : 

I. - Pourquoi les llemands, en 1914, o t attaqué par la Belgique ? 
11s <levaient le faire. La route par la Belo-iqne était non seulement le chemin 
le plus court pour Paris, mais elle permettait de 'emparer de l'indu trie 
belge, qui aurait pu ravitailler l'armée ennemie. Elle permettait anssi de 
mettre la main ur la plus grande ·partie de l'industrie françai e, concentrée 
dans le départements nord-est de la France. En suivant cette route, les Alle
mands ont pu exploiter ces deux industrie pendant cinq ans, et, avant de 
se retirer, dévaster ces départements et détrnire leur industrie. i l'industrie 
belge a pu, en partie, échapper à ce sort, elle le doit au maréchal Foch, dont 
les coups de bélier n'ont pas laissé aux Allemands le temps de la détruire 
tout à fait. 

Si les Allemands ont manqué leur attaque brusquée de 1914, c'est pour 
avoir commis la faute de revenir un moment à la tactique ancienne qui 
consistait à vouloir anéarntir avant tout la force armée de l'ennemi, sans 
tenit' assez compte des objectifs économiques. Il ont Youlu, comme à Sedan, 
s'emparer de l'armée française, avant de prendre Paris, et c est ce qui les a 
perdus. Les conditions étaient différentes et ils comptaient sans Galliéni el 
ses taxi-mètre , qui ont sauvé la France. 

Si les armées allemandes, au lieu <le poursuivre l'armée française, comme 
elles l'ont fait, pour l'encercler, avaient occupé Paris, et cela n'était pas 
impo sible, les Français se seraient retirés sur la Loire, mais leur résistance 
était brisée. Ils eussent manqué <le ravitaillement et de communications. La 
majeure partie de l'industrie française était dans le Nord, et le centre 
des communications de la France se trouve à Paris. C'était la guerre finie, 
a\·ec la France, avant trois mois. Ou ait que les Allemand étaient pr 'pa
rés à détruire Paris. Bismarck n;a jamais pu se pardonner de ne l'avoir pas 
fait en 1870. D'après lui, Paris c'était la France ; Paris supprimé, la France 
n'existait plus. 

Sans vouloir entrer en polémique à ce sujet, ni nous ranger à l'aYis de 
M. de Bismarck, il faut rconnaître que Paris n'est pas, comme San-Francisco, 
une vil,le qui peut se reconstruire à coups de dollars. Ce n'est pas non plus 
Moscou, capitale d'un pays en chausse-trappe, de 21 millions de kilomètres 
carrés. En occupant Paris, les Allemands n'avaient pas à craindre le sort de 
Napoléon dans la capitale incendiée de la Russie. S'il y a eu la Commune en 



France, il n'y aura jamais de Français ~ssez fous pour jouer les Rostoptchi
nes. D'autant •plus que, d'après les paroles assez ju tes de Nicolas Ier : « Ce 
n'est pas le prince Rostoptchine, mais le général Hiver qui am·a la Russie. » 
Ce n'est pa le feu, c'e t le froid qui eut raison de Napoléon et de la 0 Tande 
Armée. 

Après avoir réduit la France, l'. llemao-ne faisait la paix avec les 
Russes aux dépens de l'Autriche, et se tournait avec eux contre l' ,\n
gleterre. A ce moment, les sou - marin ·. le Zeppelins et les Cosaques 
aidant, une attaque contre la Grande-Bretagne sur deux fronts, en Europe 
et en .\sie. aYait des chance. de réu sir. Ce ne sont pas les armées an,~laise 
et 1 elge, trop peu nombreuse alors. qui auraient pu, à elles seule'. disputer 
aux .\llemancls les côtes de la Manche. 

2. - On comprendra aussi pourquoi le .\.llernand . après ay_oir manqué 
leur attaque brusquée de 1914, et ne pouvant plus, dès !or , compter sur une 
victoire complète par les anue , ont, par tous les moyens, parmi lesquels l'af
faire de la << Lusitania », cherché à se procurer le plus grand nombre d'ad
ver aires. 

Cette attitude provocatrice cles Allemands, jetant le gant au monde entier. 
emblait insen ée à bien des gens. Mai à la réflexion, on Yoit que cette atti

tude était rai on née, mûrement calcul,ée. Il fallait aux A llemancls tltt champ 
pour semer la rnine et la discorde, dont ils aven si bien tirer parti. Il leur 
fallait, pour la cène finale, un tapis vert auto11r duquel erait réunie l'assem
blée la plu nombreuse souhaitée telle par les Allemand , en connais. ance de 
cause et <lu proverbe anglais, qu'ils saYai,ent juste : « Too many cooks spoiled 
the sauce ». 

Le rés11ltats ohlenus dépa seut leurs espérances. Les . llemands se ·1111 t 

appliqués à détruire les ressources économiq11e de leurs adver aires, mais il ' 
ne pouvaient le faire pour celles de leurs alliés. Leurs adrversaires s'en sont 
chargés. Par leurs atermoiements et leurs lenteurs dans l'introducction de la 
paix, et d'un autre côté, par de · mesures inconsidérées prises par trop à la 
hâte, les adversaires de l' llemagne ont ruiné non seulement les alliés de , 
celle-ci, mai , à l'occasion, leurs propres alli 's : Polonais, Roumains, etc .... en 
leur ôtant le moyens de se relever. De cette façon, il ,n'y a plus sur le conti
ne,nt européen que l'industrie allemande qui soit intacte, parmi celles des pays 
belligérants. Et c'est ainsi que, vaincus 1 ar les armes à l'Ouest, car à l'Est, ils 
ont consen-é la plupart de lems avantages, les Allemands ont gagné la guerre. 
Ils l'ont gagnée économiquement, et cela était un de leurs buts principaux. 

D'après les règles de la guerre, d'usage dans l'antiquité, le vainquenr 
était le maître du vaincu ; il le réduisait en esclavage. Aujourd'hui, les condi
tions ont changé au point que c'est le vaincu qui, en sac.hant s'y prendre, 
peut faire du vainqueur -son esclave, le réduisant à l'état de client et de 
commanditaire forcé. Pour se procurer des objets de nécessité qui lenr 
manqueront chez eux, par la faute de l'~ llemagne, et dans l'espoir d'obtenit· 
quelques indemnités pour les pertes, domma,ges, etc ... qu'elle leur a fait subir 
par son agression, les adversaires de l'Allemagne devront soutenir, de leurs 
deniers, l'industrie allemande et participer à son expansion. 

Par leurs agents et par leur intrigues, les Allemands réussirent à désorga
niser chez leurs adversaires, dans le but de réduire leur production, la vie 
sociale et économique. Et par l'influence d'une force occulte à leur service, 
ils parvinre,nt à faire introduire dans le Traité de Paix certaine mesure qui, 
n'étant pas définitive, ne pouYait les engager, mais qu'ils savaient devoir être 
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adoptée avec empressement par leurs adversaires, et être capable d'abaisser 
lia production chez ces derniers. 

Cette mesure est la suivante : << L'application du principe de la journée <le 
huit heures ou de la semaine de quarante-huit heures. >> (Traité de paix, Sec
tion I, Chapitre IV, article 424, point r de l'Annexe, jointe à cet article.) 

L"effet ne se fit pas atte,ndre. A peine deux moi étaient-ils écoulés 
depuis la signature du traité, où cette mesure avait été insérée, que tous le pays 
alliés manquèrent de charbon. Et sans charbon, pas d'industrie. La France se 
tourne vers l'Allemagne, cl.ans l'espoir d'obtenir de la houille et l'Angleterre. 
fournisseur en charbon du monde entier, se voit elle-même à court, incapable 
de suffire à ses propres besoins. Le cas pourrait se reproduire, qui fit voir 
avant la guerre, lors de la grève générale de mineurs anglais, des bateaux 
allemands débarquer du charbon allemand en plein cœur d,es charbonnages 
anglais, à Cardiff et à Newcastle. 

V 0L1loir limiter l'homme d'ans son travail 1

, aLt sortir d'une guerre qui aurait 
changé en ruine , tout un continent, ne serait-ce pa de la folie ? Ou alors une 
preuve d'ignorance totale des règles de physique le plus élémentaires, qui 
enseignenrt: que limiter le cours d'un source en réduit le débit. 

Or, le travail étant un agent de production et la producüon une source de 
richesse qui crée le bien-être par l'abondance de es produits, vouloir limiter le 
traYail dans son cours, représenté ,par le temp qu'on lui consacre, serait 
porter atteinte au biern-être général, en provoquant la gênie par le manque 
de produits, que le travail ainsi limité ne pourrait plus fournir avec la même 
abondance. 

Cette vérit,é si simple n'a pas l'air d'être connue de tout le monde. Nous 
en trouvons un témoignage dans un de journaux français les ,plus sérieux où 
parut le 29 Août 1919 un article igné d'un auteur mieux renseigné d'habitude. 

ous extrayons de cet article le passage suivant : 
« Il reste à prou er qu'une réduction tle la journée de travail entraîne 

fatalement une diminution de la production. En dépit de a1 parences, rien 
n'est moins sûr. A chaque fois que la journée de travail a été diminuée d'une 
heure, on a prédit toutes sortes <le catastrophes. Les catastrophes ne se sont 
pa produites. L'humanité s'e t ingéniée. Le niveau de production a été main
tenu et même dépassé. Parce qu'on a mieux utilisé les machines. Et parce 
que les ouniers ont mieux employ,é leur temps. » 

Ce passage renferme les erreurs que voici : 

r. - Il est inexact de prétendre que la réduction <le la journée <le traYa.il 
permette de mieux utiliser les madhines. 

La machine s'utilise par son fonctionnement : plus elle fonctionne, plus 
elle est utile. Ce n'est donc pas en récltüsant son fonctionnement, par une 
diminution d'heures de travail, qu'on pour.rait mieux utiilis-er une machine. 

2. - Il n'est pas exact non plus que dans une journée plus courte de 
travail, l'ouvrier doive, dans tous les cas, mieux employer son temps, par exem
ple au point de vue rendement général. Le rendement d'une journée plus courte 
de travail peut être supérieur à celui d'une journée plus longue par rapport 
à la moyenne cle l'heure, mais jamais par ra.pport au total ou à la moyen,ne 
du jour. D'ailleurs, il y a certains travaux, comme ceux des champs, 0L1 la 
journée de travail ne peut être limitée par la loi, ans péril pour le succès de 
l'entreprise. La longueur des journées <le tra,·ail aux champs se limite par les 
heures du lever et du coucher du soleil, par l'urgence des travaux à exécuter 
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et par l'influence cles phénomènes almc sphériques. Au temps des moi sons, 
nn ne pourrait limiter à son gré les heures de tra,·ail, sans compromettre la 
récolte. l1 faut profiter du beau temps. On ne fait pas •la moi ·son et on ne 
rentre pas les récoltes ,pendant la phtie. 

3. - Quant à affirmer que le nivean de la production, en France, se 
serait maintenu malgré la diminutio,n des heures de travail, celte affirma
tion repose sur un malentendu. Ce malentendu provient du fait que malgré 
la diminution <les hettres de travail, le manque <le _produits ne s'est pas fait 
sentir sur le marché fran,ais. La raison de ce phéno111ène n'était pas dans 
le maintien clu niveau de la production française, mais d'ans la surproduction 
de l'industrie allemande qui, avant la guerre, suppléait à tou les manques sur 
tous les marchés. On sait à quel point et avec quelle rapidité le importations 
allemandes augmentaient dans certains pays. Or, l'accroissement systématique 
des importations étrangères sur les marchés d'un pays. ne prouve pas l'accrois
sement cle la production <le ce pays, ni le maintien de cette production à son 
niveau. C'est la preuve du contraire : la production de ce pays est insuffisante 
pour couvrir les besoins de s•es propres marchés. 

Cette vérité sur le rapport entre le travail et la production, ignorée de 
certains publici tes, n'est pas connue non plus de tous les hommes <l'Etat 
alliés. L'un d'eux, le plus en vue, l'a avou1é lui-même dans un de ses dis,cours. 
Il a ,dit franchement qu'il n'aurait jamais supposé la diminuti n, des heures de 
travail capable de réduire la production (sic). 

La sincérité avec laquelle il avoua son erreur est tout à l'honneur de cet 
homme d'Etat ; mais cependant on crnit rêver en ent ndant cet aveu. Il fait 
voir clairement l'esprit d'orientation qui semble régner parmi les pilotes de 
la ne~ mondiale. 

Cet homme <l'Etat avoue aussi, et ce n'est pas plus rassurant, que son 
erreur serait irréparable : après avoir diminué les heures de tra,·ail. on ne 
peut plu , d'après lui, les augmenter. Mais ce qu'il n'avoue pas, c'est la raison 
pour laquelle il lui semble impossible de revenir sur cette décision. Ce 
serait compromettre l'avenir et la bonne renom1rtée <le la Société des Nations, 
base du traité de paix, en reconnaissant ainsi officiellement sa faillite, dan· 
celle de sa première application. 

Par l'~veu même de cet homme d'Etat, nous apprenons de bouche auto
ri ·ée. la raison des lenteurs qui accompagnèrent l'élaboration du traité de 
paix, et celle de ses i.nsu1ffisances. On ne touche pas impunément à <les ques
tions graves sans une connaissance appro,fondie de ces questions. 

* ** 

Le Traité de Versailles du 28 Juin 19r9, pose nettement, dans sa Par
tie VII, la y_'.l.estion des responsabilités en matière de politique étrano-ère, 
de la part des gouvernants, et particulièrement dans l'article 227 de cette 
Partie (1). 

Cet article prévoit des sanctions contre un chef d'Etat pour offense 

(~) Art. 227. - Les puissances alliées et associées mettent en accusation publique 
Guillaume IJ de Hohenzollern, ex-empereur d'Allemagne, pom· offense suprême contre la 
morale internationale et l'autorité acrée des traités. 

Un tribunal spécial sera constitué pour juger l'accusé en lui assurant le garanties 
essentielles du droit de défense. 
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suprême contre la morale internationale et l'autorité sacrée des traités, et il 
prévoit la con titntion cl\111 tribunal spécial pour jLtger ce genre d'offenses. 

Mais. qLt'est-ce que la rnoraile internationale ? C'est la morale appliquée 
à l'individu, dans son application à tous les individus, car il n'y a qu'une 
nrnrale, et qui ne varie pas dans ses appli,cations. Sa définition est la suivante : 
la 111 rate est la science qui enseigne les règles à suivre pour faire le bien et 
éviter le mal. Pour être vraie et pour re . ter invariable, cette science doit 
reposer sur un senl principe, qui est celui-ci : « c (ais pas à autrui ce que 
tu ne \'oudrai pa-; que l'on le fît ». Ce qni YCut <lire que, pour éviter le mal, 

il fant faire le bien. 

Or dans les années cle 1914 à 1910, on a YLI des hommes donner l'ordre 
à d'autres hommes d'attaquer cle peuples innocents. C'était mal, c'était une 
nffense contre la morale. 

Mais, il y a eu peut-être d s hommes qui. y voyant un avantage, n'ont 
pas secouru ces peuples comme ils l'auraient dù et comme ils l'auraient pu, 
par exemple : en hésitant à venir à lenr aide, et en ne le ifai,sant que tar<live
me111t ? Si tel était le cas, comment ces hommes auraient-ils agi ? Bien ot1 mal ? 

Dura11t ces années de g-uerre, on a , ,u des hommes pi1ler et massacrer 
des populations sans défense. C'était mal, c'était une offense « suprême » 
contre la morale. 

1Iais il y a eu peut-être des homme qui, le moment venu. n'ont pas 
fait restituer le bien volé ni 1·éparer le crimes comm.is, comme ils le <levaient 
et comme ils le pouvaient. parce que tel était leur intérêt. Si le cas s'était 
produit, comment qualifier cette manière d'agir ? 

Enfin, en dépit d'un armi ti,ce <le près d'un an, et en <l'épit d'un traité de 
paix de pJusieurs moi . on voit à l'Est, en Silésie, des hommes piller et mas
sacrer des populations sans défense. que cet armistice et que ce traité de 
paix leur avaient livrées . Ces pillards, ces assassins se rendent coupables d'un 
attentat contre la morale. 

Mai . ceux qui auraient livré ces populations san défense au pillage et 
à l'assassinat. en les lais ant aux mains, de pillards et d'assas ins notoires, 
ne seraient-ils pas responsables de ces crimes ? 

Dans les Démocraties où le chef de l'Etat détient son pouvoir de la 
volonté du peuple, c'est à son peuple qu'il doit des comptes. Et clans les pays 
où le chef de l'Etat n'aurait, en matière de gouvernement, ,d'autre pouvoir que 
celui de choisir le chef du Cabinet, il parta,aerait. de pa-r le fait même de ce 
choix, la re ponsabilité <le tous les actes signés et qu'il aurait contreSÎ'gnés, 
même s'il n'avait pas le droit de les disict1ter. On peut toujours, en donnant 
sa démisssion, refu er sa signature à un acte que l'on trouve contraire à sa 
conscience. Accepter un tel acte, pour conserver a place ou sa situation, 
serait uine offense con re la morale. 

Dans les Démocraties bien constituées. la respon . abilité des actes signés 
par le chef du Gouvernement doit être partagée par les Assemblées légis
latives qui auraient ratifié ces actes. 

Ces responsabi1lités, toutes morales jusqu'à présent, se trouvent désor
mais soumises, en vertu de l'article 227 du Traité de Versailles, à la compé
tence des tribunaux. 
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Le Trait,é de Versailles du 28 Jnin 1919, allant à l'encontre des intérêts 
qa'il aurait dù défendre, et, en premier lieu, cle ceux des peuples les plus éprou
vés dans cette campagne, qu'il sacrifie à d'aulres intérêts, et en particulier aux 
intérêts ennemis, répond bien peu au but que devaient lui assigner les prin
cipes élémentaires de la justice et de la raison. 

Le seul ayantage réel, au point de vue général, que J'on •puisse découvrir 
cl.ans ce Traité, est celui des avertissements qu'il contient. 

En effet, par ses fautes, ses erreurs et ses insuffisances, le Traité de 
Versailles fait voir clairement à l'homme toute son incapacité en matière de 
lois destinées à régir l'Univers. et tout son orgueil à vornloir résoudre des 
questions que son esprit ne samait embrasser. Et ·par le manque de garanties 
qu'il présente ce Traité avertit les pcu1ples de !'Entente du danger qui les 
menace dans un avenir plus proohe peut-être qu'on ne le pense. 

L'exemple d'Annibal, ga-,pillant les fruits de la Viictoire, après la hatail1le 
de Cannes (216 av. J.-C.). en s'arrêtant à Capoue, au lieu de marcher sur 
Rome, comme l'y enga,geait un de ses officiers, Marhaihal, n10us fait voir un 
vainqueur devenir, par on insouciance et par sa légèreté, l'auteur même de 
sa perte Amolli par les délices d'une ville enchanteresse. Annibal, vaincu à 
on tour par les Romains, dut quitter l'Italie, et, défait à Zama par Scipion 

l'Africain (20_ av. J.), il périt par le poi on, pour avoir montré trop de 
confiance à un nommé Prusias, roi de Bythinie, homme au nom prédestiné. 
Et Carthage, précédemment victorieuse, dut signer une paix humiliante, pré
lude de sa chute. 

Un traité qui, à l'issue d'une guerre, la plus épuisante de mémoire 
d'homme par es pertes en vies humaines, en bien.s et en argent, laisserait les 
vainqueu1rs accablés du poids de ces pertes, sans leur apporter en échange 
aucun avantage équivalent au point de vue politiique, économique, financier 
ou militaire, ne serait-il pas un traité humiliant pour ces vainqueurs ? 

V 

Il faut avouer, pour être juste, que la responsabilité de toutes les fautes, 
du Traité de Versailles, ne revient ,pas exclusivement aux auteurs de ce 
Traité. 

Il régnait dans le monde un es-prit de doctrine qui, · s'i1nfiltrant partout, 
et viciant le sens de réalités par une faus e conceptio111 des choses, faisait 
perdre à bien des gens la notion exacte des faits. Ces idées doctrinaires, au 
service de l'Allemagne, s'emparaient des esprits le plus éminents, par 
l'influence d'une force occulte qu'ils subissaient à leur insu. Cette force 
travaill'ait à la désorganisation cle l'Univers, par la destruction systématique 
de toutes les bases d'ordre politique et sociale pairtout, excepté en Allemagne, 
clans le but de fair. ressortir ainsi les avantages et la supériorité de l'orga
nisation allemande. 

Parmi les hommes les plus éminents semblant subir san,s le savoir l'in
fluence de cette force occulte, 110us pourrions citer uin écrivain anglais. 
M. \Vells, et un homme d'Etat américain, M. \Vilson, tous ,deux d'une renom
mée universelle. 

I. M. Wells. - 11. \\' ells publia, au cours de cette campagne, dans un 
jouirnal f.rançais très répandu, « La Vi>ctoire », précédemment « La Guerre 
Sociale », un nrtide caractéristique sur la question pot naise. L'auteur faisait 
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ressortir dans cet article, les dificultés qui. d'après lui, s'opposaient a la 
reconstitt1tion de la Pologne, selon les aspirations légitimes des Polonais. 
<< Ji faudrait - disait-il - pour satisfaire le s prétentions polonaises. léser gra
vement, d'u,n côté les i11tiérêts <l'un al'lié d'aujomù'htti, el de l'at1t1re côté, ceuix 
tl'un allié de demain ». ( ic.) 

L'allié cl'aujomd'hui était la Russi , et J'al!î,é ùe demain ne pouvait être 
que l'Allemagne. 

Le Traité de Versarnes l]le suit pas seulement les indications de ce g,ran<l 
écrivain anglais. il snit aussi les e,nseignements d'un grand homme d'Etat 
allemand, le Pdnce de Bi. marck, passé maitre en ,contre-a surances. Ainsi, 
le Chancelier de Fer soute-nait 1ï talie da111s son expansion, en 1866. et comme 
ministre de Prusse à Pétersbourg, il flattait la Russie, en faisant accroire à 
ses hommes d'E,tat qu'il était leur élève e,n politique (Gortcha~ov), et après 

adova, i·l ménageait L\utriche dans sa défaite, pour assurer à l'Allemagne 
la neutralité de ces trois p11issances, en 18ï0, ,lui as urant en même tem,ps 
l'a!Ji,ance de la mon.are1hie aust1ro-hongroi e, en I()T 4. Ce qui ,permit à la 
Prusse de se jete.r deux fois sur la France. 

Si le Traité d-e Versailles favorise les in.t,érêts a,!lemands aux <lépen•s 
des int•érêts français et polonais, ce n'est pas pou,r réserver l'a1'lian-ce de l'Alle
ma.gne à la France et à la Pologne, mais pour réserye,r celte alliance contre 
elles, à une autre puis ance ou à d'autres puis ances. parmi lesquelle la 
Russie. La Rus.sie a tout int1érêt à se ra,p,prodher de l'Allemagne, ,pour repar
tager la Pologne avec :Ja Pruss,e, et pour se dérober à ses engagements finan
cie,rs envers la Fra,nce, qui serait sans prise sur une Russie sourt:enue par 
l'A.'llemagne. 

En cas de réunification de la Russie, telle que la désire Monsieur le 
Ministre des Affaires Etrangères, comme il l'a indiquée dans un de ses 
dis,cours : Russie non morcelée, mais une, grande, forte et puissante, la 
France ne pourrait y avo~r accès que• par la Pologne ou pa,r la Roumanie. 
Or, la voie polonaise lui est cowpée pa•r le Traité de Versaifllles qui neutralise 
le port de Dantzig, et celil e de la Roturna11i-e le serait par la netttiralisation des 
Dardanelles. Quant à la voie de mer, la voie de la M,er oire serait coupée 
pa,r les Détroits neutralisés, et danis la Bailti1que, des conditions naturelles 
délfavorahles y rendent les opérations navales ,difficiles, comme l'ont prouvé 
l'expéditi on anglaise lors de la guerre de Grimée, et tout récemment l'absten
tion de toutes opérations importantes allemande et russe d,ans cette mer. 

En admettant que l'accès des côtes russes 1de la Mer Noire soit facilité 
par l'ouverture des Dardanellles, une nouvelle guerre de Crimée ouvrirait aux 
Allemands la :route de Paris. 

Les mêmes inconvénients poun-aient se présenter si, en cas de besoin, 
la France voulait aller au se,cours de la Po.l,ogne ou de la Rouma111ie, menacées 
par l'Allemagne ou par la Russie. DantziJg neutre. lui inte,rdirait l'accès en 
Pologne, et les Détroits neutralisés lui baneraient celui de la Roumani,e. 

Nous voyons donc que ,par ,certaines de ses clauses, entre autres par la 
neutrailisation de Dantzig, le Traité de Versailles menace directement la 
France et la Pologne, au, priofit de l' Allemagrne et de la Russie, auxquelles il 
assure par leur jonction. qu'i1l facili,te, la maîtrise du centre et de toute 
la partie Est de l'Europe. Il sape dans sa base la barrière polonaise, seule 
capable de séparer l'Allemagne de la Russie, et élève en revanche une bar
rière infranc·hisssable entre la Fran,ce et la Pologne (Dantzig). 
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2. M. Wilson. - près la violation de la neutralité belge par le Alle
mands. et après le torpillage de la « Lu itania » par leur ous-marins, l'opi
nion américaine réclamait une intervention armée pour châtier ces attentats 
contre la morale des peuples, attentats dont le dernier coi'tta la vie à des 
citoyens américains. Or, à une interpellation où n lui demandait pourquoi 
il ne rele\'aÎt pas cet outr.age an droit des gens et aux principes clïrnmanité 
proclamés par tous les peuplles civilisé et défendus par les Etats-l:nis, 
M. \\'ilson répondit par ces mots : 

<< On est quelquefois t,rop fier pour se battr 1 >> 

Cette phrase est u,ne révélatiom Eme fait voir clairement, que si l'inter
vention américaine, dans ,cette campagne, a manqné ,d''empre se ment. alors 
qu'effectuée plus tôt elle eut renrdu cette guerre, à l'av,antage <le l'humanité 
entière, plus courte, moins sanglante et moins onéret1se, il ne faut pas l'attri
buer à un manque cle bornn.e- vol11onté <lu peu1ple américain, ni à un calcul 
intéressé <le ".a part, - pris en général, - pas plus qu'à une opposition de 
son parti républicain, dont Ile c!helfl, M. Théodore Roosevelt, réclamait nne 
intervention immédiate. Ce manque <l'empr . sement, on le dloit exclusiyement 
à un sentiment personnel de M. \\' il on, sentiment particulier de fierté, qui 
cependant ne pouvait être naturel chez lui, - nous avons trop en estime ses 
qualités <le cœur et <l'esprit pour l'en croire capable, - mais que devait lui 
inspirer la force occulte dont nous a\'ons parlé. Et pour se rendre compte 
de l'influence de cette fopce, il suffit <le e rappeler qu'il a fallu troi,s an' de 
lutte meurtrière en Enrope et la ruine de ce continent pour permettre à 
M. Wilson de vaincre ce sentiment qui l'arrêtait dans la défense des prin
ci-pes dont il s'était fait l'apôtre. 

L'in.:At1ence de cette force occulte qni servit à maintes reprises de Pro
vidence à l'Ail!ema,gne, se manilfesta ,plus d'une fois dans le courant de cette 
campagne, en ,paralysant au moment donné, par une intervention inopportune, 
toujours à l'avantage idie la cause allemande, les efforts des Alliés sur tous 
les terrains. Par exemple 

Terrain politique - Accumulation• ,de fautes politiques les ,plus graves, 
particulièrement dan le questions 1po.\'onaise et ba1lkanique, si importantes, et 
que ces fautes embrouillaient, comme à p,J,aisir, au seul bénéfic,e des AJ!emands. 

Terrain d'ordre économique et social. - Fomentation de grèves au plu1s 
chaud ·de l'action, o-rèves diminuant les moyens de défense en arrêtant leur 
production et les rendant plu onéreux par l'élévation des salaires et ce qui 
s'en uit par l'élévation de prix, prix et salaires. demandés et accordés, dans 
la conviction que c'étaient le Allemands qui payeraient tous les frais de la 
guerre. On voit aujourd'hui combien ces idées étaient fausses, et qu'elles 
devaient être répanùue dans l'intention d'amener par un excè de confiance 
en l'avenir, la ruine plus facile des Alliés, et en premier lieu celle de la 
France, an profit et à l'avantage des intérêts allemands. 

Terrain d'ordre moral. - Campagnes de presse entrep,rises en faveur 
<le J-'ennerni, au moyen d'articles de journaux, .de tracts. etic ... , p.lai<lant sa 
cause au nom cle la /fraternité des peuples. et prêchant l'ou1bli de tous les torts 
et de toutes les injures en exhortant à une paix sans in<lemnité,s et sans'" 
annexions. Sous le mot « aJ1s annexions » était comprise Ja non restitution 
,par la Prusse et par l'.\llemagne, de territoires qu'elles avaient jadi enlevés 
par la force à lems voisins : Alsace-Lorraine, provinces polonaises <le la 
Prusse, etc ... 
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Ces cam,pag-nes de presse de,·aient jouir de quelque protection puis ante, 
puisque 11

011 a vu les autorités des pays où ces campagnes avaient lieu ne 
pas o er intervenir, comme elles ,l'auraient pu, ni séYir, comme elles l'auraient 
dû envers les pri111ci1 aux cou,pables. On a YU, dans un de ces pays, un homme 
au pouvoir accu .é de négligence dans ses fonctions, négligence criminelle 
devant l'ennemi, et s'en ürer avec une peine légère, sans même e voir annu
ler 011 mandat à la représentation nationale. 

Ce verdict est un signe caractéris,tique des temps. Il reflète exactement 
les mœur de nos jours. La nérrligence des devo~rs les plus sacrés étant den
nue généra,)e, elle ces e d'être un délit et peut compter sur toute l'indulgence 
<les juges. 

Terrain d'ordre militaire. - Arrêts spontanés des offensives alliées au 
moment décisirf', arrêts motivés par l'invocation de principes humani
taires, louables en eux-mêmes au plus haut degré, mais dont l'applica
tion trop intransigeante ne pouvait donner la victoire, qui ne s'acquiert pas 
sans d'importants sacrifices en vies humaines. Il s'agit seulement de ne pas 
faire de tels sacrifices inutiles. Or, des arrêts intempestifs ne permettant à 
aucune offensive de se développer, ni d'arri-ver à des résultats sérieux, font 
acc,roître ces sacrifices sans proportion avec les, succès obtenus, et rendent 
ainsi ces sacrifices inutiles, donc inhumains. Cette tactique insensée, causa 
finalement une usure exagérée en hommes, au détriment, en premier lieu, de 
la France. Cette usure s'exprime par les chiffres suivants : Les Allemands, sur 
une population de près de 70 millions, ont perdu sur tous les fronts, en morts 
et en disparus. r.700.000 hommes, tandis que la France seule, sur une population 
d·e moins de 40 millions, a perdu le même dhiffre, ainsi que nous l'avons citié 
au commencement de. cet ouvrage. 

L'influence de la force occulte dont nous parlons, et son intervention au 
profit de l' A,llema.gne sur le terrain militaire, se manifesta de la façon la plus 
frappante, en N o,·embre 1918, où elle sauva l'armée de Hindenburg du désastre 
qui l'attend1ail à la suite des viietoires éclatantes de Foch, au mois de Juillet 
et au mois d'Aoùt de la même année. Prise enitre deux obstacles insurmonta
bles : à l'arrière, celui de l'encombrement cle ses propres trains enchevêtrés 
au point de lui couper la retraite par voie ,f'errée, et à l'avant celui de la 
poussée formi<lable des armées alliées victorieuses, l'armée allemande était 
perdue. Elle se voyait, dans cette impasse, acculée à un Sedan gigantesque, 
dépassant en dimensions dix fois celui de 1870. C'étaient 800.000 Allemands, 
forcés à déposer les armes. Pouvait-on y consentir ? On pouvait bien· priYer 
les Alliés, et en p•articulier ,la France, dan•s l'a personne du maréchal Foclh, 
de ce triomphe ; mais était-il possible de laisser infliger à l'Allemag-ne l'hu
miliation d'une pareille défaite, à l'Allemagne réputée invincible ? C'était le 
moment d'intervenir, sans quoi le presti,ge aillernand allait être gra,·ement 
atteint et la puissance militaire de l'Allemagne peut-être à jamais anéantï,e. 

C'est à l'influence de cette force occulte, se montrant ici pour elle une 
Providence, qtte l'Allemagne doit cette suspension d'armes, qu'elle demandait 
pour rétablir ses communications et éviter à ses troupes une débâcle pouvant 
amener leur déroute sur tou,t le front. 

Grâce à cette suspension d'armes, imprudemment accordée par les 
Alliés. l'armée allemande, dégagée de l'étau qui l'enserrait, put échapper 
à ses adversaires, leur ahandonnant, comme butin, un matériel de guerre 
usagé, tandis qu'elle conservait pour elle, mises à l'abri, les pièces de 
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rechange neuves, et son matérie,l humain intact. Elle pouvait ainsi aller se 
re,former ailleurs dans une position avantageuse. en contact avec la Russie. 
capable de lui prêter aide, secours et refoge, en cas de besoin. Ce contact 
lui était assuré par les clauses mêmes de l'armistice. qui autori ait l'. lle
magne. sans lui fixe-r de terme ipour leur évacuation, à l'occupation prolongée 
de tous les territoires qu'elle avait conquis sur la Russie, territoires dépas
sant en étendt1e ce,lni de la France : a peu près 6oo.ooo kHomètres carrés. Cet 
armistice restera, par ce fait. inscrit comme uniique dans les annales militai
res du monde. 

En face de l'armée allemanrde, ainsi sauvée et restée intacte, et en face de 
la démobilisati-on a1lliée aiccomplie toujours sous la même influence, il ne 
pouvah plus être question pour le•s adversaires de l' llemagne, de l11i imposer 
leur volonté. Les clauses de l'arrnistke qu'elle n'a pas exécutées jusqu'à 
présent, le font voir clairement. 

Des conditions que l'armistice lui imposait. I' llemagne a exécuté les 
conditions navales. par,ce que la flotte anrglaise était restée lilire de es mou
vements et n'avait pas démobilisé avant la reddition du gros de la flotte 
allemande. Quia.nt aux autres conditions de cet armistice, l'Allemag11e a 
exécuté celles qui lui conYenaient ou qu'il ilui semblait nécessaire de remplir 
pour ne pas, donner un, éveil prématuré sur l'intention qu'elle avait de se 
dérober à ses engagements. 

Après aYoir laissé échapper l'adversaire au m yen de l'armistice du 
II Novembre 1918, et ap-rès aYoir désarmé tanrdi qu'il restait sous les armes, 
et aP'rès avoir perdu ainsi les avantages de la victoire, il ·fallut entrer en com
promis ayec lui. Regagner ces avant,ages n'était possible, qu'enr recourant à une 
notn·elle mobilisation. Mais y recornrir eüt été se compromettre aux yeux des 
peuples qu'on représentait, et se condamner soi-même en avouant un esprit de 
légèreté et un manque de p,ru.de111ce impard,onnables. Pour s'épargner cet 
affront, les représentants des 1 uples alliés, euirent recottr à une comédie, 
dont nous avons été les témoins,, et dont le dern~er acte n'a pa encore été 
joué ; il se jouera à l'Est et peut tourner au tragique. On voit déjà le vautour 
des Hohenzollern et l'aigle bicéphale des Roma111ov, tous deux coiffés du 
bonnet prhrygien, pour se ,ren,dre plus sympat!hiques aux Démocraties oc,ci
denitales. se préparer à une lutte à mort contre l'aigle blanc ressuscité, aigle 
blanc alJi.é fidèle de la France et de la Grande-Bretagne. comme il l'était jadis 
de Napoléon, et trop longtemps méconnu par elle aujourd'hui, comme il le fut 
alors par Bonaparte. La méconnaissance des intérêts polonais. il n'est pas inu
tile de s'en souvenir, conduisit 1·apoléonr aux défaites de Moscou. de Leipzig 
et de \ i\Taterloo. L'emperenr le• reconnut lui -même dans son exil. 

Cette comédie consistait à traiter 11'.r\llema•gne de vainqueur à vaincu dans 
les occasions officielles, et de traiter avec elle, en sous-mai.n, d'égal à égal. 

Voilà qui explique d'un côté les notes vigoureuses adressées à l'Alle
magne par l'entremise du secrétariat-général de la Confére,nce de la Paix, 
notes restan,t sans effet, et d'tm autre côté les concessions, faites à l'AI:lema
gne, au cours de négociations -clandestines, qui se ,reflètent dans le Traité 
de Versailles. 

Ces négociations étaient dirf ficiles. Tout compromis exige des sacrifices, 
mais tous les inbérêts ne se laissent pas sacrifier. Pour pouvoir sacrifier les 
intérêts du vainqueur à ceux du vainrcu, il faut que le vainqueur ne s'en aper
çoive pas. Il fallait donc trouver le moyen de pr,ésenter aux peuples alliés 
des avantages illusoires pour des réalités, et en même temps, il 1fallait assurer 



aux Allemands des avantages s,érieux pour leur ,faire accepter la signature 
d'Llln traité renfermant des clauses ,'humiliantes pour leur amour-propre natio
nal. Mesure de précaution indispensable pour sauver les a.p,parences et dégui
ser la vérité aux yeux des peuples a'11iés. 

Les autewrs du Traité de Versailles réussirent en partie dans ,cette tâche 
in1grate. La plupart des peu1ples alliés, tout en !T'attaquant dans ses détails, 
ratifièrent en bloc ce marché, où ils sacri-fiaient leurs intérêts les plus vitaurx 
aux intérêts ennemis. Seuls, les méricains se refusèrent à accepter, dans 
son ensemble, Ulll traité qu'ils n'approuvaient pas dans ses détails. 

Quant aux Allemands, après avoir protesté pour la forme, contre ce 
qu'ils a•ppelaient un abus de la force primant tle droit, ils signèrent des deux 
mains ,ce dhiffon de papie-r auquel i1ls réservent le même sort qu'à celui de 
1839, déichiré par eux en 1914. Le Pacte de la Société des Nations introduit 
dans le Traité ,de Versailles, à l'avantage de l'Allemagne, l'aidera un jour à 
se li,bérer des liens que lui imposent, par 1leur rigueur, certaines danses de 
ce Traité. S'entremêlant avec celles-ci et atténuant leur portée, par son 
manque de sanctions, ce pacte facilitera à l'Allemagne, au moment venu, la 
rupture de ces liens. 

On comprendra maintenant, ,d'ans sa vraie signification, le geste de cette 
jeune dactylographe de la suite du ,comte B1rockdorf-Rantzau qui fit un pied 
de nez, à la foule assemblée à Versai,lles, pour assister au départ de la délé
gatio,n allemande, a•près la signature de la Paix du 28 Juin 1919. Ce geste 
irrévérencieux, qui provoqua une indignation justifiée et coûta son po,ste 
au che!f des autorit1és de Versailles, pour la bagarre qui s'ensuivit, fait voir 
le sentiment que peut inspirer le Traité de Pai:x du 28 Juin 1919, à ceux qui, 
ayant pris une part active à son élaboraüon1, en connaissent tous les secrets. 

Si les Allemands avaient refusé leur signature à Versailles, iJ aurait 
fallu aller la chercher à Berlin. Or, en avait-on les moye1111s ? Un <les hommes 
d'Etat alliés les plus à même d'en juger, a avoué au Parlement, qu'il ne le 
croyait pas. 

La situation n'était pas faci1le, en effet. L'armée alliée, démobilisée, se 
serait heurtée à l'armée de Hinden1burg, reformée et massée aux portes die 
Berlin, à l'arrière de cette capitale, en Poméranie, avec quartier-général à 
Kolberg. Les troupes de Hindenburg· se trouvaie,nt dans une position s traté
gique avantageuse, avec leur •retraite assurée par un oontact direct a,·ec la 
Russie, aYe,c laquelle, leur servanit de jonction, la reliait l'armée de von 
der Goltz, qui, en vertu de l'arnüsüce et en vertu de l'article 433 du Traité 
de Paix, occttpait la Lithuanie et iles provinces ,baltiques. 

Cette position où l'armisti,ce du 1 I ovemb-re 1918 et la démobilisation 
irréfléchie qui l'a suivi, avaient placé les Alliés, fait voir les difficultés contre 
les,quelles les négociateurs de !'Entente avaient à lutter pot11r dicter leurs 
conditions à l'adversaire. Et ces difficultés expliquent les conces,si,ons qu'on 
devait lui a·c1cor,der, jus•qu'aux r-etouiches exécutées à. sa <lemanide au Traité 
c:Jle Versailles, à la veille de sa signature. Il lflallai,t ,céder du terirain pouï 
obtenir des Allemands, sans trop de résistance, leur signature à ce traité. 

Et ainsi la paix de Versailles, au lieu d'être, comme elle· le devait, une 
, paix imposée aux Allemands par les Alliés, est plutôt une paix imposée aux 
Alliés par un concours de circonstances fâchetllses , quïls doivent à leurs pro-. 
pres fautes, et d'év,énements contraires, provoqués par f'intervention d'une 
force oocurte que nous ne saurions définir. 

Il exi,ste une force qui, par l'ensemble ,de ses qualités particulières, pour-



rait présenter une certaine analogie avec celle dont nous a,·ons vu l'influence 
s'exercer dans cette campagne au profit des iutérêts allemands. C'est la force 
de l'argent. 

L'ar 0 ·ent a toujours domin,é le monde. De nature internaüonale, il peul 
trouver accès partout. Par ses qualités mystérieuses, il se prête aux missions 
intimes les plus secrètes et les plu délicates. Enfin, étant le nerf de la guerre, 
il peut flaire échouer la paix. Mais tout cela, nous le ,répétons, n'est que de 
l'analogie. 

L'avenir jugera dans leur œuvre les auteurs du Traité c.le V r ailles du 
28 Juin 1919. Q,uant à nous, par esprit d'équité, nous nous bornerons à releve r 
leurs bonnes intentions. L'Histoire, si sévère aux hommes préposés aux des
tinées du monde qui manquent à leur tâohe, voudra peut-être leu,r en teni1r 
compte. 

Biarritz, Septembre 1919. 

Comte J. TARNOWSKI. 
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